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Introduction 
 

 
« Compte tenu de la baisse de la demande en français « général » depuis 

quelques années, le développement du français de spécialité et du FOS a été 

assigné par le MAE1 comme un des objectifs prioritaires du réseau des IF2 outre-

Rhin » (Kühlmann, 2009 : 14)  

Comme le soulignait déjà Kühlmann (ibid.) en 2009, les formations en français sur objectifs 

spécifiques (FOS) sont devenues une priorité en Allemagne et le démarchage d’entreprises 

va croissant. C’est dans ce contexte que j’ai choisi d’effectuer mon stage, dans l’objectif de 

découvrir les différentes facettes que recouvrent la démarche FOS. Il me semble judicieux 

de porter de l’intérêt à cette branche du français langue étrangère (FLE), dont je ne connais 

jusqu’à présent que la théorie. Le FOS s’étant incontestablement imposé comme une 

démarche à part entière ces dernières années, il est à mon sens pertinent d’avoir 

l’expérience de ce domaine. En attestent les demandes récurrentes dans les offres d’emploi. 

Il y a une demande croissante en formation FOS, qu’il serait selon moi dommage de négliger 

en tant que future enseignante de FLE. C’est donc avant tout dans une démarche de 

professionnalisation que je me suis intéressée à ce domaine, qui se révélera finalement être, 

dans le même temps, un enrichissement sur le plan personnel. 

J’ai pu durant ces quatre mois à Stuttgart découvrir le fonctionnement d’une structure 

proposant au public des formations linguistiques, des manifestations culturelles et des 

interventions en milieu scolaire pour promouvoir la langue et la culture françaises. 

Considérée par tous comme une collègue à part entière et non comme une simple stagiaire, 

j’ai pris part à toutes les réunions de service hebdomadaires. J’ai aussi eu l’occasion de 

participer à la session DELF (Diplôme d’études en langue française) de Février, à 

l’organisation du prix des lycéens allemands, à divers événements culturels tels que le jour 

fixe du cinéma. J’ai aussi participé à la fête des soixante ans de l’Institut français, organisée 

pour le public. Enfin, j’ai eu le privilège d’assister à la remise de médailles par l’ambassadeur 

de France à Berlin dans nos locaux, lors du gala officiel du jubilé de l’institut le 1er mars. Lors 

de cette soirée, j’ai pu rencontrer le conseiller culturel d’Allemagne, qui est aussi le directeur 

de l’Institut Français d’Allemagne (IFA).  

Mon principal attrait pour l’institut était de découvrir tout ce qui se rapporte à l’enseignement 

en général, et à celui du français à visée professionnelle en particulier. J’ai pu parfaire mes 

connaissances sur l’utilisation de l’outil TNI (tableau numérique interactif), notamment lors de 

                                                           
1
 MAE : Ministère des affaires étrangères. 

2
 IF : Institut français 
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formations de formateurs. J’ai aussi pris part à la création de modules TNI dans le cadre d’un 

projet fédéral, avec trois des enseignantes de l’institut. J’ai également eu à charge 

l’enseignement du français à des publics particuliers et professionnels. J’ai du répondre à 

différentes commandes de formations FOS et notamment à celle d’une entreprise 

d’évènementiel, proposant la location, la vente et le leasing de mobilier pour l’aménagement 

de salons commerciaux. Cette commande, reçue une semaine après mon arrivée, m’a de 

suite permis de m’immerger dans le domaine du FOS que je souhaitais découvrir. 

Plusieurs difficultés se sont toutefois imposées à moi lors de la mise en place de la 

formation. Tout d’abord, le niveau de l’apprenante, débutant complet, m’a semblé au début 

être un réel handicap pour mettre en place une formation si adaptée au domaine 

professionnel. Est-il possible de suivre une formation FOS sans niveau pré-requis ? Une 

longue réflexion personnelle a découlé, me laissant songeuse quant à l’enseignement du 

français à visée professionnelle à un public débutant. Cette démarche est sans doute 

possible, mais dans quelle mesure ? Pour savoir si cela est faisable et dans quelle mesure 

ça l’est, il faut regarder les résultats obtenus à l’issue de la formation, et analyser l’écart 

entre ces résultats et les objectifs visés. 

L’objectif de ce mémoire est de déterminer jusqu’où un apprenant débutant peut aller dans 

son apprentissage dans le cadre d’un programme FOS adapté, sans passer par du français 

général. La question de la possibilité ou non de mettre en place une formation FOS pour 

débutants a déjà été maintes fois abordée et reste à ce jour un sujet de discussion ouvert.  

Sans exclure cette interrogation, mon questionnement va plus loin : dans l’enseignement du 

français au niveau débutant dans une formation FOS, peut-on réellement amener 

l’apprenant à un résultat satisfaisant, atteignant les objectifs fixés au départ ? Tout objectif 

spécifique pour un public débutant n’est-il pas trop ambitieux, voire utopique ? Quel niveau 

peut atteindre un apprenant débutant dans l’apprentissage du français dans une telle 

formation ? Autrement dit, dans une formation FOS pour débutant, les résultats peuvent-ils 

être à la hauteur des objectifs visés ? 

C’est à cette problématique que je me suis intéressée dans ce travail, relevant du domaine 

de la didactique du FOS. Je me suis en particulier penchée sur la question de l’évaluation au 

sein d’une formation au français sur objectifs spécifiques, afin de tenter de répondre au 

questionnement posé ci-dessus.   

Pour ce faire, je vais d’abord parler du contexte: la région, l’institution et l’établissement qui 

m’a accueillie pour les quatre mois de stage.  
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Je présenterai ensuite les résultats de mes recherches théoriques sur l’évaluation dans le 

cadre d’une formation. J’évoquerai les enjeux et les difficultés impliquées par celle-ci. 

J’aborderai également les différents outils d’évaluation et les certifications existantes dans le 

domaine professionnel. Dans la troisième partie, je ferai part de mon travail sur un plan plus 

pratique. J’évoquerai les démarches effectuées pour évaluer l’apprenante et la formation 

mise en place, et essayerai de réfléchir à d´éventuelles améliorations pour optimiser les 

futures formations.  

 

 

« Dis-moi les mots de ton évaluation, je te dirai qui tu es » 
 

(Barlow, 1992 :70) 
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I. Le contexte du stage  
 

A. La région 

1. Géographie et histoire 

 
C’est dans la région du Bade-Wurtemberg que j’ai passé mes quatre mois de stage. Cette 

région d’Allemagne se situe au Sud-ouest du pays. La région du Bade est une des plus 

prospères d’Allemagne. Sa superficie de 35 741 km2 la place au troisième rang des régions 

les plus vastes du pays. Elle couvre 10% du territoire allemand. Elle possède une frontière 

commune avec la France, à l’Est, ainsi qu’avec la Suisse, au Sud.  

               

Trois grands fleuves traversent la région (Land) du Bade : le Rhin, le Danube, et le Neckar, 

qui passe notamment dans Stuttgart, qui est la capitale du Land et la ville dans laquelle j’ai 

effectué mon stage. C’est une région viticole, encore très attachée aux traditions. C’est 

particulièrement visible dans la forêt noire, région thermale qui possède encore des villages 

typiquement pittoresques, et dont les activités artisanales font partie intégrante de la culture 

régionale. Dans la région du Bade, 47% de la surface sont consacrés à l’agriculture, 38% 

sont des forêts, et 13% sont destinés à l’habitat et aux voies de communications. 

Auparavant existaient trois régions : le Wurtemberg-Bade, le Wurtemberg-Hohenzollern et le 

pays de Bade. De leur union est né le « Baden-Württemberg » allemand que l’on connait 

aujourd’hui, union votée à 70% des voix par les habitants1. Le fait que ce soit la seule région 

d’Allemagne à avoir été constituée par référendum, en 1951, lui confère une certaine 

singularité. 

Depuis Septembre 1988, le land est jumelé à la région Rhône-Alpes, ainsi qu’à la Catalogne, 

en Espagne, et à la Lombardie, en Italie. Ces quatre régions ont signé un accord de 

                                                           
1
 Chiffres trouvés sur le site du CIDAL à l’adresse suivante : 

http://www.cidal.diplo.de/contentblob/2065052/Daten/110304/lnder_bade_wurtemberg.pdf 
 

http://www.cidal.diplo.de/contentblob/2065052/Daten/110304/lnder_bade_wurtemberg.pdf
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coopération appelé les quatre moteurs, afin de « contribuer à l’internationalisation des 

régions et de leurs citoyens, et promouvoir le rôle des Régions en Europe au sein de la 

construction européenne1».    

2. Vie sociale, économique et politique 

 

La région du Bade est habitée par 10.7 millions d’habitants, ce qui représente environ 13% 

de la population du pays. Environ 1.2 millions sont des étrangers, en majorité des Turcs, des 

personnes issues de l’ancienne Yougoslavie, et des Italiens. La région connait depuis des 

années le plus faible taux de chômage du pays. Cela est dû notamment aux industries 

mécaniques et automobiles (Mercedes-Benz, Porsche, Daimler), mais également à la place 

accordée au développement des nouvelles technologies. En parallèle de ces évolutions, le 

Land a su conserver ses activités traditionnelles comme la bijouterie ou l’horlogerie, et 

octroie près de la moitié de son territoire à l’agriculture. Le tourisme est également important, 

et doit son succès en partie aux stations thermales de la région, à la forêt noire, aux stations 

de ski, et autres manifestations culturelles comme le carnaval. 

Pour comprendre comment et par qui est dirigée la région, faisons un point sur le système 

politique de l’Allemagne. Contrairement à la France, l’Allemagne est un Etat fédéral, c'est-à-

dire que le système politique n’est pas centralisé en un seul et même lieu. Il existe plusieurs 

niveaux politiques autonomes : l’Etat fédéral dont la capitale est Berlin, les « Länder » (ou 

régions), et les communes au nombre de 1101. Chaque niveau est indépendant et gère seul 

ses finances et ses décisions politiques. L’Etat fédéral, ainsi que chacune des 16 régions a 

un parlement, un gouvernement, une administration et une constitution qui lui est propre.  

Toutefois, pour qu’une cohésion existe au niveau fédéral, les 16 régions sont représentées 

au conseil fédéral siégeant à Berlin (Bundesrat). Le nombre de voix accordées à la région 

dépend de son nombre d’habitants : il est défini en fonction de tranches de population. Sur 

les 69 sièges, la région du Bade en possède six. C´est le maximum. De cette manière, tous 

les Länder prennent part aux décisions fédérales, ainsi qu’aux affaires de l’Union 

Européenne. Elles « sont ainsi responsables de leurs propres intérêts, et de l’Etat dans son 

ensemble, dans le cadre national et européen2». 

A la tête du gouvernement du Land Bade-Wurtemberg se trouve un ministre-président, 

actuellement Winfried Kretschmann. Il est le 9e ministre-président depuis la constitution du 

Land. En fonction depuis mai 2011 et jusqu’en 2016, il a été élu par le parlement régional 

                                                           
1
 Site des quatre moteurs : http://www.4motors.eu/-Organisation-.html 

2
 Site du Baden Württemberg : http://www.baden-

wuerttemberg.de/fr/La_fdration_et_les_laender/227378.html 
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(Landtag) dans lequel il était président du groupe parlementaire des verts. Son rôle est de 

« déterminer les grandes lignes de la politique et en assumer la responsabilité1». 

Son cabinet comprend 12 ministres, qui travaillent dans dix ministères spécialisés. Il y a 

aussi un secrétaire d’Etat, un conseiller d’Etat honoraire et trois secrétaires d’Etat politique. 

« Le cabinet décide des projets de loi, des questions de politiques fondamentales, des 

grands projets politiques du land ainsi que des questions importantes concernant 

l'administration et le personnel2». 

3. La place du français dans la région 

 

De par son histoire et sa proximité géographique, le français est très largement répandu en 

Allemagne. « (…) environ 1,7 million d’élèves apprennent le français, ce qui représente un 

élève sur 5. Elle est la 2e langue la plus enseignée dans le pays3». L’augmentation du 

nombre de sections ABIBAC4 et le nombre de cursus universitaires allemands bi-diplômant, 

démontre l’intérêt du public pour notre langue. 

Toutefois, la place du français dans le Bade Wurtemberg, qui était jusqu’à présent très 

importante et défendue dans la région, n´est plus une priorité (voir annexe 1 : 80). Pour 

preuve la réforme éducative qui vient d´être mise en place par la ministre de l´éducation et 

qui instaure l´enseignement d´une langue étrangère non plus dès la première classe 

(équivalent au CP français), mais seulement à partir de la troisième classe de primaire. En 

outre, l´enseignement de la langue française jusqu’ alors obligatoire devient facultatif, 

l´anglais venant concurrencer le français dans le choix de langues proposées.  

Cette réforme crée la polémique car elle sort l´année du 50e anniversaire du traité de 

l´Elysée, qui visait à promouvoir les relations franco-allemandes et à répandre les langues 

dans les deux pays.   

B. L’institution 

1. Au niveau européen 

 

                                                           
1
 Site du Baden Württemberg : http://www.baden-wuerttemberg.de/fr/Ministre-

prsident/226276.html?referer=86234 
2
 Site du Baden-Württemberg : http://www.baden-

wuerttemberg.de/fr/Gouvernement_et_organismes_du_land/86234.html 
3
 Site de l’institut français.de : http://www.institutfrancais.de/Le-reseau-en-chiffre,2720.html 

4
 Abibac est la contraction des deux mots « Abitur » et « Baccalauréat », et désigne le diplôme bilingue reconnu 

en Allemagne et en France. 

http://www.institutfrancais.de/Le-reseau-en-chiffre,2720.html
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L’Institut français fait partie d’un réseau constitué par le Ministère des Affaires Etrangères et 

Européennes (MAEE) dont le siège est à Paris. Depuis 2010, il est un établissement public à 

caractère industriel et commercial (EPIC). Il remplace Culturesfrance, une association de loi 

1901 qui visait jusque là à faire découvrir la culture française dans le monde1. 

Les pouvoirs qui lui sont confiés sont élargis, il jouit d’une plus grande autonomie financière. 

L’institut travaille en collaboration avec le réseau culturel français à l’étranger, c'est-à-dire 

plus de 150 Instituts Français et près de 1000 Alliances Françaises, afin de promouvoir la 

culture et les sciences, et permettre l’intégration en France des cultures étrangères. Enfin, 

l’Institut assure également la formation de ses agents2. Actuellement, une expérimentation 

est en cours : il s’agit de rattacher 12 services culturels à l’institut français. L’objectif de cette 

démarche est de n’avoir plus qu’ « un seul et unique interlocuteur3». Selon le président de 

l’Institut Français Xavier Darcos, « cette expérimentation représente un enjeu de pérennité et 

de meilleur fonctionnement pour le réseau culturel public français dans le monde ; elle se 

déroulera en 2012 et 2013, une décision sera prise à cette issue du rattachement global du 

réseau culturel à l’Institut français4».  

2. Au niveau fédéral 

 

Il existe depuis 2009 l’Institut Français d’Allemagne (IFA), qui vient de fusionner en janvier 

2012 avec le service culturel. La présence outre-Rhin de la culture française joue un rôle 

important. Elle est représentée par le service culturel de l’ambassade, à Berlin, à la tête 

duquel se trouve Charles Malinas, conseiller culturel et directeur de l’IFA. Le pays compte 

onze instituts français, trois antennes culturelles et une dizaine de centres franco-allemands 

indépendants, soutenus par les villes et/ou les régions. Les onze instituts, auparavant 

autonomes sur les plans financier et culturel, se voient désormais attribuer un budget défini 

par le service culturel de Berlin, auquel ils doivent rendre des comptes. L´idée vise à créer 

une unité, en uniformisant les programmes et en développant les outils. Prenons en exemple 

la plateforme informatisée, créée pour centraliser toutes les commandes de FOS au niveau 

                                                           
1 Décret no 2010-1695 du 30 décembre 2010 relatif à l’Institut français article 20 paragraphe 2 de 
l’arrêté du 6 Janvier 2011, paru dans le journal officiel de la république française et accessible en 
ligne sur le site de l’institut français à 
http://www.institutfrancais.com/medias/userfiles/joe_20101231_0303_0011259507910957925214
3.pdf  
2 Informations trouvées sur le site de l’IF :  http://www.institutfrancais.com/presentation.html 
3 Darcos, X. Cité dans l’article de Payot, M. La reconversion de Xavier Darcos en VRP de la culture 
française. In L’express du 23/12/2010.  http://www.lexpress.fr/culture/livre/la-reconversion-de-xavier-

darcos-en-vrp-de-la-culture-francaise_947088.html 
4 Darcos, X. Communiqué de Presse à Paris, le 26 Janvier 2012, cité sur le site de l’IF : 
http://www.institutfrancais.com/pre/medias/dynamic/communique/213/4062.html 

http://www.institutfrancais.com/medias/userfiles/joe_20101231_0303_00112595079109579252143.pdf
http://www.institutfrancais.com/medias/userfiles/joe_20101231_0303_00112595079109579252143.pdf
http://www.institutfrancais.com/presentation.html
http://www.lexpress.fr/culture/livre/la-reconversion-de-xavier-darcos-en-vrp-de-la-culture-francaise_947088.html
http://www.lexpress.fr/culture/livre/la-reconversion-de-xavier-darcos-en-vrp-de-la-culture-francaise_947088.html
http://www.institutfrancais.com/pre/medias/dynamic/communique/213/4062.html
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fédéral, afin de permettre, entre autres, un alignement des tarifs entre les différents instituts, 

mais également pour cibler les potentiels clients, les démarcher ou les relancer. Toutes les 

ressources utiles aux enseignants des instituts sont également enregistrées sur cette 

plateforme, et permettent une uniformité au niveau des enseignements d’un institut à l’autre. 

Par ailleurs, la création du site internet « institutfrancais.de » a permis de moderniser la 

communication en réduisant massivement l’usage papier. Les sites de chaque institut ont la 

même interface, ce qui atteste une réelle volonté d’uniformisation sur le plan fédéral. 

3. Hiérarchie, statut et fonctionnement 

 

En haut de l’échelle hiérarchique, nous trouvons le MAEE dont le rôle est d’informer « le 

président de la République et le gouvernement de l’évolution de la conjoncture internationale 

et de la situation des états étrangers ». Il doit également « concevoir la politique extérieure 

de la France », « conduire et coordonner ses relations internationales ». Enfin, il doit 

« protéger les intérêts français à l’étranger et assister les ressortissants français hors du 

territoire ». Ces missions sont assumées en grande partie par les ambassades et consulats 

de France à l’étranger1.   

On trouve ensuite l’ambassade de France en Allemagne, qui se trouve à Berlin. Elle est le 

symbole des relations entre les deux pays. L’ambassadeur, nommé par le président de la 

république, est le représentant de ce dernier auprès du gouvernement fédéral. L’ambassade  

« entretient une relation continue avec les responsables du Bund et des Länder ainsi qu’avec 

les membres du gouvernement fédéral, les acteurs de la société civile, les représentants de 

la culture, de l’économie, des communautés religieuses, de la presse et des médias. Elle 

aide à la rencontre et au dialogue franco-allemand et assure le suivi et l’analyse de la 

politique étrangère et intérieure allemande» (Martin, 2009 : 15) 

Ensuite on trouve le consulat de France. A Stuttgart, il se situe dans le même bâtiment que 

l’Institut français. Le consul a pour rôle de représenter la France au niveau de sa 

circonscription. Il est en quelque sorte le relais de l’ambassadeur, à qui il doit rendre des 

comptes. 

Enfin, sont présents les instituts français, les centres culturels et les centres franco-

allemands qui défendent la culture et la langue française en Allemagne, au contact direct 

avec le public. 

                                                           
1
 Informations trouvées sur le site http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere/missions-et-organisation/ 
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C. L’établissement d’accueil : l’institut français de Stuttgart 

1. Historique 

 

Après la seconde guerre mondiale, la France a pour objectif d’instaurer un climat de paix 

avec l’Allemagne, tout en souhaitant répandre sa culture chez son voisin. Pour ce faire, elle 

crée le Centre d’Etudes Françaises à Stuttgart, qui travaille en collaboration avec Tübingen, 

une autre ville importante de la région. Suite au succès rencontré, le MAEE décide de tout 

centraliser à Stuttgart et de créer l’Institut Français (IF) à Stuttgart. « Stuttgart semblait une 

ville prometteuse et dynamique. On pouvait donc espérer, en commençant par créer des 

liens solides grâce à la culture, aux rapports humains et aux échanges culturels, en arriver 

un jour à une coopération sur le plan économique et politique » (Khelfaoui, 1988: 50) 

L’IF de Stuttgart est donc le symbole de la réconciliation entre la France et l’Allemagne, qui a 

été officiellement scellée le 22 Janvier 1963 lors de la signature du traité de l’Elysée par le 

chancelier allemand Adenauer et le Général de Gaulle.  

L´institut vient de fêter ses soixante ans. Inauguré en avril 1951, il doit son existence au 

premier ambassadeur de France en RFA : André François Poncet1.  

Actuellement, l’institut se trouve au cœur de la ville, dans une villa construite en 1920 et 

classée monument historique. Un déménagement est prévu pour le mois d’août 2012. 

2. Ses membres 

 

A la tête de l’institut nous trouvons le directeur, qui est aussi consul. « Depuis septembre 

2006, l’Institut fait partie d’un dispositif pilote en Allemagne (le seul avec Hambourg) qui 

conjugue les missions d’un Consulat général et d’un Centre de coopération culturel et 

linguistique, avec à sa tête un Consul général qui en est également Directeur» (Martin, 

2009 : 16).  

Sept autres personnes sont employées au sein de l’institut. On trouve l’attaché de 

coopération, nommé par le directeur du département. Son rôle est de préparer et gérer les 

différents projets fédéraux et régionaux pour promouvoir le français dans les écoles 

allemandes. C’est le seul, avec le consul, à avoir le statut d’expatrié, c’est-à-dire qu’il est 

embauché et payé directement par le MAEE.  

                                                           
1
 Informations trouvées sur http://www.institutfrancais.de/-QUI-SOMMES-NOUS,383- 
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Il y a également le secrétaire général, qui a en charge tout ce qui a trait au fonctionnement 

de l’institut, au budget et aux ressources humaines. C’est lui qui s’occupe également de 

l’organisation des examens du DELF. Il compte un grand nombre d’interlocuteurs : le 

personnel de l’institut, les enseignants vacataires, les enseignants de langue française dans 

les collèges/lycées, certains des responsables à l’ambassade de Berlin, les intervenants 

extérieurs. Son rôle est important et son travail diversifié. 

La directrice des cours gère quant à elle le personnel enseignant, notamment dans le 

recrutement et pour les cours en entreprise, démarche les entreprises pour proposer des 

offres de cours qu’elle a mises en place. Enfin, elle définit les grilles tarifaires. 

A l’institut travaille aussi la responsable culturelle, qui organise une programmation en lien 

avec la politique de l’Institut Français. Elle doit chercher des financements pour la mise en 

place des événements culturels.  

La responsable de la médiathèque s’occupe des prêts, aide aussi à l’organisation des 

différentes manifestations, et gère le planning des cours et des salles. Cette employée, qui 

travaille depuis 25 ans au sein de l’institut, s’est vu recevoir le premier mars 2012 la médaille 

de chevalier de l’ordre national du mérite. C’est l’ambassadeur de France qui la lui a remise 

lors d’une cérémonie organisée pour l’occasion à l’institut. 

Les cinq personnes citées précédemment sont embauchées en contrat local, c’est-à-dire 

qu’elles sont payées par l’Institut Français d´Allemagne, qui reçoit un financement de la part 

du MAEE.   

Deux personnels de service sont présents à mi-temps. Ils sont également en contrat local. 

Enfin, il y a les stagiaires, généralement au nombre de quatre, et une dizaine d´enseignants 

vacataires. 

3. L’offre 

a) Les cours 

 

Le panel de cours est très large. L’IFS propose des cours sur mesure, aux particuliers, aux 

professionnels, de manière individuelle ou collective. Les cours collectifs peuvent être 

semestriels, trimestriels ou intensifs. Les cours individuels débutent à la demande, ce qui 

n’était pas le cas auparavant. Ceci a été mis en place pour répondre à des demandes de la 

part d’apprenants ne souhaitant pas prendre des cours sur le long terme car financièrement 

trop coûteux, mais également pour répondre à une population de plus en plus mobile, qui ne 

reste dans la ville que pour une courte durée. Des cours en ligne sont également proposés 
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pour parer au problème et fidéliser le client. En parallèle, des modules linguistiques sont 

organisés et proposés à des publics professionnels.  

Les cours de français général s’adressent à un public très varié, allant de l’enfant au retraité, 

débutant ou confirmé. Il est intéressant de noter que tous les cours de français proposés par 

l’institut sont dispensés par des professeurs dont la langue maternelle est le français. C’est 

le critère principal retenu pour enseigner à l’IFS. Jusqu’à présent, aucun diplôme 

universitaire n’était demandé. Désormais, les personnes chargées du recrutement tendent 

de plus en plus à embaucher des professeurs qualifiés, diplômés par un Master en Français 

Langue Etrangère.  

A l’institut, il est également possible de passer des certifications DELF/DALF ainsi que les 

diplômes de la CCIP. En effet, l’institut est centre d’examens pour ces diplômes. Ce n’est 

toutefois pas un des plus gros centres d’examen DELF en Allemagne (voir annexe 2 : 81): 

au premier semestre 2011, 1672 inscrits à Stuttgart ont passé l´examen, sur un total de 

63966 pour le pays (tous DELF confondus). Notons toutefois que «  l’Allemagne est devenue 

le 1er pays au monde pour la passation des certifications de DELF1». Cela s’explique 

notamment par l’obligation, dans certaines régions, de passer la certification durant la 

période d’étude. Une autre raison probable est la proximité immédiate de l’Allemagne et de 

la France. Les niveaux de français des allemands dans certaines régions frontalières sont 

incontestablement élevés, et donc aisément reconnaissables par un diplôme tel que le 

DELF. 

b) Le culturel 

 

En Allemagne, l’accent est de plus en plus mis sur la culture. A Stuttgart, les apprenants 

peuvent participer à des actions fédérales telles que France Mobile ou le Prix des lycéens 

allemands. Le premier permet aux écoles de recevoir dans leurs classes un natif français 

ayant pour mission de faire découvrir et apprécier la langue de Molière au jeune public 

allemand, à travers des activités ludiques. Cette action est rendue possible grâce à la 

fondation Robert Bosch, qui subventionne les intervenants. Le Prix des lycéens allemands 

permet quant à lui de récompenser une œuvre littéraire jugée la meilleure parmi quatre 

présentées. Le jury se compose de collégiens et lycéens apprenant le français comme 

langue vivante. 

Il y a également possibilité pour les francophiles de participer à des actions régionales 

comme le Concours Internet, la Journée franco-allemande ou encore le Jour fixe du cinéma, 

                                                           
1
 Site de l’institut français.de : http://www.institutfrancais.de/Le-reseau-en-chiffre,2720.html 

http://www.institutfrancais.de/Le-reseau-en-chiffre,2720.html
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qui offre la possibilité de visionner, un soir dans le mois, un film français dans un cinéma 

partenaire. L´événement connait un réel succès depuis sa création en mars 2011.  

Les Semaines françaises sont également très importantes pour l’institut, car elles permettent 

de mettre en évidence les liens existants entre la France et l’Allemagne. Depuis 2010, c’est 

l’IF de Stuttgart qui coordonne l’événement, qui s’est étendu jusqu’à Tübingen. Auparavant 

étalée sur une semaine, l’ancienne Semaine française est devenue plurielle il y a deux ans, 

et s´étend désormais sur trois semaines, durant lesquelles une centaine d´événements est 

proposée au public dans divers lieux. Ceux-ci sont en grande partie financés par les 

sponsors ou mis en place avec les différents partenaires. 

Il y a une différence entre sponsors et partenaires : les sponsors contribuent financièrement, 

les partenaires s’impliquent dans la réalisation des projets. Il existe différentes sortes de 

partenaires : les partenariats institutionnels tels que le Land Bade-Wurtemberg ou la ville de 

Strasbourg. On trouve les partenariats culturels comme la « Literaturhaus Stuttgart » 

(maison de la littérature à Stuttgart) ou la « Stadtbücherei » (bibliothèque municipale). De 

nombreux médias sont également associés. C’est le cas notamment de TV5 et Arte. Enfin, 

les relations franco-allemandes perdurent grâce à des partenariats comme la « Robert 

Bosch Stiftung » (fondation Robert Bosch) entre autres. 

c) La médiathèque 

 

Un accès à la médiathèque est possible. Ce sont plus de 3000 livres, journaux, revues, 

magazines, œuvres littéraires, bandes dessinées, qui sont proposés au public. On trouve 

également des DVD de films récents, ainsi que des CD de musique française. La 

médiathèque se divise en cinq pôles : la bibliothèque de l’apprenant qui regroupe les livres 

faciles à lire par des enfants, le pôle presse qui réunit les journaux et périodiques, le pôle 

médiathèque qui rassemble tous les DVD, un pôle consacré aux actualités littéraires, le 

cinquième pôle est réservé aux plus jeunes. Un coin de la médiathèque leur est aménagé: 

canapés, tables et livres jeunesse sont consultables. Toute la littérature jeunesse y est 

stockée. On y trouve également les BD et DVD pour enfants, ainsi que des jeux de société. 

Lieu de rencontres et d’animations, la médiathèque organise parfois, en collaboration avec le 

service chargé de mission culturelle, des actions ponctuelles telles que des pièces de 

théâtre, des concerts, des contes ou des lectures.  

D. La commande de stage 
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La commande effectuée auprès de l’IF de Stuttgart émane de l’entreprise Orgatech-AG1, 

l’une des plus grosses firmes allemandes de location, leasing et vente de mobilier à 

destination de professionnels pour des salons commerciaux. L’entreprise, en pleine 

expansion, vient de racheter une société en France. Afin de pouvoir communiquer avec ses 

employés français, l’entreprise de Stuttgart a passé commande par mail (voir annexe 3 : 82) 

pour un cours particulier, destiné à une employée arrivée en août 2011 dans l’établissement 

et destinée à devenir, à l’issue de la formation, responsable du secteur France de 

l’entreprise. Son rôle est de gérer les commandes prises en France, de les transmettre au 

service préparation et livraison se trouvant à Stuttgart, et d’assurer le service après-vente en 

français. Elle doit faire face également aux annulations et modifications de commandes 

ordonnées par la France, ainsi qu’à tous les problèmes relatifs aux commandes, tels que les 

livraisons incomplètes, abîmées, etc.  

La commande a été passée pour 30 heures entières de cours, soit 45 U.E de 45 minutes 

chacune (voir contrat annexe 4 : 84). Se voulant intensive, la formation s’est étalée sur deux 

mois environ, à raison de 4h30 par semaine, répartie sur deux jours : 1h30 le mardi soir, 3h 

le samedi matin. Les cours ont eu lieu à l’institut. 

La demande était relativement urgente : les informations ont été demandées par mail le lundi 

23 janvier, je commençais les cours le samedi de la même semaine. Pour comprendre la 

raison de cette urgence, il faut nous intéresser aux objectifs de l’entreprise commanditaire, et 

aux objectifs de la formation de manière générale. 

1. Objectifs de la formation 

 

Il me semble important de considérer les objectifs de différents points de vue.  

Tout d’abord, il y a les objectifs de l´entreprise commanditaire. Pour les connaitre, la 

responsable des cours en entreprise a eu une discussion téléphonique avant la formation 

avec le commanditaire. Cette personne ayant pour rôle de démarcher les entreprises et de 

suivre la mise en place des salons commerciaux, elle était souvent en déplacement, ce qui 

rendait compliqué la prise de contact. Je n’ai moi-même eu aucun contact avec elle. Deux 

entretiens téléphoniques ont pu être programmés : le premier pour que l’entreprise puisse 

expliquer les raisons de sa démarche de formation et ses objectifs dans la mise en place de 

celle-ci ; la seconde en fin de formation pour donner son appréciation sur la formation.  

Ses objectifs étaient de voir son employée dialoguer avec les employés français de 

l’entreprise, afin, d’une part, de permettre une meilleure communication entre les deux 

                                                           
1
 AG signifie en allemand « Aktiengesellschaft », ce qui peut-être traduit en français par « société d’actions ». 
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entreprises, nécessaire à l’amélioration du travail et la qualité de services, d’autre part pour 

leur montrer une certaine considération propice à la motivation. On peut facilement 

comprendre la nécessité qu’a l’entreprise d’avoir une responsable du secteur France qui 

sache dialoguer en français. 

Il y a aussi les objectifs de l’apprenante. Contrairement aux objectifs du FLE, ceux du FOS 

ne sont définis que par le terrain d’activité. Ils dépendent des situations de communication 

auxquelles est confronté l’apprenant dans son métier. Il était question dans cette commande 

que l’apprenante sache, à la fin des 30 heures de formation, communiquer par téléphone et 

par mail avec ses collaborateurs français. D’autres objectifs étaient visés, notamment 

l’organisation d’un déplacement en France, dans la nouvelle acquisition. Ce voyage étant 

prévu pour le mois d’avril, l’urgence de la commande s’explique. Il était également question 

d´approfondir le lexique spécialisé dans le domaine, en particulier le lexique ayant trait aux 

commandes, à la livraison, au paiement, et au service après-vente. 

Il y a d’autre part ceux de l’ IFS. Ce dernier avait pour objectif, en proposant cette formation, 

d’élargir son portefeuille client. La responsabilité était lourde, car l’entreprise n’avait encore 

jamais fait appel à l’institut pour l’enseignement du français, l’enjeu qui m’était confié était 

donc important. 

Mes objectifs à moi découlaient des précédents : ils étaient d’atteindre ceux du client d’une 

part, et ceux de l’institut d’autre part. En outre, j’avais pour objectif personnel de découvrir la 

mise en place d’un programme FOS, et d’apprendre à l’enseigner de la meilleure manière 

possible. Dans une autre mesure, j’avais pour enjeu de comprendre jusqu’où un apprenant 

débutant peut aller dans l’apprentissage du français à visée professionnelle. Cette question 

s’est vite imposée à moi dès le premier cours, en découvrant le niveau de l’apprenante. 

2. Les contraintes  

a) Humaines 

 

Une personne diplômée du Master FLE et chargée jusqu’à présent des cours en entreprises, 

quittait la ville fin février et n’aurait pas pu terminer la mission. Les autres enseignants de 

l’institut n’étant pas qualifiés pour mettre en place un programme de FOS, et vu l’urgence de 

la commande, ce fut pour moi l’opportunité de m’y essayer. J’ai obtenu la confiance de 

l’institut pour assurer moi-même ce cours du début à la fin. Il m’était difficilement imaginable 

de pouvoir former une débutante en FOS. Les questions qui sont apparues avant de 

commencer la formation ont suscité en moi un si vif intérêt, que j’ai choisi de changer la 

problématique de mon mémoire pour m’intéresser de plus près à ce sujet. Les cours de 
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Master m’ont été très utiles, et m’ont permis d’organiser mon travail à travers les étapes de 

l’élaboration du programme de formation.  

b) Matérielles 

 

Au niveau des contraintes matérielles, nous avions à disposition une salle de classe de 

l’institut, équipée d’un tableau numérique interactif (TNI), d’une télévision avec lecteur DVD, 

d’un lecteur CD et d’un tableau blanc classique. De nombreux manuels étaient à disposition. 

Je m’en suis beaucoup inspirée pour élaborer les cours. Malheureusement, tous proposent 

des notions soit trop généralistes, sans variantes ni approfondissement, soit compliquées ou 

inadaptées à la situation. 

« Les manuels existants, quelle que soit leur qualité (réelle) ne sont pas en 

mesure de prendre en compte toutes les situations de communication relatives à 

un domaine de spécialité(…) » (Binon & Thyrion, 2007 : 16). 

J’ai donc composé avec cette difficulté, en adaptant les leçons des manuels au niveau de 

l’apprenante.  

En outre, j´ai pu travailler avec des documents authentiques récupérés lors de la collecte des 

données. Comme nous le verrons dans la seconde partie de ce travail, les documents 

authentiques étaient assez limités, ce qui fut une contrainte à prendre en compte. Le site de 

l´entreprise était également à ma disposition pour approcher et comprendre les activités de 

l´entreprise. 

c) Temporelles 

 

Les cours ont eu lieu au sein même de l’institut, qui est normalement fermé le weekend. 

Nous avons contourné cette contrainte d’ordre temporel en ouvrant l’institut exprès pour 

l’apprenante, car pour des raisons professionnelles, elle ne pouvait prendre de cours de trois 

heures que le samedi matin. 

Cette dernière a eu beaucoup de difficultés à se concentrer durant la dernière heure du 

samedi, surtout lors des premiers cours. C’est un problème que j’ai cherché à contourner 

pour que l’enseignement ait une chance d’être mémorisé malgré la fatigue. Je profitais de la 

troisième heure pour proposer des activités ludiques qui permettaient de réemployer ce que 

l’on avait découvert lors des deux heures précédentes. Cela a relativement bien fonctionné. 

L’heure et demie du mardi était également très difficile à suivre pour l’apprenante, car le 

cours avait lieu à 19h, soit après sa journée de travail. C’est une contrainte temporelle à 
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laquelle je ne pouvais malheureusement rien changer, car les disponibilités de l’apprenante 

étaient très limitées (à ces deux créneaux horaires seulement). 

En outre, le nombre d’heures, qui me semblait relativement grand lors de la commande, 

n’était finalement pas si important que cela par rapport au niveau de l’apprenante. Trente 

heures d’enseignement pour répondre à tous ses besoins était finalement assez restreint. De 

ce constat ont surgit des questions, à savoir : mettre en place une formation FOS pour un 

public débutant, sans passer par des cours de français général, peut-il réellement permettre 

d’atteindre les objectifs visés ? Comment le vérifier ? Comment évaluer l’écart entre ces 

objectifs et les résultats obtenus ?  

L’évaluation joue un rôle essentiel dans la formation, comme je vais le montrer dans la partie 

suivante. 
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II. L´évaluation ou l´art d´émettre un jugement 
 

Dans cette partie au sujet relativement complexe au vu du nombre d’enjeux qu’implique une 

formation, je vais d’abord m’intéresser à l’évaluation de l’apprenant dans le cadre d’une 

formation en français sur objectifs spécifiques. Nous aborderons différentes certifications 

linguistiques existantes dans le domaine professionnel ainsi que les outils permettant 

d’évaluer. Nous nous intéresserons ensuite aux difficultés posées par l’évaluation de 

l’apprenant et aux enjeux encourus. Dans un cadre plus large, nous verrons qu´une telle 

formation a des enjeux autres que ceux de l´apprenant, et que ceux-ci trouvent leur cadre 

hors des murs de la classe. Enfin, nous nous intéresserons à l’évaluation du dispositif de 

formation, que nous aurons au préalable tenté de définir. 

A. Evaluation de l´apprenant en formation  

 

Avant de nous intéresser aux différentes fonctions de l’évaluation, déterminons le sens du 

mot. L´évaluation est définie par Cuq comme étant 

« une démarche qui consiste à recueillir des informations sur les apprentissages, 

à porter des jugements sur les informations recueillies et à décider sur la 

poursuite des apprentissages compte tenu de l´intention d´évaluation de départ » 

(Cuq, 2003 : 90)  

Dans le domaine de l’enseignement, l’évaluation de l’apprenant intervient à divers moments : 

avant, pendant et après la formation. Ces trois types d’évaluation sont appelés 

respectivement : évaluation diagnostique, évaluation formative, et évaluation sommative, et 

répondent à « trois fonctions principales de l’évaluation : évaluer pour orienter une nouvelle 

action à entreprendre ; évaluer pour améliorer une action en cours ; évaluer pour certifier 

socialement une action considérée comme terminée » (De Ketele, 2010 : 26). Ce sont ces 

trois types d’évaluation que nous allons reprendre et analyser ici, en les appliquant au 

contexte FOS qui nous intéresse. 

1. Test de positionnement et évaluation diagnostique 

 

L’évaluation diagnostique a lieu avant la formation. Elle évalue les compétences initiales de 

l’apprenant pour déterminer son niveau de langue. Cette évaluation « demande une 

intervention et une remédiation individualisée » (Cuq, 2003 : 68). Elle doit être une aide 

précieuse pour l’enseignant, qui élaborera les contenus de la formation en fonction 

notamment du niveau évalué. Cependant, il peut être intéressant de se demander dans 
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quelle mesure il est possible et pertinent de proposer ce type d´évaluation à un apprenant 

débutant.  

Certains parlent de « test de positionnement » ; regardons la définition donnée par Cuq :  

« On appelle test un examen standardisé, fidèle, valide et étalonné. Il sert à 

évaluer le niveau de connaissance ou de compétence acquises par un individu 

dans un domaine donné. Il peut être pronostique, diagnostique ou projectif et sert 

généralement à classer les individus les uns par rapport aux autres. » (Cuq, 

2003 : 236) 

Le test de positionnement peut donc être diagnostique. Il permet dans ce cas de 

diagnostiquer, de faire un bilan des compétences de l´apprenant et de les positionner par 

rapport à un niveau défini par une échelle, généralement celle du CECRL (cadre européen 

commun de référence pour les langues).  

Elaboré par le Conseil de l´Europe, le CECRL a pour objectif de réfléchir à des outils 

permettant d´uniformiser les niveaux de langue. Ceux-ci sont classés sur une échelle 

comprenant six niveaux, allant d’A1 à C2, et répartis comme suit : A1 est le niveau 

découverte et s´adresse à tout apprenant débutant qui souhaite découvrir les bases de la 

langue française. Le niveau A2 est appelé niveau de survie. B1 et B2 correspondent 

respectivement aux niveaux seuil et autonomie. Enfin, les niveaux C1 et C2 sont appelés 

efficacité et maîtrise. La maîtrise des compétences déterminées dans les référentiels du 

niveau C2 atteste d´un niveau de langue comparable à celui d’un locuteur natif. 

Le Conseil de l´Europe a mis en place cet outil en 2001; il est devenu l´outil de référence 

dans le domaine des langues. Il prône la perspective actionnelle dans laquelle l´apprenant 

est un acteur social devant accomplir des tâches et pour lesquelles l´usage du français est 

un moyen d’y parvenir. 

En observant le test de positionnement proposé par l’institut français de Stuttgart à ses 

apprenants (voir annexe 5 : 85), j’ai pu constater qu’il est le même pour tous. Dans le 

domaine du FOS, il pourrait être judicieux de proposer une évaluation adaptée au secteur 

professionnel, afin de cibler davantage les besoins de l’apprenant et permettre ainsi une 

formation plus spécialisée. Cela ne semble pas inenvisageable en soi, mais une contrainte 

intervient ici : celle du temps. Les formations FOS devant la plupart du temps répondre à des 

demandes urgentes, il parait complexe d’élaborer un test adapté dans le temps imparti. 

Certains comme Mourlhon-Dallies et De Ferrari se sont penchés sur la question. En 2008, 

un projet « relatif à l’élaboration d’un outil de positionnement en français langue 

professionnelle, transversal à tous les secteurs d’activité » (Mourhlon-Dalliès, 2008 : 92) a vu 



 
24 

le jour au sein du comité de liaison pour la promotion des migrants et des publics en difficulté 

d’insertion (CLP).  

Cet outil de positionnement est à dissocier des référentiels de compétences « qui sont 

construits en fonction des qualités requises pour occuper un poste précis dans un domaine 

donné » (De Ferrari, 2007 : 52). D’où le nom d’ « outil » et non de « référentiel ». Il vise  

« dans un premier temps le positionnement, en ciblant les pratiques langagières 

transversales en situation professionnelle. Il s’en tient donc à une notion de la 

transversalité qui transcende les différents contextes des cœurs de métiers, et 

met en avant l’articulation entre ces compétences techniques et les relations aux 

environnements (clients, fournisseurs, collègues, supérieurs hiérarchiques)». 

(ibid.) 

Pour ce faire, quatre phases sont nécessaires : la première consiste en l’évaluation des 

acquis et des besoins de l’apprenant à travers un entretien (individuel ou collectif selon le 

cas). Une auto-évaluation est également mise en place pour intégrer, dès le début, 

l’apprenant à la formation, et notamment ici à la définition de ses besoins. Les deuxième et 

troisième phases sont respectivement l’identification des savoir-faire communicatifs et 

l’identification des compétences en compréhension écrite. Enfin, la phase finale permet de 

restituer les résultats. Il s’agit d’un échange entre les différents acteurs de la formation. De 

cette manière, l’apprenant participe à la définition de ses objectifs de formation.  C’est ainsi 

qu’a été pensé le test de positionnement adapté. (De Ferrari, 2007) 

« Cette démarche de positionnement vient compléter l’analyse des besoins 

effectuée de façon plus large et plus approfondie en amont de toute formation » 

(De Ferrari, 2007 : 48-49) 

Avant toute démarche de positionnement, il est nécessaire en effet de réaliser une analyse 

des besoins, complémentaire à l’évaluation diagnostique, et essentielle pour déterminer les 

besoins réels de l’apprenant.  

« L’analyse des besoins permet de déterminer ce qui est nécessaire aux 

apprenants en termes de fonctions du langage et d’actes de parole, et les notions 

générales et spécifiques que l’apprenant devrait maîtriser ». (Cuq, cité par Binon 

et Thyrion, 2007 : 14) 

Cette analyse doit permettre d’identifier les situations de communication auxquelles est 

confronté l’apprenant dans son travail, et pour lesquelles il a recours au français. « Cette 

analyse permet de fixer des objectifs d’apprentissage, du point de vue linguistique, 
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communicationnel, mais aussi pragmatique et culturel1». De ces situations de 

communication découleront les objectifs à atteindre.  

Lors de cette phase d’analyse, des hypothèses quant à la fréquence et l’usage du français 

dans le quotidien professionnel de l’apprenant vont apparaître. Ils seront ensuite confirmés 

lors de la collecte des données, lorsque l’enseignant sera au contact avec les acteurs du 

terrain et à même d’évaluer l’usage du français que fait l’apprenant. 

L’analyse des besoins est la première étape de toute démarche de formation FOS. Nous y 

reviendrons dans la troisième partie de ce travail. 

2. Evaluation formative 

 

La seconde évaluation, dite formative, a lieu tout au long de l’apprentissage et est « liée au 

jugement continu pour apporter une rétroaction et un enseignement correctif efficace » (Cuq, 

2003 :68). En d’autres termes, elle permet de déterminer les difficultés de l’apprenant et d’y 

remédier. 

« Les fonctions essentielles de ce type d’évaluation sont la rétroaction et la prescription de 

correctifs » (Bloom & al., cité par Scallon, 1988 : 70). La remédiation peut se faire a priori : 

l´enseignant anticipe les erreurs de l´apprenant et l´aide à les éviter, en faisant un signe de 

la main signifiant inversion des mots par exemple. Elle peut avoir lieu a posteriori. 

L´enseignant corrige l´erreur à l´aide de divers moyens comme une correction directe sous 

forme de reformulation par exemple. 

L´évaluation formative permet d’adapter ou de réadapter le programme en fonction, non 

seulement des difficultés de l´apprenant mais aussi de ses besoins, perpétuellement en 

mouvance. Mourlhon-Dallies pense qu’il est nécessaire « d’étudier les déplacements des 

besoins, leurs transformations, induits par l’apprentissage afin de les renégocier en 

permanence » (Mourlhon-Dallies, 2008 :195). L’auteur utilise le terme d’analyse continuée. 

3. Evaluation sommative 

 

L’évaluation sommative permet quant à elle d’évaluer le niveau atteint par l’apprenant à la fin 

de la formation. L’enseignant peut ainsi déterminer l’écart entre les objectifs visés par 

l’apprenant et le résultat obtenu. « La fonction première (…) de l’évaluation sommative est 

d’établir (…) le degré auquel les objectifs d’un cours ou d’une partie importante de celui-ci 

ont été atteints » (Scallon, 1988 : 71). Cette évaluation donne souvent lieu à une note, ce qui 

                                                           
1
 Informations reprises du cours « enseignement du français en milieu professionnel » de Catherine Carras, 

Université Grenoble 3, année 2011/2012. 
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amène quelques discussions. Certains pensent que la note permet de situer l’apprenant par 

rapport à une moyenne, qui, si dépassée, laisse croire à une réussite. D’autres, moins 

favorables à cette notation « normée » (la norme étant ici la moyenne), prétexteront une 

démotivation des apprenants obtenant une note passable voire médiocre. Une chose est 

sûre : la note n’explique pas à l’apprenant « ce qu’il était censé faire pour réussir à 

s’approcher de la fameuse norme » (Tagliante, 1993 :130).  

Dans une formation en langue s’adressant à des apprenants étrangers, il me semble assez 

inadapté d’utiliser le système de notes. Les apprenants étant bien souvent notés dans leur 

pays, à travers un système de notes différent de ceux utilisés en France, cela ne leur serait 

pas significatif. En Allemagne par exemple, les notes s’échelonnent de un à six, un étant la 

meilleure note. Un apprenant qui obtiendrait 15/20 ne saurait situer le degré de réussite, et 

devrait se référer à son propre système de notes, ne suivant pas obligatoirement le même 

raisonnement. J’ai personnellement vécu cette situation lors d’obtention de notes en 

Allemagne. Il est difficile de traduire la note obtenue dans son propre système de notes, 

notamment dans mon cas car le seuil de réussite diffère d’un pays à l’autre (la moyenne se 

situe à dix pour une note française, mais 10 n’est pas l’équivalent du 3 allemand par 

exemple).  

L’évaluation sommative peut être complétée par la passation d’un examen donnant droit en 

cas de réussite à un diplôme de langue. On peut dans ce cas parler d´évaluation 

certificative. 

4. Evaluation certificative 

 

« La finalité de l’évaluation certificative est bien la délivrance d’un diplôme reconnu 

socialement et professionnellement » (Noël-Jothy & Sampsonis, 2006 : 11). Il existe aussi 

des tests ou certifications, qui justifient d’un niveau en langue française et qui sont un atout 

dans la société actuelle, ouverte sur l’Europe et le monde. En participant à une formation 

FOS, l’apprenant souhaite « acquérir ou perfectionner des compétences en français pour 

une activité professionnelle ou des études supérieures » (Cuq, 2003 : 109). Les attestations 

sont la preuve de cette acquisition ou de ce perfectionnement des compétences 

linguistiques.  

Si le système de notation peut-être nécessaire dans certains cas bien définis comme lors de 

passation de certifications, il peut être préférable dans le cadre d’une formation FOS, de 

procéder à une évaluation dite critériée, c’est-à-dire remplissant des critères objectifs. Le but 

de l’évaluation dans une telle formation est de savoir 
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« si l’objectif fixé est ou non atteint. Quel que soit cet objectif, les critères de 

réussite ne seront pas normatifs et ne donneront pas nécessairement lieu à une 

note. La note n’a pas ici de véritable raison d’être. Le résultat de cette prise 

d’information est tout simplement binaire : objectif atteint ou objectif non-atteint » 

(Tagliante, 1993 : 130).  

5. Evaluation sur le terrain 

 

Dans le domaine qui nous intéresse, il est une évaluation singulière car spécifique au FOS. Il 

s´agit de l’évaluation « sur le terrain » par l’entreprise commanditaire. Comme le constate 

Henao : 

« l’évaluation décisive se situe toujours en aval de la formation linguistique, 

lorsque les apprenants sont en train de faire ce pourquoi ils ont appris le 

français» (Henao, 1989, 20).  

Cette évaluation a lieu après la formation, sur le lieu de travail de l´apprenant. Intervient ici 

une des principales difficultés posées par l´évaluation dans le domaine du FOS : les 

entreprises considèrent rarement cette évaluation comme faisant partie intégrante de la 

formation. C’est pourtant l’évaluation la plus adaptée car en adéquation totale avec le 

programme mis en place, en fonction des besoins langagiers de l’apprenant dans son 

domaine professionnel. Cette évaluation demande une remontée du terrain : l’évaluation 

implique en effet une appréciation, un jugement de la part de l’entreprise commanditaire. 

C’est elle qui évalue si l’apprenant est capable ou non d’accomplir les tâches 

professionnelles en français, autrement dit de répondre aux besoins exprimés avant le début 

de la formation.  

6. Auto-évaluation et évaluation par les pairs 

 

L’auto-évaluation liste les enseignements apportés et permet à l’apprenant de déterminer où 

il se situe dans son apprentissage. Il évalue lui-même ses savoir-faire langagiers.  

« On peut réellement parler d’évaluation « participative », car elle ne cherche 

pas à noter la performance de l’apprenant mais à l’informer sur ce qu’il sait faire 

et sur ce qui lui reste à apprendre pour savoir faire » (Tagliante, cité par Noël-

Johty & Sampsonis, 2006 : 25).  
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C’est un moyen de l’intégrer dans son apprentissage, de le faire réfléchir sur ce qu’il sait 

faire à un moment précis de l’apprentissage, et ce qui lui reste à améliorer pour approcher 

de l’objectif visé.  

« Porcher (1990), par exemple, estimait que les autoapprentissages constituent 

une nouvelle façon d’apprendre particulièrement adaptée à un public adulte et 

professionnel qui vise un objectif clairement identifié. » (Huver & Spinger, 2011 : 

83) 

L’auto-évaluation est donc un outil utilisable et recommandé dans le cadre du FOS. De 

Landesheere qualifie son apprentissage de « fondamental », soulignant que « seule 

une définition opérationnelle des objectifs la rend possible, car chacun peut alors 

constater l’écart entre le résultat escompté et la réalité » (De Landesheere, cité par 

Bonniol & Vial, 1997 : 117) 

Il existe aussi l´évaluation entre pairs, qui permet aux apprenants de s´évaluer mutuellement. 

Cette évaluation peut se faire par petits groupes dans lesquels chacun corrige les autres, en 

binôme où une correction mutuelle est mise en place, mais aussi en groupe entier où les 

autres évaluent et proposent un retour critique sur la prestation faite par l´apprenant dans le 

cas de l´oral par exemple. On parle dans ce cas de rétroaction. Ce moyen a l´avantage de 

rendre les apprenants actifs, et de leur donner la possibilité de communiquer. Ceci n´a pu 

être appliqué lors de la formation que j´ai mise en place, le cours étant un cours individuel.  

Nous venons de voir qu’il existe différents types d’évaluation. Dans le cadre de ce travail 

portant sur la didactique du FOS, il m’a semblé pertinent de m’intéresser à l’évaluation 

certificative, et en particulier aux certifications existantes au niveau professionnel. Avant de 

faire des recherches approfondies sur le sujet, je n’imaginais pas qu’il existait autant de 

certifications. Pourtant, ce domaine s’est incroyablement développé ces dernières années. 

B. Tour d´horizon sur les certifications et outils existants  

1. Les certifications 

 

« Une manière de redonner à la langue française ses lettres de noblesse, ou du 

moins son utilité, consiste à valoriser les efforts de ceux qui l’apprennent, à les 

encourager en leur délivrant des certificats, des attestations de niveau ou de 

compétences, et plus encore des diplômes jouissant d’un certain prestige. » 

(Noël-Johty & Sampsonis, 2006 : 11) 
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Pendant plusieurs décennies, pour justifier de leur niveau de langue, les gens évaluaient leur 

niveau par un jugement personnel allant de « bon niveau » à la mention « lu, écrit, parlé ». 

Depuis l’arrivée du CECRL et des diplômes qui ont replacé l’évaluation au centre des 

préoccupations, les diplômes et certifications jouissent d’une réelle considération. Reconnus 

par les entreprises comme étant un atout incontestable, ils sont désormais un passage 

inévitable à qui souhaite faire reconnaitre ses compétences langagières. C’est dans un 

contexte d´ouverture sur l´Europe et le monde, où la langue est un atout dans le monde 

professionnel, que se sont développés les différents tests et certifications. Il existe entre les 

deux termes une différence qu’il est bon d’expliquer. Une certification  

« consiste à évaluer et à certifier toutes les compétences langagières : les 

compétences réceptives, les compétences productives et, depuis l’introduction 

du CECR, les compétences d’interaction et de médiation. » (ibid., 36)  

Les compétences donnent ensuite un résultat global qui détermine le niveau de l’apprenant 

en s’appuyant sur les référentiels de compétences existants. Elle permet de délivrer un 

diplôme attestant que l’apprenant a atteint un niveau de langue défini par un référentiel, 

généralement celui du CECRL qui est actuellement la référence en matière de référentiel.  

Le test permet quant à lui « d’évaluer un niveau sur une échelle, au regard d’un besoin : pour 

décider d’une embauche ou d’un changement de poste (…) ou pour se présenter à la 

certification correspondante. » (ibid., 36). Il permet de déterminer le niveau d’un candidat 

pour chacune des compétences langagières.  

« Contrairement à la certification, qui est un outil élaboré à partir d’un seul niveau 

(comme un moule préfabriqué dans lequel le candidat se glisse), le test est un 

outil d’information sur tous les niveaux de compétences communicatives. Il 

indique le niveau du candidat pour chacune de ses compétences » (ibid.)  

Il existe plusieurs organismes qui travaillent sur la question des certifications. Parmi eux le 

CIEP (Centre international d’études pédagogiques), le MEN (le ministère de l’Education 

nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche) et la CCIP (Chambre de 

commerce et d’industrie de Paris). 

a) Le CIEP et le MEN 

 

Le CIEP existe depuis 1946. Il « contribue au développement de la coopération 

internationale en éducation » (ibid., 61). Il est sous la tutelle du MEN et s’occupe de deux 

secteurs : l’éducation et les langues. Il propose des formations, des expertises et traite de la 

coopération internationale en proposant notamment des programmes de mobilité pour les 
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élèves, les étudiants et les enseignants. Il organise aussi des colloques et des conférences 

sur les deux domaines dont il s’occupe. Enfin, il propose des certifications de renommée 

internationale comme le DELF (diplôme d’études en langue française) et le DALF (diplôme 

approfondi de langue française), dont la création a « marqué la volonté de redonner un essor 

à la diffusion du français » (ibid., 11) . Pour s’adapter aux différents publics, le DELF se 

décline en plusieurs catégories, comme le DELF-scolaire, le DELF prim’ (pour les primaires), 

le DELF tout public ou encore le DELF pro. C’est ce dernier qui nous intéresse dans le cadre 

de ce travail. Il s’adresse à des publics « ayant pour objectif une promotion ou une insertion 

professionnelle en milieu francophone » et « évalue des compétences communicatives 

communes à toutes les situations professionnelles courantes. Les thématiques des épreuves 

sont adaptées au monde du travail1». 

Une autre certification traitant à l’origine du français général puis étendue au domaine 

professionnel, est le TCF (test de connaissance du français). Il s’adresse à un public de 

« grands adolescents et adultes pour des raisons personnelles, professionnelles ou 

d’études2». Il est décrit dans la brochure distribuée par le MAEE comme étant un « test de 

niveau linguistique en français, [se déclinant] en plusieurs versions pour des publics 

spécifiques ». Proposée par le CIEP, cette certification standardisée est conçue « selon une 

méthodologie extrêmement rigoureuse qui en fait un véritable instrument de mesure. Les 

résultats assurent un positionnement fiable des candidats sur une échelle de six niveaux se 

référant au CECR » (Noël-Jothy & Sampsonis, 2006 : 70). Le TCF évalue des compétences 

communicatives communes à toutes les situations professionnelles courantes. Les 

thématiques des épreuves sont adaptées au monde du travail. Il s’adresse à toute personne 

non-francophone souhaitant faire évaluer son niveau de français, aussi bien sur le plan 

personnel que sur le plan professionnel. La certification « fournit des informations objectives 

qu'un candidat peut faire valoir auprès d'une institution en vue d'un recrutement ou d'une 

promotion3». L’attestation délivrée est valable deux ans. Elle est recommandée pour 

l’inscription dans certaines écoles telles que Sciences-Po Paris, qui exige une attestation du 

niveau de français du futur étudiant. 

Le DCL (Diplôme de compétences en langue) s’adresse quant à lui à toute personne de 

nationalité étrangère souhaitant faire reconnaitre ses compétences en français, dans le 

domaine professionnel. Délivré par le MEN et proposé par les GRETA, le diplôme national 

professionnel attribué s’appuie sur les différents niveaux du CECRL et est valable à vie. 

                                                           
1
 Site internet du CIEP, consultable à l’adresse : en ligne sur http://www.ciep.fr/delf-pro/presentation-delf-

pro.php 
2
 Informations trouvées sur la brochure distribuée par le MAEE et consultable sur le site à l’adresse 

www.ciep.fr/tcf/ 
3
 Extrait tiré du site du CIEP, à l’adresse http://www.ciep.fr/tcf/pourquoi.php 

http://www.ciep.fr/delf-pro/presentation-delf-pro.php
http://www.ciep.fr/delf-pro/presentation-delf-pro.php
http://www.ciep.fr/tcf/pourquoi.php
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C’est un diplôme qui propose aux candidats de réaliser des tâches à travers un scénario 

défini.  

« Cette épreuve est présentée sous la forme d’un scénario, selon une logique 

analogue à celle des études de cas : une situation à découvrir, des tâches à 

effectuer, des choix à faire, une solution à proposer dans le cadre d’une 

« mission » confiée au candidat. L’épreuve s’appuie sur des documents écrits, 

sonores et audiovisuels1» (arrêté du7 mai 2010) 

Le DCL a été mis en place suite à une analyse des principales situations de communication 

relevées auprès d’une cinquantaine d’entreprises, à différents postes et à différents niveaux 

hiérarchiques.  

« Puisque le DCL vise à définir un niveau de compétence en langue à travers le 

degré de réalisation d’une mission, nous nous trouvons dans une logique 

d’évaluation orientée processus qui ne peut avoir lieu qu’à travers un support 

unique à tous les candidats. En effet, s’inscrire à un examen de langue par 

rapport à un niveau, c’est déjà avoir défini son propre niveau, ce qui en soi est 

quelque peu paradoxal ! Bien évidemment, cela a des incidences sur la « 

construction » du scénario et la nature des documents utilisés. » (Delahaye, 

20072) 

Le candidat va devoir réaliser des tâches, comme il devrait le faire au travail. La langue 

française est alors un moyen pour les mener à bien. Toutes les compétences sont mises à 

contribution.  

« L’attribution d’un degré DCL se fait à 100% sur la performance du candidat en 

interaction et en production, les phases de réception permettant d’alimenter, 

d’étayer, de consolider et d’expliquer de la manière la plus pertinente et la plus 

judicieuse possible sa prise de position par rapport à la mission qui lui a été 

confiée » (ibid.). 

L’évaluation est critériée, des grilles adaptées existent et sont dites translangues, c’est-à-dire 

qu’elles sont les mêmes dans les différentes langues dans lesquelles on peut passer le DCL. 

Ceci est un point important dans la mesure où les diplômes sont équivalents dans les 

                                                           
1
 Extrait de l’arrêté du 7 mai 2010 relatif au diplôme de compétences en langue étrangère professionnelle, 

consultable en ligne à l’adresse  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022191443&dateTexte=&categorieLien=i
d 
2
 Delahaye, 2007. Consulté en ligne le 24 mars 2012 à  http://www.aplv-

languesmodernes.org/spip.php?article577 

http://www.aplv-languesmodernes.org/spip.php?article577
http://www.aplv-languesmodernes.org/spip.php?article577
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différentes langues, et bénéficient donc d’une reconnaissance internationale. De par sa 

nature transversale, ce diplôme est une petite révolution dans le domaine de l’évaluation des 

langues, entre autres parce qu’il « ne se fonde pas sur le décompte de manques dans l'ordre 

du seul savoir par rapport à une norme linguistique idéale, mais évalue de façon positive la 

compétence en langue des candidats par référence au degré d'opérationnalité dans 

l'accomplissement d'une tâche1». 

Il est en outre un modèle de référence dans le domaine des certifications en milieu 

professionnel. 

« La multicanalité croissante des situations de communication au travail a de 

fortes implications au plan de l’évaluation (…). Si l’on veut donner toute son 

importance à cette réalité professionnelle, il convient d’opter pour des évaluations 

dans l’esprit du DCL(…) » (Mourlhon-Dallies, 2007 :16) 

b) La CCIP 

 

« En tant que chambre de commerce et d’industrie de Paris, c’est pour les 

entreprises que la CCIP a créé des instruments pertinents et performants » (ibid., 

62).  

La chambre de commerce et d’industrie de Paris propose en effet plusieurs certifications en 

lien avec le domaine professionnel. Elles attestent de différents niveaux, comme le montre le 

schéma ci-dessous : 

 

Schéma consultable sur le site de la CCIP à : http://www.francais.ccip.fr/dfp/ 

                                                           
1
  Annexe II de l’arrêté du 7 mai 2010 relatif au diplôme de compétence en langue étrangère professionnelle, 

consultable à 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022191443&dateTexte=&old
Action=rechJO&categorieLien=id 
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La plupart de ces diplômes sont davantage à destination de publics se formant au français 

de spécialité qu’au FOS. Il existe des différences entre ces deux branches, qu’il me semble 

utile d’aborder ici brièvement. Le français de spécialité répond à la loi de l´offre : les cours 

sont proposés par un organisme formateur pour répondre à une demande existante. Les 

thèmes traités sont spécialisés, on trouve le tourisme, l´hôtellerie, la médecine ou encore le 

français des affaires. Il s´adresse à un public varié, actif ou en formation. A l´inverse, le FOS 

répond à une commande précise émise par un commanditaire auprès de l´organisme 

formateur, et s´adresse généralement à un public d´actifs. Pour mieux cibler les différences 

entre français de spécialité et FOS, j´ai choisi de réaliser les schémas ci-dessous : 

                       

 
Nous remarquons à travers ces schémas que les différences sont nombreuses. L’évaluation 

puisqu’il en est question dans ce travail, est dite interne dans une formation au français de 

spécialité. Elle est réalisée par l’enseignant au sein de la formation. Dans la démarche FOS, 

l’évaluation est externe, réalisée sur le terrain par l’entreprise commanditaire.  

Les diplômes du CIEP, du MEN et de la CCIP permettent d’attester d’u niveau minimum en 

français dans le cadre professionnel. En tant qu’étranger, comment s’y retrouver, quel 

diplôme passer ? Pour avoir une vision claire de ces diplômes, j’ai choisi dans ce travail de 

comparer trois d’entre eux, à savoir : le DELF Pro, le DCL et le DFP A2. Il semble 

intéressant d’analyser leur démarche, afin de voir s’ils sont ancrés dans la perspective 

actionnelle prônée par le CECRL. Cela nous permettra également d’avoir une opinion sur 

chacun de ces diplômes.  
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 DELFP Pro A1 
DCL français professionnel 

de 1er niveau 
DFP A2 

Durée de l’épreuve 1h20 1h30 2h10 

Niveau du CECRL  A1  A1/A2 A2 

Public visé 
Public ayant pour objectif une promotion ou une 

insertion professionnelle en milieu francophone 

Adulte souhaitant faire reconnaitre ses 

compétences en langue 

Public voulant avoir une première 

approche de la langue française dans un 

contexte professionnel et qui souhaite 

valider ses acquis par un diplôme. 

Types d’épreuves 

4 étapes, évaluant chacune une compétence. 

Mise en situation au début du feuillet donné au 

candidat : la tâche finale n’est pas annoncée. 

Les activités relèvent davantage du jeu de rôle 

que de la simulation. 

Les activités ne sont pas « actionnelles » : 

beaucoup d’activités fermées.  

5 tâches à réaliser, toutes complémentaires. 

Les tâches sont données dès le début de 

l’épreuve : l’apprenant connait la tâche finale. 

Ancrées dans la perspective actionnelle, les 

activités se complètent pour amener à la 

réalisation de la  tâche finale. 

Plusieurs activités de compréhension et 

de production, écrites et orales. 

Activités presque toutes fermées : 

évaluables objectivement, mais très peu 

de place à la créativité : on évalue 

davantage les aptitudes que les 

compétences. 

Système de 

notation 

Note sur 100. 

25 points par compétence évaluée.  

Il faut obtenir 50/100 pour prétendre à l’obtention 

du diplôme. 

Le niveau est défini sur la base de l’échelle des 

niveaux du CECRL. 

Selon les performances de l’apprenant. 

Le niveau obtenu peut être d’A1 à A2 sur 

l’échelle du CECRL. 

Note sur 100 

25 points par aptitude évaluée. 

Il faut obtenir 60/100 pour prétendre à 

l’obtention du diplôme. 

Le niveau est défini sur la base de 

l’échelle des niveaux du CECRL. 

Supports utilisés 

Documents didactisés. 

Pas de lien entre les documents : le premier jour, 

on est à l’accueil de l’entreprise, le lendemain on 

est au service commercial : quel apprenant 

Documents en lien avec le domaine 

professionnel. 

Lien entre les documents, sorte de fil rouge, 

qui permet d’amener la tâche finale. 

Documents variés, n’ayant pas de lien 

entre eux : pas de fil conducteur, les 

activités se succèdent sans 

enchainement ni lien entre elles. 
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Le tableau de comparaison ci-dessus a été élaboré à partir de mes connaissances et de recherches effectuées, notamment sur les sites du 

MEN25 et de la CCIP26. 

                                                           
25

 Site du MEN consultable à l’adresse http://www.education.gouv.fr/cid55748/le-diplome-de-competence-en-langue-dcl.html 
26

 Site de la CCIP, consultable à l’adresse : http://www.francais.ccip.fr/wp-content/uploads/downloads/2012/04/brochure-DFP-2010-vl.pdf  

change de poste tous les jours ? Manque 

d’authenticité des situations. 

Consignes courtes, mais formulées de manière 

complexe. 

Toutes placent l’apprenant au cœur de 

l’action : c’est lui qui pilote, en quelque sorte. 

Consignes courtes et claires. 

Le candidat doit prendre divers rôles 

pour accomplir les tâches demandées. 

Les consignes sont à mon sens trop 

longues et peu claires. 

Compétences 

travaillées 

Toutes les compétences sont travaillées.  

L’oral ne semble pas être une priorité : la totalité 

du temps de parole de l’apprenant est de 5 

minutes, comprenant les interventions de 

l’évaluateur.  

Toutes les compétences sont travaillées, et 

considérées au même niveau. Une étape ou 

micro-tâche cible une des quatre 

compétences. 

Dans l’évaluation, ce ne sont pas les 

compétences qui sont évaluées, mais la 

capacité à utiliser ces compétences pour 

réaliser la tâche demandée. 

Toutes les compétences sont travaillées.  

25 points sont accordés pour chaque 

compétence. 

Un quart d’heure à vingt minutes sont 

réservées à l’oral : un « entretien avec 

simulation » est basée sur une tâche 

professionnelle telle que peuvent être 

amenés les candidats à la réaliser en 

situation réelle : activité ancrée dans 

l’actionnel. 

http://www.francais.ccip.fr/wp-content/uploads/downloads/2012/04/brochure-DFP-2010-vl.pdf
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Un exemple de chacun des examens est donné en annexe 6 (p 92). On remarque à travers 

ces exemples et le tableau ci-avant, que le DELF Pro est une adaptation du DELF tout 

public, il « correspond à la version professionnelle des diplômes du DELF27 (…) » 

Il reprend la même démarche, allant jusqu’à proposer les mêmes activités : donner des mots 

à l’apprenant pour qu’il formule des questions par exemple. Alors que toutes les épreuves du 

DELF ont « été conçues dans la perspective actionnelle du cadre européen commun de 

référence pour les langues28», on cerne mal dans le type d’activité énoncé ci-avant, où se 

situe l’actionnel. 

Les jeux de rôles, comme les  situations données, manquent selon moi d’authenticité et de 

pertinence : un jour l’apprenant  travaille à l’accueil, le lendemain au service commercial : 

quel apprenant change de poste tous les jours ? Le DELF Pro est en réalité le DELF, avec 

pour seul différence les documents utilisés. Ceux-ci se basent sur des articles ou documents 

comportant un lexique du travail et de l’entreprise. Il semble que ce diplôme soit basé sur la 

volonté d’adapter les certifications existantes au monde professionnel, mais qu’il a perdu en 

chemin l’idée de rendre l’apprenant acteur social accomplissant des tâches. La perspective 

actionnelle, si elle existe, n’est pas flagrante. 

Malgré une volonté d’être orienté vers le domaine professionnel, le DFP A2 n’est selon moi 

pas encore parvenu à son but. Les documents, bien qu’authentiques, me semblent confus : 

on passe d’un article de journal sur le loto à un article sur l’entreprise Danone. Cela permet 

certes de cibler un plus large public, mais s’éloigne du domaine spécialisé visé par les 

formations FOS. De plus, le candidat doit prendre divers rôles pour accomplir les tâches 

demandées : rares sont les personnes qui doivent assumer plusieurs rôles au sein de 

l’entreprise : il y a un manque d’authenticité des situations. On perçoit, comme pour le DELF 

Pro, que les outils ont été choisis davantage en fonction du lexique que de leur 

appartenance à un domaine spécialisé. En outre, les activités ne relèvent pas vraiment de la 

perspective actionnelle : seule l’interaction finale , dite entretien en simulation, semble avoir 

été pensée en terme d’actionnel : elle rend l’apprenant acteur social devant accomplir une 

tâche professionnelle donnée. 

Le DCL est quant à lui incontestablement le diplôme le plus tourné vers l’actionnel. 

L’apprenant est un acteur social, qui doit accomplir des tâches, au moyen des diverses 

compétences qu’il possède. Contrairement au DELF Pro et au DFP A2, dont l’évaluation se 

                                                           
27

 Information trouvée sur le site du CIEP, à la page de présentation du DELF option professionnelle et 
consultable à l’adresse : http://www.ciep.fr/delf-pro/presentation-delf-pro.php 
28

 Information trouvée sur le site du CIEP, à la page de présentation du DELF tous publics et consultable à 
l’adresse : http://www.ciep.fr/delfdalf/presentation-epreuves-delf.php 



 
37 

fait à partir de critères définis et sur la base d’activités fermées, dans le cadre du DCL « c'est 

l'efficacité et la qualité de la performance qui permettent l'attribution de l'un des niveaux du 

diplôme. Les candidats sont évalués sur un continuum. On ne définit pas a priori le niveau 

d'examen visé, c'est la performance réalisée qui permet d'établir le niveau de sortie» 

(annexe II arrêté du 7 mai 201029) . C’est sans doute par cette mesure qu’il se distingue des 

autres diplômes : l’apprenant ne passe pas un niveau mais un examen, qui définira, en 

fonction des résultats, le niveau atteint.  

Le DCL peut toutefois être critiqué pour le côté encore trop général, et pas assez individuel, 

qu’il procure. En effet, de par son côté transversal, il ne peut répondre aux besoins 

individuels de chaque apprenant. Comme toute certification, il doit en effet répondre à des 

normes et ne peut donc être adapté en permanence en fonction de l’apprenant évalué.  

Si l’on s’éloigne des organismes cités précédemment et que l´on regarde hors de nos 

frontières, on remarque qu’il existe également des tests à destination d’étudiants ou 

d’adultes actifs qui souhaitent évaluer leur niveau en langue française. Je trouve nécessaire 

de les mentionner ici. Il s’agit pour le premier du TFI (Test de français international), proposé 

par l’ETS (Educational Testing Service), créateur de tests reconnus au niveau international. 

Ce test est le seul des tests cités ici qui ne réfère pas au CECRL. Il a son propre système 

d´évaluation, qui attribue une note allant de zéro à 990. D’une durée d’une heure cinquante, 

il se présente sous forme de QCM et se contente de n’évaluer que la compréhension. Au 

canada, ce test officiellement reconnu par le ministère est demandé lors d’une requête de 

naturalisation française.  

Il en est de même pour le test BULATS30, crée par le Cambridge ESOL31. Délivré par 

l’Alliance française, ce test a été « conçu pour évaluer le niveau de compétence langagière 

de candidats devant utiliser une langue étrangère (l’anglais, le français, l’allemand ou 

l’espagnol) dans le cadre de leur activité professionnelle32». Il a également été « sélectionné 

par la Direction de l'accueil, de l'intégration et de la citoyenneté comme test pouvant être 

utilisé pour justifier du niveau B1 en langue française pour les demandes de 

                                                           
2929

 Annexe II de l’arrêté du 7 mai 2010 relatif au diplôme de compétence en langue étrangère professionnelle, 
consultable à 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022191443&dateTexte=&old
Action=rechJO&categorieLien=id 
30

 Business Language Testing Service (= service responsable des tests de langue dans le domaine professionnel) 
31

 English for speakers of other languages (= anglais langue étrangère) 
32

 Informations tirées du site BULATS à l’adresse : http://www.bulats.org/certificated-bulats/bulats-
naturalisation-en-france 
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naturalisation33 ». Cela montre encore l´importance que peuvent revêtir les tests de langue, 

et, de manière plus générale, l´évaluation. 

Cette partie sur les examens de langue ne serait pas complète si nous n’évoquions pas 

l’association ALTE34 qui regroupe des concepteurs d’examens de langue pour 27 langues 

européennes apprises en tant que langues étrangères par des non-natifs. 

L’association a vu le jour en 1992 grâce à l’union de cinq centres d’évaluation, dont l’Alliance 

française de Paris (AFP). Son but est de réfléchir à la question de l’évaluation. Cette 

démarche est issue d’une « demande externe issue du monde de l’entreprise » (ibid., 15). 

L’association travaille en collaboration avec le Conseil de l’Europe, afin d’uniformiser les 

niveaux de langue en Europe et permettre une réelle reconnaissance des diplômes au 

niveau européen. Il existe un cadre de référence ALTE, dont les niveaux ont été comparés à 

ceux du CECRL, qui les a ensuite répertoriés dans son propre cadre. Pour chacun de ces 

niveaux, le cadre de référence ALTE a défini les diplômes correspondants. Elaborés par des 

organismes réputés, ces diplômes sont reconnus dans toute l’Europe. 

A ce jour, ce sont 36 organismes concepteurs qui sont membres de l’association. Parmi eux, 

le CIEP et l’AFP. Après avoir collaboré avec le Conseil de l’Europe et obtenu une crédibilité 

reconnue au niveau international, ALTE est devenue une ONG (organisation non 

gouvernementale). 

2. Les outils  

 
« Tout enseignant, tout formateur, considère comme important que 

l’enseignement dont il est responsable soit un succès. Il semble tout aussi 

important que l’on parvienne à déterminer si le succès voulu a été obtenu. Cette 

mesure du succès de l’enseignement s’effectue principalement à l’aide 

d’éléments-test (mises en situations, exécution de performance, simulation, jeux 

de rôles, exercices sur papier, etc.) qui correspondent exactement à chaque 

objectif(…) » (Mager, 1986 :8) 

 

Il existe plusieurs outils permettant d’estimer si le succès dont parle Mager a été obtenu, 

mais avant de nous y intéresser, abordons les différents processus d’évaluation, c’est-à-dire 

                                                           
33

 Ibid. 
34

 ALTE est l’abréviation de “The Association of Language Testers in Europe”. Informations collectées sur le site 
internet de l’association à l’adresse suivante : http://alte.columnsdesign.com/ 
 

http://alte.columnsdesign.com/
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les quatre sens d’évaluation35 utilisés en didactique des langues. Car l’un ne va pas sans 

l’autre : les outils sont un  moyen appartenant au système d’évaluation. Dans ce dernier, on 

trouve différents modèles, dont le modèle vertical descendant, le modèle horizontal, le 

modèle vertical ascendant et le modèle transversal. 

Même si le modèle vertical descendant et le modèle horizontal ne nous intéressent pas dans 

notre problématique FOS, ils méritent quand même d’être évoqués en raison de leur 

utilisation et de leur appartenance au domaine de la didactique des langues. Le premier part 

du principe que l’apprenant a vingt sur vingt en rendant sa copie. L’enseignant enlève 

ensuite un certain nombre de points par faute lors de la correction. Ce modèle est critiqué 

pour le côté surréaliste qu’il peut procurer lorsqu’un apprenant reçoit une note négative. Le 

second modèle, très utilisé en Angleterre, attribue au départ la moyenne à tous les 

apprenants, soit dix sur vingt. L’enseignant pénalise ensuite les erreurs, tout en 

récompensant les réussites. C’est le cas des QCM (questionnaire à choix multiples) dans 

lesquels l’apprenant marque un point lorsqu´il coche la bonne réponse et perd un point 

lorsqu’il se trompe. Ces deux modèles ne sont pas applicables dans le domaine du FOS, car 

dans ce dernier, on ne s’intéresse pas tant aux erreurs linguistiques qu’à la maîtrise 

discursive liée aux situations de communication courantes de l’apprenant. 

Pour sa part, le modèle vertical ascendant permet à l’enseignant d’ajouter des points en 

fonction des réussites de l’apprenant. L’échelle de 1 à 5 correspondant respectivement aux 

niveaux A2 à C2 du CECRL. C’est ce sens d’évaluation qui est utilisé dans les grilles 

d’évaluation de certifications telles que le DELF. On peut pertinemment utiliser ce type de 

grille dans la didactique du FOS, en se basant sur des critères définis, et en fonction d’un 

barème objectif . Un objectif se déclinant par exemple en différents critères, évaluables sur 

un certain nombre de points, par exemple de un à trois, un signifiant non acquis, deux 

voulant dire en cours d’acquisition et trois étant synonyme de maîtrise. 

Le dernier modèle, qui nous intéresse particulièrement dans le cadre de ce devoir, est 

le modèle transversal.  

 

« Contrairement aux trois premiers modèles « orientés objet » (n’y est pris en 

compte que l’écart entre la langue utilisée par l’élève et la langue correcte), ce 

dernier modèle est le seul « orienté sujet » dans la mesure où l’évaluation se fait 

sur des critères dits « pragmatiques », à savoir le degré de pertinence et 

                                                           
35

 Terme employé par Christian Puren dans un article intitulé „L´évaluation a t-elle encore un sens?“, publié 
dans la revue Les langues modernes, et consultable en ligne à l´adresse suivante: http://www.aplv-
languesmodernes.org/IMG/pdf/evaluer__sens_puren.pdf 
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d’efficacité des tâches effectuées en langue par les élèves par rapport aux 

stratégies qu’ils ont choisi de mettre en œuvre pour atteindre l’objectif final 

visé36 ». 

 

Ce modèle transversal permet d’évaluer la capacité d’un apprenant à réaliser une tâche, en 

évaluant les différentes étapes permettant d’y parvenir. Il est utilisable dans une formation 

FOS, car ce sont les savoir-faire langagiers qui sont évalués et qui déterminent au final 

l’aptitude à effectuer la tâche dans son intégralité. Si l’un des savoir-faire n’est pas acquis, il 

conviendra d’y retravailler pour permettre de s’approcher au plus prés de l’objectif visé.  

 
Dans son dictionnaire de didactique du français, Cuq explique l’évaluation authentique, qui 

évalue  

 
« les habiletés langagières dans des situations contextualisées tirées de la vie 

courante. Elle se concentre tant sur les processus que sur les produits de 

l’apprentissage, c’est-à-dire sur l’habileté de l’élève à mettre en œuvre les 

stratégies cognitives et métacognitives nécessaires pour réaliser des tâches 

intellectuellement significatives simples et complexes et sur son habileté à 

intégrer ce qu’il sait faire. » (Cuq, 2003 : 92) 

 
Cette évaluation authentique semble assez adaptée à l’évaluation en formations FOS, dans 

lesquelles les objectifs visés sont évaluables sur le terrain.  

 

En FOS « il n’existe pas à ce jour de véritable adaptation du CECR au monde 

professionnel » (Mangiante, 2008 : 87). Et pour cause : chacune des formations FOS devant 

répondre à des besoins bien spécifiques dans un domaine spécialisé, aucun référentiel de 

compétences ne peut être mis en place. On peut toutefois adapter les outils utilisés dans le 

domaine du FLE, pour les adapter à celui du FOS, comme le mentionne Abry : 

 

« les outils pédagogiques utilisés par les enseignants de français sur objectifs 

spécifiques ne sont pas différents de ceux utilisés par les enseignants de français 

général, mais tout est dans l’adaptation, l’organisation, la progression que la 

situation d’enseignement et l’analyse des besoins requièrent. » (Abry, 2002 : 

203) 

 

                                                           
36

 Article de Christian Puren, en ligne sur http://www.aplv-

languesmodernes.org/IMG/pdf/evaluer__sens_puren.pdf 
 

http://www.aplv-languesmodernes.org/IMG/pdf/evaluer__sens_puren.pdf
http://www.aplv-languesmodernes.org/IMG/pdf/evaluer__sens_puren.pdf
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a) Test de positionnement 

 

Nous pouvons citer le test de positionnement, proposé à l’apprenant lors de l’évaluation 

diagnostique. Il permet de tester les compétences de réception et de production orales et 

écrites de l’apprenant. Cet outil n´est valable que pour des apprenants possédant déjà un 

minimum de compétences en langue française.  

Pour évaluer l’apprenant au cours de la formation, l’enseignant procède à une « prise 

d´informations ». Il peut pour ce faire avoir recours à différents types d’exercices permettant 

d’évaluer les compétences. Tagliante (2005 : 88) a répertorié certaines de ces activités dans 

le schéma ci-dessous : 

 

On trouve entre-autres des QCM (questionnaire à choix multiples), des textes lacunaires 

aussi dits « textes à trous », des tests de closure, des CROQ (questions à réponses 

ouvertes courtes), des questions fermées nécessitant une réponse par oui ou non, des tests 

d’appariement, des puzzles etc.  

«  En DDL [didactique des langues], les outils sont classiquement répartis sur un 

continuum entre fermeture et ouverture, en fonction du type de réponse attendu 

(…) » (Huver & Spinger, 2011 : 100) 

Dans le tableau de Tagliante, les outils vont du plus fermé au plus ouvert. Les outils fermés 

sont ceux qui demandent très peu de rédaction (un trait, une croix etc.). On voit très 

clairement que les outils fermés sont moins sujets à appréciation, les réponses se mesurent 
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ainsi sans ambigüité. Les outils ouverts sont quant à eux à réserver à des niveaux plus 

avancés.  

« L’outil est dit « ouvert » lorsque l’appréciation entre en jeu. Le rôle de 

l’évaluateur est renforcé, il ne s’agit plus de comptabiliser les réponses justes ou 

erronées, mais d’ appliquer un barème critérié et, tout en gardant sans cesse 

présent à l’esprit un soucis d’objectivité, d’apprécier les performances, dans 

toutes leurs composantes » (Tagliante, 2005 : 87) 

b) Le jeu comme outil 

 

Un autre outil est utilisable au cours de la formation afin d’évaluer de manière déguisée les 

savoir-faire langagiers de l’apprenant. Il s’agit du jeu. Lorsqu’il est adapté aux 

apprentissages de l’apprenant, il peut s’avérer être un très bon outil. Dans la formation que 

j’ai mise en place, j’ai créé différents supports ludiques, comme par exemple un jeu de l’oie 

didactisé, permettant de retravailler tous les enseignements. Cet outil a été très apprécié par 

l’apprenante, qui n’a vu là qu’un moment agréable et non une évaluation en tant que telle. 

Le jeu de rôle permet à l’apprenant de se cacher derrière un masque ; il joue bien souvent 

un rôle d’emprunt. Bien qu’étant un outil intéressant, le jeu de rôle me parait davantage 

envisageable avec un groupe d’apprenants, plutôt qu’en formation individuelle. 

« Un jeu de rôle est centré sur une interaction improvisée sur un canevas entre 

plusieurs participants, sans grande épaisseur contextuelle ou identitaire. Il reste 

toujours plus fragmentaire qu’une simulation » (Cali, 2004 : 135) 

Dans le cadre d’une formation individuelle, la simulation semble plus adaptée, car elle « vise 

à reproduire avec la plus grande authenticité possible la situation de communication à 

laquelle se prépare l’apprenant. Celui-ci y joue son propre rôle suivant un scénario (…) » 

(Cuq, 2003 : 221) 

c) Les simulations 

 

« Autant un jeu de rôles peut être un exercice linguistique contraint peu 

contextualisé, de type essentiellement reproductif, focalisé sur les formes 

linguistiques qu’il va s’agir de mémoriser par la (re)production en interaction, 

autant une activité de simulation vise une dynamique fortement contextualisée et 

focalisée sur un objectif pragmatique, où les interlocuteurs ont le choix des armes 

linguistiques qui les amèneront à réaliser leur but.» (Cali, 2007 : 10) 
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Dans une formation FOS, l’enseignant peut (et doit !) mettre en place des simulations, qui  

« reproduisent la réalité ou sont très proches d’elle, à des fins d’apprentissages 

divers, mais sans faire courir aucun risque aux participants ou à l’institution qui 

les forme » (Cali, 2004 : 135).  

Pour permettre la mise en place de cet outil, il faut réfléchir à des tâches pertinentes liées à 

ce que l´apprenant est amené à faire en français dans son travail, en répondant aux objectifs 

visés. « Il n´y a de tâche que si l´action est motivée par un objectif ou un besoin » (Goullier, 

2006 : 21). Cela apparait judicieux dans le cadre d’une formation FOS car l’apprenant peut 

se préparer à une situation dans laquelle il sera amené à se retrouver à l’issue de la 

formation. En accomplissant la tâche à travers la simulation, il joue son propre rôle en 

utilisant les savoirs et savoir-faire culturels, langagiers et communicatifs enseignés dans la 

formation, pour les mettre à profit dans son travail. 

« Cet accent sur le savoir-faire professionnel, sur une évaluation en termes de 

tâches à réaliser explique l’importance que revêtent en FOS les jeux de rôles, les 

simulations (…), les résolutions de problèmes et maintenant les tâches 

communicatives » (Richer, 2008 : 26) 

Dans la formation que j’ai mise en place, pour répondre à l’objectif qui était de pouvoir 

téléphoner en français, j’ai proposé à l’apprenante des conversations téléphoniques fictives. 

La tâche finale proposée était de téléphoner en France pour réserver un hôtel (la réservation 

d’hôtel était un autre des objectifs). Les simulations ont été un outil dans le cadre de 

l´évaluation formative. Elles ont permis de revenir sur les difficultés et les erreurs 

rencontrées, afin de permettre à l’apprenante de réaliser, à la fin de la formation, la tâche 

finale de manière optimale. 

« Choisir le mode de la simulation permet d’obtenir une adéquation entre le 

milieu professionnel et les objectifs langagiers et communicatifs retenus dans le 

programme. Au plan didactique, cela procure une articulation naturelle des 

activités entre elles, orientées sur la tâche à accomplir, motivant ainsi les 

participants par la dynamique de réalisation d’un projet commun.» (Cali, 2004 : 

138) 

d) Les grilles 
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Un autre outil possible est la grille d´évaluation. Elle permet de juger, à l´aide de critères 

objectifs et définis, la qualité de réalisation de la tâche effectuée. On peut aussi proposer ces 

grilles dans le cadre de l´auto-évaluation.  

« Les questions portant sur l’évaluation ont peu à peu  pris leur place dans la 

réflexion didactique, en partie aussi grâce à la mise en œuvre de 

l’autoapprentissage et des processus d’autoevaluation qui constituent des étapes 

indispensables pour vérifier le degré d’atteinte par l’apprenant de ses objectifs et 

de ses acquis. » (Noël-Johty & Sampsonis, 2006 : 14)  

e) Le portfolio 

 

Dans la même lignée, il existe un portfolio européen des langues. Créé avec le soutien du 

Conseil de l´Europe, il permet aux apprenants de « participer de façon active et réfléchie à 

leur parcours, leur progrès et à découvrir les moyens d´atteindre leurs objectifs.» (Noël-Johty 

& Sampsonis, 2006 : 25). Tout un chacun peut créer son portfolio, qui peut être fait sur 

mesure en fonction de la formation. A ce jour, le portfolio n´est pas encore un outil utilisé de 

manière systématique. On peut s´interroger sur sa pertinence, sur sa nécessité, sa 

rentabilité et son efficacité. Au sein de l´institut français de Stuttgart, aucun enseignant ne 

l´utilise.   

f) L’entretien 

 

L´entrevue ou entretien individuel donne la possibilité à l´apprenant de montrer ses 

compétences orales. Cela est plus adapté aux cours collectifs, où les apprenants se 

partagent le temps de parole somme toute assez restreint, et où l´entretien est une occasion 

d´échanger avec l´enseignant.  

Il existe comme nous venons de le voir divers outils d´évaluation. La liste n´est pas 

exhaustive, il revient à chaque enseignant de créer ses propres outils, pour qu’ils soient les 

plus adaptés possibles aux besoins de l´apprenant. 

 
Nous avons pu aborder dans cette partie quelques particularités de l’évaluation. Notons les 

avancées dans le domaine de l’évaluation, notamment en milieu professionnel qui recouvre 

maintenant plusieurs domaines du français de spécialité.  

A la suite de cette réflexion, nous pouvons conclure qu’aucune certification n’est adaptable 

au domaine de la didactique du FOS, ce type de formation étant trop spécifique : il « travaille 

au cas par car, ou en d’autre termes, métier par métier, en fonction des demandes et des 

besoins d’un public précis» (Mangiante & Parpette, 2004 : 17). Il s’oppose donc au principe 
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de la certification, qui, dans l’objectif de répondre à une norme, se doit de rester assez 

général. Il semble alors complexe de créer une certification qui soit à la fois transversale 

pour toucher le plus de domaines possibles, et à la fois ciblée sur chaque domaine 

professionnel en fonction du métier de l’apprenant.  

Alors que les demandes de formations en langue à visée professionnelle ne cessent 

d’augmenter, il est intéressant de se demander quels sont les enjeux de telles formations. 

C. Difficultés et enjeux de l’évaluation dans une formation FOS 

1. Difficultés 

 

Dans l’optique de trouver une réponse à notre questionnement de départ, il nous faut évaluer 

l’écart entre objectifs visés et résultats obtenus par l’apprenante dans la formation. La 

difficulté est de savoir : comment évaluer cet écart ? Il semble difficile de répondre à cette 

question, car, en plus d’adapter les différents outils d’évaluation, de nombreux paramètres 

sont à prendre en compte lorsque l’on souhaite évaluer l’écart entre objectifs et résultats.  

a) Pertinence des objectifs 

 

La première des difficultés concerne les objectifs visés. Il faut garder à l’esprit qu’un 

apprenant débutant doit dans un premier temps se familiariser avec une langue dont il ignore 

tout. L’enseignant doit se demander si les objectifs visés ne sont pas trop ambitieux pour le 

niveau de l’apprenant, si le nombre d’heures investies est adapté, autrement dit, si les 

objectifs visés sont réalisables dans le temps accordé à la formation.  

« La question de l’évaluation repose également le problème de l’adéquation entre 

la demande et les besoins réels des apprenants et celui de la faisabilité des 

formations compte-tenu des différents paramètres (niveau de départ et niveau 

visé en fin de formation, temps accordé à la formation, etc.) » (Carras & al., 

2007 : 51). 

Le temps de formation est donc à prendre en compte dans l’évaluation : mieux vaut éviter de 

mettre la barre trop haut en visant des objectifs trop ambitieux et donc inatteignables dans le 

temps imparti.  

b) Personnalité des acteurs 

 

D’autres facteurs dépendant de la personnalité des différents acteurs interviennent 

également. C’est le cas par exemple de la capacité d’apprentissage et de mémorisation de 

l’apprenant. Chaque individu ayant des capacités qui lui sont propres, il est difficile 
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d’enseigner exactement la même chose à deux apprenants différents, ceux-ci ne 

retiendraient pas, à coup sûr, les mêmes choses. L’analyse des besoins et un entretien avec 

l’apprenant pour cibler les difficultés et les attentes sont nécessaires. Un apprenant qui n’a 

pas ou plus l’esprit habitué à l’apprentissage aura certainement plus de difficultés à atteindre 

les objectifs visés qu’un apprenant tout juste sorti des études par exemple. De même qu’un 

apprenant qui parle déjà plusieurs langues aura des facilités pour apprendre le français. 

Pour l’évaluation, il faut tenir compte de ces différences existantes d’un apprenant à l’autre. 

Le manque de confiance est également un facteur important. Si l’un des objectifs visés est 

par exemple d’accueillir les clients et que l’apprenant manque de confiance en lui et n’ose 

pas parler en public, l’objectif sera difficilement atteignable, pas tant à cause de la barrière 

de la langue qu’en raison du manque de confiance de l’apprenant. Une personne avenante, 

à l’inverse, pourrait atteindre le même objectif dans un temps plus restreint. Observer 

l’apprenant et discuter avec lui peut permettre d’adapter les objectifs de manière à les rendre 

atteignables dans le temps accordé à la formation. 

Le caractère de l´enseignant comme de l´apprenant, la pédagogie de l’enseignant, les 

supports utilisés, les moyens mis à disposition ont également une influence sur 

l’enseignement, l’apprentissage et de fait sur l’évaluation. Enseigner par exemple dans un 

bureau équipé de manière très basique ou enseigner dans une vraie salle de classe avec du 

matériel audio, vidéo et numérique à disposition aura des répercussions sur l’apprentissage 

et l’évaluation, ne serait-ce que par les diverses techniques de mémorisation qu’offre la 

seconde alternative (visuelles, auditives, etc.). Le rythme de l’enseignement, extensif ou 

intensif, est également un facteur important. De l’investissement de l’apprenant et de 

l´enseignant dépend également la réussite de la formation. La motivation de l’apprenant est 

également un facteur essentiel, propice à la réussite de l’apprenant. 

c) La motivation 

 

« Evaluation et motivation sont très liées » constate Challe (2002 : 16). C’est la raison pour 

laquelle il m’apparait pertinent de consacrer une partie à cette notion. Bien qu’ insérée dans 

la partie difficultés, je tiens à préciser que la motivation n’est pas inévitablement à considérer 

comme telle. Au contraire, dans ce type de formation, elle peut être un réel atout pour la 

réussite de l’apprenant lorsqu’elle est présente.  

Le public en formation FOS, de par ses objectifs précis à atteindre dans un temps limité, est 

souvent défini comme étant un public « à forte motivation » (Noël-Johty & Sampsonis, 2006). 

Il semble que l’idée de buts, d’objectifs, soit suffisante pour engendrer une quelconque 

motivation. Lévy-Leboyer explique d’ailleurs qu'être motivé, c’est essentiellement « avoir un 
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objectif, décider de faire un effort pour l’atteindre et persévérer dans cet effort jusqu’à ce que 

le but soit atteint » (Levy-Leboyer, 1998 :32). 

Toutefois, dans ce type de formation, la motivation « de l’étudiant comme celle du 

professionnel n’est pas garantie. Tout dépend de sa demande. La formation résulte-t-elle 

d’une contrainte ? L’entreprise impose-t-elle des contacts avec les francophones qui 

impliqueraient la mise en place d’un cours de langue à son salarié ? Ce paramètre s’avère 

très important car il conditionne la réussite de l’apprentissage » (Challe, 2002 : 16).  

La motivation résulterait en partie du caractère imposé ou choisi de la formation. L’apprenant 

qui a choisi de participer aux cours a des objectifs personnels qu’il cherche, à travers eux, à 

atteindre. Il y a là une motivation que l’enseignant doit s’assurer de maintenir. Dans 

l’hypothèse où la formation est imposée par l’entreprise, la motivation ne sera pas 

systématique. Ce fut le cas dans le cadre de la formation que j´ai élaborée : l´apprenante a 

été sommée de suivre les enseignements adaptés, et cela a eu, en effet, un impact négatif 

sur sa motivation. 

Il existe deux facteurs de motivation, comme l’expliquent Dolan & al dans leur définition de la 

motivation : « il s’agit (…) d’un concept qui se rapporte tant aux facteurs internes (cognitifs) 

qu'externes (environnementaux) qui invitent un individu à adopter une conduite particulière » 

(Dolan & al, 1996 :86).  

Le premier facteur d’évaluation est interne : l’apprenant doit se motiver et engager des 

actions pour parvenir à ses buts. Ses actions relevant de sa propre volonté, il mettra en 

place des stratégies pour répondre à ses objectifs : cela contribuera à sa motivation. Le 

modèle ego-dynamique que propose Renzo Titone va dans ce sens (Caon, 2006). Le 

second facteur d’évaluation, externe, fait intervenir différents critères favorisant ou non la 

motivation. Dans le cadre professionnel, les motivations externes peuvent être d’obtenir une 

reconnaissance orale, un contrat important, une promotion, etc.  

Pour maintenir la motivation, il est nécessaire que l’enseignant suscite l’intérêt, la curiosité 

de l’apprenant. Pour cela, il lui faut varier les tâches proposées, les supports utilisés, faire 

des retours sur les activités et les tâches effectuées par l’apprenant. Il lui faut aussi mettre 

en place des évaluations.  

« L’évaluation est facteur de motivation. Lorsque l’élève est conscient que son 

niveau correspond au fait qu’il est déjà capable de mobiliser un certain nombre 

de ressources qui lui sont clairement indiquées par des indicateurs des grilles 

d’évaluation, il prend conscience qu’il n’est pas « nul », qu’il sait déjà quelque 
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chose, et il comprend « ce qui lui reste à faire pour arriver à un niveau de 

compétence supérieur » » (Bourguignon, cité par Bento 2012 : 14) 

 

Pour moi, l’une des évaluations les plus motivantes est l’évaluation faite sur le terrain par 

l’entreprise commanditaire, que nous avons déjà évoquée. Il est regrettable qu’elle soit si 

rarement réalisable, car elle aurait un réel impact sur la motivation. En effet, un apprenant 

qui sait qu’il sera évalué par ses supérieurs hiérarchiques aura tout intérêt à vouloir atteindre 

ses objectifs, même si la formation lui a été imposée. Sa motivation serait nécessairement 

plus grande qu’en l’absence de tout jugement par ses supérieurs. Toute action nécessitant le 

jugement d’un pair ou d’un supérieur engendre inévitablement une motivation plus ou moins 

consciente. 

 
Bien qu’indépendante de la volonté de l’apprenant, la motivation est un facteur clé dans 

l’apprentissage. Cependant, elle « ne suffit pas à elle seule à rendre compte de la 

performance » (Steiner, 2001 : 340). C’est la raison pour laquelle l’évaluation reste 

nécessaire. 

 
Nous l’avons vu, différents facteurs sont à prendre en compte pour pouvoir évaluer l’écart 

entre objectifs visés et résultats obtenus. Pourtant, il est nécessaire de se donner les 

moyens de réussir la formation, car des enjeux existent. Ceux-ci se situent sur plusieurs 

niveaux, comme nous allons le voir tout de suite.  

2. Les enjeux  

 
Ceux-ci sont multiples, et varient en  fonction des objectifs du public. Selon Henao,  

« l’évaluation en FOS comporte avant tout une dimension d’ordre social et pour 

l’apprenant en F.O.S, à la différence du F.L.E où une maladresse linguistique 

dans les échanges courants peut toujours être rattrapée, une incapacité à 

réaliser les tâches en français pour avoir des impacts sociaux décisifs et se 

traduire par exemple par une sanction sociale pénalisante.» (Henao, 1989 : 20) 

L’évaluation des compétences de l’apprenant peut permettre une évolution hiérarchique au 

sein de l’entreprise, une promotion et/ou une augmentation de salaire. Il convient de 

connaitre ces enjeux et les garder à l’esprit lorsque l’on évalue dans le cadre d’une 

commande FOS. Dans le cadre de la formation que j’ai eu à mettre en place, l’enjeu pour 

l’apprenante était d’obtenir un niveau de langue en français suffisant pour pouvoir échanger 

avec ses collègues français, et devenir responsable du secteur France, ce qui représente un 

poste à responsabilités. 
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L’enjeu culturel intervient également dans une telle formation et peut s’avérer être une 

difficulté non seulement pour l’apprenant, mais aussi pour l’enseignant. 

« L’enseignant de français spécialisé devra d’abord mener à bien une 

acculturation personnelle (intra-culturelle si l’on veut) avant d’être en mesure de 

favoriser chez les apprenants avec qui il travaillera une autre acculturation, inter-

culturelle celle-là. » (Lehmann, 1993 :13) 

Il peut s’agir de comprendre la culture d’entreprise de la France et plus généralement des 

pays francophones, afin d’optimiser la collaboration avec ces pays. Richer explique que cet 

enjeu culturel a des répercussions dans le domaine professionnel, et prend en exemple « les 

cultures d’entreprises qui distribuent différemment les relations d’égalité, de hiérarchie et de 

prise en compte de l’individu et de la tâche et qui doivent être connues de celui qui a à 

s’intégrer à une entreprise étrangère.» (Richer, 2008 :21)  

Nous venons de voir que les enjeux de l´évaluation de l´apprenant se situent sur différents 

plans, notamment professionnel, culturel et social. A plus large échelle, la formation elle-

même (et de fait son évaluation) comprend des enjeux qui dépassent les murs de 

l´institution. Différents acteurs interviennent et évaluent, non seulement la formation, mais les 

acteurs de la formation eux-mêmes.  

Il est relativement complexe d´expliquer qui évalue qui et quoi, pour qui et pourquoi. Pour 

tenter de fournir des explications claires, j’ai réalisé le schéma ci-après. Il intègre les 

différents acteurs ayant un rôle plus ou moins grand dans la formation, mais un enjeu 

certain. J´ai pris appui, pour une plus grande cohérence, sur mon expérience au sein de 

l´institut de Stuttgart (appelé sur le schéma institut formateur). Quelques explications sont 

données à la suite du schéma. 
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- Utiliser une langue 

étrangère dans le domaine 

professionnel 

- Elargir ses compétences et 

ses performances 

- Attester d´un niveau de 

langue 

- Obtenir une certification  

- Prétendre à un poste/ être 

promu/ obtenir une 

augmentation de salaire 

- Satisfaire aux 

attentes de 

l´apprenant et de 

l´institut qui 

l´embauche. 

- Se voir confier 

d´autres 

formations 

- Former les 

employés en 

français afin 

d´augmenter les 

compétences et 

performances de 

l´équipe et ainsi 

- espérer un 

développement de 

l´entreprise, pour 

- plus de rendement, 

et une 

augmentation du 

chiffre d´affaire.  

- Répondre aux 

attentes du client 

et ainsi espérer 

établir une 

collaboration sur le 

long terme avec lui 

- Assurer sa 

réputation 

- Augmenter son 

chiffre d´affaire 

- Faire connaitre son 

réseau  

- pouvoir assurer et 

promouvoir la 

qualité des services 

proposés 

- Assurer son auto-

financement 

- Augmenter son 

chiffre d´affaire  

- Augmenter son 

revenu sponsoring 

- S´assurer  un réseau 

efficace dans le 

monde 

- S´assurer de 

l´effcicacité des 

centres culturels et 

linguistiques français 

à l´étranger 

- Constater 

l´effectivité des 

moyens mis à 

disposition pour ces 

centres 

Enjeux de la formation pour chacun des acteurs 
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 L’apprenant évalue l’enseignant à travers ses compétences et sa capacité à 

transmettre ses savoirs. On peut s’interroger pour savoir si dans ce cas, l’évaluation permet 

de juger le dispositif de formation, la formation elle-même ou le formateur. Les trois étant 

proches voire entremêlés, il semble difficile de faire la part des choses. Le formé évalue 

également l’institut formateur: il évaluera l’institut positivement s’il est satisfait de 

l’enseignement reçu. En évaluant l’institut formateur, c’est en réalité plutôt la formation reçue 

et l’enseignant qui sont évalués, même si des qualités comme une bonne gestion ou une 

grande disponibilité de la part de l’institut peuvent également être pris en compte dans le 

jugement. Dans une mesure moindre, il peut aussi évaluer l’entreprise commanditaire, selon 

l’impression reçue lors des deux évaluations précédentes. Un apprenant mécontent de la 

formation se demandera pourquoi son entreprise a choisi cet organisme et pas un autre, et 

pourrait lui en tenir rigueur. 

 

 L’enseignant évalue l’apprenant tout au long de la formation. C’est lui qui évalue si 

l’apprenant a atteint ses objectifs ou non, ainsi que l´écart entre les objectifs et les résultats. 

Cette évaluation est dite « interne » car réalisée par l´enseignant. Ce dernier pourra 

éventuellement évaluer l’institut formateur, par rapport aux moyens mis à disposition pour la 

formation par exemple, qui sont à prendre en compte lorsque l´on évalue une formation. 

 

 L’entreprise commanditaire juge de manière induite l’institut formateur. Pour ce faire, il 

évalue la formation à travers l’utilisation par l’apprenant des compétences langagières 

acquises lors de la formation. Elle évalue également le retour sur investissement de la 

formation.  

 
 L’institut formateur apprécie quant à lui son enseignant à travers l’avis de l’apprenant 

et de l’entreprise commanditaire. Il peut parfois juger cette dernière en fonction du nombre 

d’heures commandées par rapport aux objectifs visés par exemple. Enfin, il peut être amené à 

évaluer l’apprenant, dans le cas de certifications par exemple. On parle alors d´évaluation 

« externe». 

 
 L´institut français d´Allemagne (IFA) situé à Berlin joue également un rôle dans la 

formation. Il évalue l´institut français de Stuttgart. En effet, l´institut formateur a un objectif a 

atteindre, en fonction du nombre de formations contractées. Le chiffre d´affaire de l´IFA en 

découle.  
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 Le ministère des affaires étrangères et européennes apprécie pour sa part l´efficacité 

des centres culturels et linguistiques français à l´étranger, afin de s´assurer que les 

subventions qu´il fournit permettent l´aboutissement de projets. Enfin, il peut s´évaluer lui-

même pour juger de la suffisance des moyens mis en œuvre. 

On remarque à travers ce schéma que la formation a plusieurs enjeux et que certains trouvent 

leur cadre hors des murs de la classe. L’évaluation est donc une étape essentielle de la 

formation, qui peut avoir de lourdes conséquences si elle est négligée. Il est par conséquent 

important de lui accorder la place nécessaire au sein de la formation, et même au-delà. Pour 

cela, la réflexion quant à sa mise en place doit avoir lieu dès l’élaboration de la formation elle-

même. Cette étape, qui permet de penser la formation, est nécessaire et relève de l’ingénierie. 

C’est la mise en place d’un tel dispositif que nous allons aborder maintenant. 

D. Mise en place d’un dispositif de formation à travers une démarche d’ingénierie.  

 
Il me semble important d’expliquer ce que l’on entend sous le terme dispositif. Pour Cuq, le 

dispositif est l’équivalent d’un système, qui « suppose une analyse préalable des besoins à 

satisfaire, la conception du trajet à parcourir, l’identification des moyens à mobiliser, voire à 

fabriquer pour réaliser l’opération envisagée » (Cuq, 2003 : 74). Il s’agit ici d’évaluer le 

système mis en place pour permettre la formation, et par là l’atteinte des objectifs. S’interroger 

sur le dispositif, c’est en quelque sorte s’interroger sur ce qui a été et ce qui n’a pas été dans 

la mise en place et l’animation de la formation. 

Dans le cadre d’une formation le dispositif nécessite une démarche d’ingénierie, définit par 

AFNOR comme suit : 

« l’ingénierie de formation désigne l’ensemble des démarches méthodologiques 

articulées. Elle s’applique à la conception des systèmes d’actions et de dispositifs 

de formation pour atteindre efficacement l’objet fixé. L’ingénierie de formation 

comprend l’analyse des besoins d’une formation, la conception du projet formatif, 

la coordination et le contrôle de sa mise en œuvre et l’évaluation des effets de 

formation » (AFNOR1) 

1. Trois types d’ingénierie 

 
L’ingénierie repose sur « trois fonctions fondamentales de l’ingénieur, la conception, la 

réalisation, le contrôle » (Cuq, 2003 : 130). Il existe trois niveaux d’ingénierie, ayant chacun 

ses propres caractéristiques. 

                                                           
1
 Association française de normalisation (Afnor), mentionnée dans le cours d’ingénierie de la formation de 

Dominique Remaud, université Stendhal Grenoble 3, année 2011/2012. 
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On trouve l’ingénierie politique, qui correspond à un ensemble d’actions « permettant de 

maitriser et synthétiser les informations nécessaires à la conception et réalisation d’un 

ouvrage (…) en vue d’optimiser l’investissement qu’il contient et d’assurer les conditions de sa 

viabilité» (Le Boterf, 1990 : 31). En d’autres termes, il faut connaitre toutes les informations 

nécessaires relatives au contexte, aux acteurs, aux enjeux etc., afin de pouvoir réfléchir aux 

actions à entreprendre pour concevoir la formation. 

Il existe également l’ingénierie des systèmes de formation, qui « regroupe les différents 

actions et dispositifs liés au développement du savoir-faire en entreprise, tant au niveau 

individuel, d’équipe, collectif ou de l’organisation1» (Ardouin, cité par Remaud, 2011). Il s’agit 

ici en quelque sorte de l’architecture du projet de formation, son squelette, traduit en 

dispositifs et actions à entreprendre pour mettre en place la formation. 

Enfin, l’ingénierie pédagogique a pour mission de « créer ou d’améliorer un dispositif 

pédagogique en optimisant l’articulation des ressources humaines, techniques, financières et 

logistiques disponibles en fonction des spécifications générales d’un cahier des charges de 

formation2».(Remaud, 2011). Centrée sur la mise en œuvre de la formation, c’est en quelque 

sorte ce qui va caractériser le contenu et le déroulement de la formation, par exemple le choix 

des supports, des méthodes, des outils d’évaluation etc. 

Si nous évoquons ces trois types d’ingénierie, c’est parce qu’ils sont étroitement liés les uns 

aux autres, et nécessaires à la mise en place de toute formation. Quelle que soit l’intervention 

menée, les trois domaines seront abordés : on peut par exemple faire une ingénierie 

pédagogique et se heurter à des problèmes d’ingénierie politique. Il semble donc nécessaire 

d’avoir connaissance de ces trois domaines d’ingénierie avant de vouloir mettre sur pied une 

formation. 

2. Processus d’ingénierie de formation 

 
Le processus est le même pour les trois types d’ingénierie, même si, en fonction du niveau 

auquel il se destine, son contenu sera différent. 

a) Etude du contexte 

 
Il convient à qui doit mettre en place une formation de s’informer sur le cahier des charges de 

l’entreprise. Lorsque l’entreprise passe commande pour une formation, elle peut fournir à 

l’institut formateur soit le cahier des charges, qui est généralement assez long, soit la 

commande, qui est quant à elle assez lapidaire et peut parfois être résumée en deux lignes. 

                                                           
1
 Ardouin,T., cité par Dominique Remaud dans le cours d’ingénierie de formation, université Stendhal Grenoble 

3, année 2011/2012. 
2
 Explications issues du cours de Dominique Remaud, université Stendhal, Grenoble 3, 2011/2012. 
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Dans les deux cas, il est nécessaire de s’interroger sur certains points importants, à savoir : 

qui est le commanditaire ? A qui se destine la formation, pour quel public? Quand a-t-elle lieu, 

à quelle fréquence? Où se déroulera-t-elle ? Comment, à partir de quelles exigences ? 

Pourquoi, quels sont les objectifs de cette formation ? 

Pour être sûr d’obtenir ces informations, il est recommandé de reformuler ou faire reformuler 

le cahier des charges, afin de le transformer en commande, dans un format concis et simplifié. 

L’étude du contexte comprend la recherche d’informations sur les contextes institutionnels et 

éducatifs du pays, mais aussi sur le contexte organisationnel et le contexte humain. En effet, 

se demander si le français est une langue enseignée à l’école ou non, s’interroger sur la 

manière dont elle l’est, peut permettre de situer l’importance de son enseignement-

apprentissage dans le contexte local. De la même manière, savoir qui a quel rôle au sein de 

l’entreprise permet de situer les éventuels rapports hiérarchiques, de connaitre les pratiques 

mises en place, de voir éventuellement s’il y a des conflits entre les gens etc. C’est également 

un aspect à prendre en compte pour permettre une mise en place stratégique de la formation, 

et non vouée à l’échec (notamment dans le cas de conflits ou de rapports hiérarchiques).Cela 

rejoint le contexte humain, qui fait réfléchir sur les personnes importantes au sein de 

l’entreprise, les personnes « de pouvoir » qu’il est bon de situer avant toute action. 

L’étude du contexte intègre aussi la prise en compte des besoins de l’organisation, des publics 

concernés par la formation, et se doit de définir précisément les réponses aux questions 

posées ci-dessus. 

b) Analyse du contexte 

 
L’analyse du contexte permet de définir les points évoqués ci-dessus, et permet de déterminer 

les finalités, buts et objectifs. Pour mieux cerner le lien entre ces notions, je propose le 

schéma ci-dessous :  
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Précisons ces termes qui semblent, de prime abord, être très proches. La finalité est la raison 

d’être de l’entreprise. On la définit en répondant à la question : pourquoi cette entreprise 

existe-t-elle ?  

Le but est quant à lui la direction que se donne l’entreprise. Il indique ce qu’elle cherche à 

faire, ce qu’elle souhaite accomplir à travers ses actions : nous sommes encore, à ce stade, 

dans le souhait : l’entreprise imagine ce qu’elle peut faire, ce qu’elle souhaite faire. Si nous 

prenons l’exemple de l’organisme pour lequel j’ai élaboré la formation, un de ses buts est de 

mettre en place des actions pour favoriser les relations avec les collaborateurs français.  

Ce but se décline en objectifs généraux. Ceux-ci indiquent « les résultats à obtenir par une 

personne ou par un groupe lors d’une activité, à un moment donné, mais sans indication 

précise de performance1» (Noce, cité par Remaud). On passe du stade du fictif au stade du 

concret en quelques sortes. Contrairement au but, l’objectif général est réalisable. Pour définir 

les objectifs généraux, l’entreprise doit chercher à répondre à la question : qu’est-ce que je 

(l’entreprise) peux réellement mettre en place pour atteindre mon but ? On peut par exemple 

imaginer dans le cas de l’entreprise avec laquelle j’ai travaillé que son objectif général est de 

proposer des formations en langue française a ses employés. 

Enfin, les objectifs opérationnels servent à définir ce que l’on veut faire, les moyens que l’on 

va mettre en place pour réaliser l’action ; ils précisent le résultat de l’action. Bien formulé, 

l’objectif opérationnel doit décrire la tâche à réaliser à travers l’action. Les objectifs 

opérationnels indiquent le résultat visé par la formation, et permettent la mise en place d’une 

évaluation basée sur des critères, des objectifs définis à atteindre. 

c) Organisation 

 
L’organisation est la réflexion et la mise en place concrète de la formation. Elle comprend 

quatre niveaux2.  

 

Le premier niveau est le niveau temporel. Il correspond à l’élaboration d’outils utiles à la 

gestion du temps, tel un chronogramme, un planning etc. Il est nécessaire pour situer les 

objectifs visés par rapport au temps accordé à la formation.  

                                                           
1
 Noce, cité dans le cours d’ingénierie de la formation de Dominique Remaud, université Stendhal Grenoble 3, 

année 2011/2012.  Ouvrage de référence cité dans la bibliographie. 
2
 Informations tirées du cours d’ingénierie de la formation de Dominique Remaud, université Stendhal Grenoble 

3, année 2011/2012 
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On trouve ensuite le niveau humain, qui sert à organiser les actions de chaque acteur, à 

travers la création d’un organigramme par exemple. Il indique les différents intervenants de la 

formation, et leur rôle au sein de celle-ci.  

Le troisième niveau est le niveau matériel. Il s’agit de lister le matériel à disposition, celui dont 

on aura besoin pour la formation etc. Cette étape permet de penser la formation en terme 

d’intendance.  

Enfin, le dernier niveau est le niveau pédagogique, qui consiste en l’organisation des 

séances : c’est à ce niveau que l’on choisit la structure de la formation. On choisit de diviser 

les séances par thèmes, par objectifs etc. 

 
Toute cette théorie se réalise dans les faits par une planification de l’action, afin d’avoir une 

vision globale de la formation, et s’assurer que celle-ci est réalisable et cohérente. 

d) Action  

 
L’action est l’avant-dernière étape de l’ingénierie. Elle correspond dans le cas qui nous 

concerne, à la formation elle-même.  

Pour résumer les étapes du processus d’évaluation de l’ingénierie de formation, on peut se 

référer au schéma ci-dessous, tiré du cours d’ingénierie de Dominique Remaud dans le cours 

d’ingénierie de la formation dans le cadre du Master 2 FLE professionnel à l’université 

Stendhal de Grenoble : 

 

 

Analyse du contexte 

Décision Réalisation 

Prospective 
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La mise en place d’un dispositif de formation nécessite une évaluation. Pour la mettre en 

place, le formateur doit élaborer un référentiel (c’est ce que l’on appelle l’étape de la 

référentialisation),  qui permet d’évaluer une action, un niveau, par rapport à un objectif défini 

au départ, en fonction de critères précis, eux-mêmes définis par des indicateurs. Il existe pour 

cela différents outils comme le questionnaire, l’entretien, l’étoile, la roue, ou encore l’enquête 

de satisfaction. 

C’est cette phase du dispositif qui nous intéresse particulièrement dans le cadre de ce travail, 

et nous verrons dans la dernière partie comment a été mise en place l’évaluation du dispositif 

au sein de la formation que j’ai élaborée. 

Nous allons voir maintenant plus en détail la formation que j’ai mise en place, de la commande 

à l’évaluation. Nous verrons la place accordée à l’évaluation au sein de la formation. 

J’expliquerai la manière dont j’ai pensé la formation, la démarche adoptée, les outils mis en 

place et les difficultés rencontrées. Enfin, je ferai un retour réflexif sur le projet, et chercherai 

des pistes d’amélioration pour optimiser les formations futures. 
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III. L’évaluation dans le contexte FOS de la formation mise en place 
 

A. Ingénierie et démarche FOS 

 
La mise en place d’un dispositif de formation relève comme nous venons de le voir du 

domaine de l’ingénierie ; elle nécessite en effet la conception d’une action, sa réalisation et le 

contrôle de son efficacité. Dans le domaine de la didactique du FOS, le formateur élabore une 

formation, l’anime et s’assure de l’efficacité du transfert des différents savoirs. On peut alors 

parler d’ingénierie. 

« La didactique du FOS implique la conception de programmes d’enseignement 

« sur mesure » au cas par cas, métier par métier, à partir de documents 

authentiques issus de situations de communications spécialisées (…). Il s’agit là 

d’une véritable ingénierie de la formation.» (Carras & al., 2007 : 22) 

Cette ingénierie relève de plusieurs étapes, et forme ce que l’on appelle en didactique du FOS 

la démarche FOS. C’est à celle-ci que je vais m’intéresser dans la partie qui suit. Je vais 

décrire les différentes phases de la démarche, à savoir l’analyse de la commande, l’analyse 

des besoins, la collecte des données, leur traitement et leur analyse, l’élaboration du 

programme de formation, et l’évaluation des résultats obtenus. 

1. Analyse de la commande 

 
La démarche FOS nécessite dans un premier temps d’analyser la commande, afin de voir si la 

formation vaut la peine d’être mise en place, si le nombre d’heures attribuées permet 

d’amener l’apprenant à ses objectifs, quels moyens peuvent être accordés pour la formation, 

quels sont les objectifs de la formation etc.   

Dans la formation que j’ai mise en place, c’est l’entreprise qui a contacté l’Institut français par 

email (voir annexe 3 : 82), pour demander des informations concernant les formations 

spécialisées dans le domaine professionnel.  

«  Il s’agit là de véritables cas de FOS, dans la mesure où c’est la commande 

effectuée par une entreprise qui va influencer tout le déroulement de la formation » 

(Carras&al., 2007 : 12) 

La commande a ensuite été validée suite à deux offres envoyées par mail par la responsable 

des cours en entreprise, pour faire part de ce que nous pouvions proposer, tant au niveau 

tarifaire que pédagogique. La responsable des cours a dû être réactive au vu de l’urgence de 
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la commande. L’enjeu était de taille ici, puisqu’il s’agissait de convaincre un nouveau client, 

potentiellement intéressant pour la suite car venant d’être racheté par la France.  

J’ai ensuite été avertie que la commande avait été validée par l’entreprise. C’est dans une 

perspective de découverte du domaine du FOS que j’ai choisi de prendre moi-même en 

charge la formation, qui comme on l’a vu, avait des enjeux considérables. J’avais quatre jours 

pour élaborer le programme. Comme me l’a demandé l’Institut Français, j’ai aussitôt envoyé à 

l’apprenante le test de positionnement. Celui-ci est le même pour tous les apprenants, et 

réalisable sur internet. L’apprenante n’a pas été en mesure de faire le test, ce qui pose la 

question de la pertinence de ce genre d’outil pour le niveau débutant. J’ai alors procédé à 

l’analyse des besoins, pour pouvoir ensuite déterminer le contenu d’enseignement à mettre en 

place. 

2. Analyse des besoins 

 
Après s’être assuré de la faisabilité et de la pertinence de la commande, j’ai du analyser les 

besoins de l’entreprise commanditaire d’une part : pourquoi l´entreprise veut-elle former son 

employé ? Que cherche-t-elle à travers la formation de son agent ? Et de l´apprenante d’autre 

part : avec qui l’apprenante parle-t-elle français au travail? Des collègues, un supérieur, un 

prestataire, des clients ? Par quels moyens : en face à face, par téléphone, par email ? Que 

dit-elle ? Ces besoins vont être énoncés en termes de situations de communication, 

auxquelles est confrontée l’apprenante dans son milieu professionnel.  

« En FOS, c’est la spécificité des situations de communication dans lesquelles 

l’apprenant devra agir et réagir qui déterminera le contenu à enseigner » 

(Lousada, 2004 : 126) 

L’analyse des besoins a été abordée sous différents angles. Les informations concernant les 

besoins de l’entreprise commanditaire ont été récupérées par la directrice des cours par 

téléphone auprès de la responsable formation de l’entreprise avec laquelle je n’ai moi-même 

pu obtenir de contact. Les objectifs de l´entreprise étaient clairs. Celle-ci souhaitait former son 

employée afin qu’elle devienne responsable du secteur France, et pour qu’elle puisse 

communiquer dans la langue des collègues. Pour ce faire, trente heures ont été attribuées à la 

formation. 

J’ai pour ma part contacté l’apprenante par email avant le début de la formation pour lui faire 

parvenir le questionnaire d’analyse des besoins, dans la langue source. J’ai reçu ce dernier 

deux jours avant le début de la formation (voir annexe 7 : 133), ce qui laisse vraiment peu de 

temps pour mettre en place la formation. Dennery évoque, à propos de l’élaboration d’un 

programme FOS que « dans l’hypothèse d’une découverte totale d’un domaine ou d’une 
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démarche, on peut envisager qu’une journée de formation demande dix jours de préparation » 

(Dennery, 1999 :124). On peut alors s’interroger sur la possibilité de réalisation d’un tel 

programme dans le temps imparti. 

Le questionnaire d’analyse des besoins permet de récolter des informations essentielles, 

comme par exemple si l’apprenant a déjà suivi des cours de français auparavant, mais permet 

aussi de proposer à l´apprenant une auto-estimation de son niveau dans les quatre 

compétences, de connaitre les différents interlocuteurs avec lesquels la langue d’échange est 

le français, ainsi que les objectifs de la formation. 

J’ai ainsi découvert grâce au questionnaire que les interlocuteurs de l’apprenante étaient les 

partenaires commerciaux, les clients et les fournisseurs, que l’apprenante avait à parler sur le 

lieu de travail et lors de déplacement en France. Elle souhaitait cette formation pour être 

capable de discuter en français en face à face, par téléphone et par email. Enfin, le but de la 

formation était pour elle de comprendre et pouvoir communiquer en français, de travailler le 

lexique des contrats et tout ce qui s’y rapporte (offre, commande, livraison, réclamations etc.) 

tout en travaillant les quatre compétences langagières. 

A la suite de cette analyse, il m’a fallu faire des choix, car il était clair qu’en trente heures il ne 

serait pas possible de répondre à tous les besoins.  

Comme « tout besoin ne se transforme pas automatiquement en objectif de formation » 

(Mourlhon-Dallies, 2008 : 200),  il faut décider quels objectifs sont prioritaires, et ce qu’il 

est le plus urgent d’enseigner. Pour ce faire, il est recommandé d’aller sur le terrain afin 

d’analyser les types de discours utilisés dans les différentes situations de 

communication de l’apprenant. 

« c’est donc ce type d’analyse de la communication en général, et des interactions 

en particulier, qui doit conduire à la sélection des objectifs spécifiques » (Bailly & 

Castillo, 2004 : 118) 

Cette analyse se fait sur le terrain, et s’inscrit dans l’étape de la collecte des données. 

3. Collecte des données, traitement et analyse 

 
Bien qu’elles représentent deux étapes distinctes, j’ai choisi de regrouper dans une seule et 

même partie la collecte des données et le traitement et l’analyse de ces dernières, car notre 

sujet porte davantage sur l’évaluation que sur la démarche FOS elle-même. 

Cette étape qu’est la collecte des données permet de confirmer les hypothèses émises lors de 

l’analyse des besoins et de s’informer sur la réalité des échanges professionnels. Elle doit 
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permettre à l’enseignant de réunir les documents qui serviront de support pour élaborer des 

activités et qui orienteront le contenu de l’enseignement. Ces documents doivent être choisis 

au plus près de ceux qui sont utilisés par l’apprenant dans le travail : « les supports utilisés 

auront été collectés au plus près du terrain, il s’agira de documents authentiques à caractère 

professionnel ou spécialisé » (Carras&al., 2007 : 39) 

Travailler sur un document que l’apprenant n’utilise pas au quotidien ou qui n’aurait pas de 

lien avec son domaine professionnel n’aurait rien de pertinent dans la mesure où l’on cherche 

à le rendre apte à utiliser ces documents en français, pour réaliser des tâches 

professionnelles. 

Pour savoir quels documents récolter, il faut s’intéresser dans un premier temps aux situations 

de communication de l’apprenant : si ce dernier a besoin d’envoyer des emails, il serait 

judicieux de récupérer les emails échangés afin de voir quel genre de discours et quelles 

fonctions langagières sont utilisées. On parle alors d’analyse discursive.  

« La sélection des documents et leur exploitation au cours des activités 

pédagogiques nécessaires à la constitution de ces programmes passent 

nécessairement par une analyse des discours liés aux situations de 

communication spécialisée auxquelles les apprenants sont censés faire face. » 

(Mangiante, 2004 : 94) 

Ainsi, après avoir fait une analyse de discours dans les diverses situations de communication, 

l’enseignant a déjà un fil conducteur le guidant vers les objectifs essentiels à atteindre pour 

que l’apprenant puisse utiliser le français, si ce n’est dans toutes, au moins dans la majorité 

des situations de communication professionnelles auxquelles il a affaire.  

Une des principales difficultés du FOS est la complexité de se rendre sur le terrain pour 

récolter ces données. Pour diverses raisons afférentes ou non à l’entreprise, il est difficile de 

rassembler des documents écrits, ou enregistrer des situations réelles. Cela est regrettable 

dans la mesure où c’est à l’aide de ces documents que la formation est la plus enrichissante 

et la plus pertinente pour l’apprenant. C’est en effet avec ces données que l’enseignant peut 

créer son cours sur mesure. Je n’ai moi-même pas pu me rendre sur le lieu de travail de 

l’apprenante. J’ai dû faire face à cette difficulté et je dois bien reconnaitre qu’il est compliqué 

d’enseigner le français dans un domaine que l’on ne connait pas, et que l’on ne nous donne 

pas la possibilité de connaitre.  

Néanmoins, pour remédier à ce problème, des référentiels métiers ont été élaborés entre 

2005 et 2008 par la CCIP. Ils permettent de lister les différentes situations de communications 

par métier. Cette démarche opère « une clarification appréciable des conditions d’exercice des 
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métiers et des situations de communication les plus courantes qui s’y rapportent » (Mourlhon-

Dalliès, 2008 : 297) 

Les référentiels élaborés répertorient les situations de communication dans différents secteurs 

professionnels, dans lesquels la main d’œuvre étrangère est recrutée. 

« C’est ainsi que le travail d’enquête réalisé à l’hôpital américain de Neuilly a 

abouti à mieux cerner le métier d’infirmière, ce qui a permis d’ajuster au plus près 

du terrain le Diplôme de français médical (DFM) [désormais appelé DFP médical] 

lancé en Octobre 2006. » (ibid., 298) 

Même si le domaine de l’évènementiel n’est pas répertorié dans les référentiels métiers, j’ai 

fait des recherches avant la formation pour comprendre les missions d’un chef de projet, les 

interlocuteurs, les atouts à avoir pour faire ce métier, ce qui m’a permis de déterminer le profil 

de l’apprenante que j’allais former.  

Une des grandes difficultés rencontrées a été que l´entreprise est la seule à proposer ces 

services. Je n’ai donc pas pu m’adresser à un concurrent pour demander des 

renseignements. En outre, très peu de supports pertinents traitaient du métier de « chef de 

projet dans l’évènementiel ». On trouve quelques documents se rapportant au chef de projet 

ou à l’évènementiel, mais rien sur ce métier précis. 

Heureusement, des documents comme les manuels spécialisés existent, bien qu’ils soient 

plus orientés vers du français de spécialité. Dans la préface du manuel FRANCAIS.COM 

(Hachette), l’auteur explique que c’est « une méthode de français pour débutants. Elle 

s’adresse à des personnes qui travaillent ou à des étudiants qui se préparent à la vie active.» 

(Penfornis, 2007). On retrouve à peu près les mêmes propos dans le manuel OBJECTIFS 

EXPRESS (Clé International), que Maratier-Declety dit être à destination d’un « public 

débutant (et faux débutants) en situation professionnelle ou en préparation à la vie active » 

(Maratier-Declety, dans l’avant propos de Tauzin et Dubois, 2006). Ces manuels traitent 

davantage du français de spécialité que du français à visée professionnelle tel qu’enseigné en 

formation FOS. Il n’existe pas de manuel spécialisé de FOS, notamment car les formations 

sont élaborées sur mesure et dépendent de la demande. Les domaines les plus demandés 

ont déjà fait l’objet de publications : la médecine, le monde des affaires, le tourisme, le 

secrétariat, l´administration, la finance etc. La meilleure des solutions reste encore de créer 

ses propres supports, à partir de documents authentiques ramassés sur le terrain. 

C’est lors de cette étape que j’ai vraiment compris la particularité et la difficulté que pose la 

formation FOS. L’enseignant doit sans cesse faire face à l’imprévu, aux manque de données 

nécessaires à l’élaboration du programme, il peut en quelque sorte faire route tout seul. J’ai dû 
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beaucoup insister pour obtenir quelques documents me faisant m’interroger sur la pertinence 

de la formation : mes efforts et mon investissement en valaient-ils vraiment la peine ? J’en ai 

parfois douté. 

Après le début de la formation, j’ai sollicité l’apprenante à plusieurs reprises afin d’être 

certaine de comprendre son rôle au sein de la firme, et pour obtenir des documents 

spécialisés, mais je n’ai pas obtenu beaucoup d’informations de sa part. J’ai dû contacter 

l’entreprise en France pour récupérer quelques informations, notamment sur les produits 

vendus. Les documents n’étaient toutefois pas d’une grande utilité, car on trouvait la même 

chose sur le site internet de l’entreprise. A force d’insistance et de persévérance, j’ai fini par 

obtenir les échanges de mails entre l’Allemagne et la France (voir annexe 8 : 135). Ceux-ci 

étaient en anglais, mais furent un excellent support authentique me permettant d’élaborer une 

séance pertinente (voir annexe 9 : 138). 

Pour mettre en place cette formation, je n´ai pas eu autant de supports authentiques que je 

l´avais espéré. J´ai composé avec, me disant que j´étais confrontée aux difficultés 

qu´engendre la mise en place de ce type de formation comme que je serai amenée à l´être 

dans ma vie d´enseignante, et que c´est en se confrontant à ce genre d´obstacle qu´on 

apprend. 

L’étape du traitement et de l’analyse des données consiste à choisir la manière dont seront 

utilisées les données récoltées. Le choix de la didactisation peut être fait ; l’enseignant peut 

également utiliser les données récoltées de manière brute, sans les modifier. 

« Qu´il s´agisse de projets dans le secteur de la santé, de l´agronomie, de 

l´économie ou d´autres domaines du développement, la qualité du transfert des 

informations et des connaissances est essentielle pour atteindre les objectifs 

fixés.» (Rolland, 2004 : 63) 

Il revient à l´enseignant de choisir le meilleur usage à faire des documents récoltés et de la 

pédagogie à adopter.  

Une fois les emails traduits, j’ai proposé des activités centrées sur la compréhension et la 

rédaction d’emails. Pour cela, j’ai inséré des activités de repérage et de compréhension, afin 

que l’apprenante ait à réfléchir par elle-même aux structures et formulations dans ce genre 

d’écrit. Durant cette séance, j’ai choisi de mettre en place une progression, permettant 

d’acquérir les outils nécessaires pour pouvoir rédiger des emails dès la fin du cours.  

C’est donc avec les emails récoltés, les documents didactisés récupérés dans les manuels et 

sur internet, les supports que j’ai créés et mes propres représentations du domaine de 
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l´évènementiel que j’ai pu mettre en place la formation. Lors du traitement et de l’analyse des 

données récoltées, j’ai choisi de didactiser tous les documents, afin de les adapter au niveau 

de l’apprenante. 

4. Elaboration du programme de formation 

 
 

« Se demander ce que les individus ont besoin d’apprendre, c’est poser 

implicitement qu’ils ne peuvent pas tout apprendre d’une langue, donc que des 

choix doivent être opérés » (Lehmann, 1933 : 116) 

Pour élaborer le programme de formation, j’ai déterminé les objectifs principaux parmi ceux 

visés, en fonction des situations de communication les plus fréquentes.  

 
Une fois les objectifs communicatifs principaux déterminés, je les ai traduits en objectifs 

linguistiques. « Les contenus linguistiques sont déterminés par la prise en compte de la 

situation de communication, des opérations langagières à privilégier et des savoir-faire à 

acquérir » (Binon & Verlinde, 2007 : 29) 

J’ai ensuite mis en place le programme, à l’aide d’un tableau (voir annexe 10 : 146), en 

insérant les objectifs visés sous forme de compétences de communication, les objectifs 

linguistiques, sans oublier le culturel et la phonétique, le tout en respectant une progression, 

que j’ai souhaitée spiralaire afin de favoriser la mémorisation de l’apprentissage. Enfin, j’ai 

indiqué les documents utilisés pour permettre le déroulement des séances.  

Lors de l’élaboration du programme, l’enseignant doit « pouvoir concevoir des contenus, une 

progression et aussi stimuler l’autonomie des apprenants » (Berchoud, 2004 : 59). Il lui faut 

pour cela prendre en compte les questions de volume, de format et de rythme de la formation. 

Le volume correspond au nombre d’heures allouées à la formation. Souvent restreint, il 

nécessite une certaine adaptation de la formation par l’enseignant. Le format est la structure 

de la formation, le découpage en séances, qui seront selon le rythme choisi, découpées par 

thèmes, par actes de parole, par compétences de communication ou encore allant du moins 

spécialisé au plus spécialisé. J’ai adapté les séances en fonction du temps accordé, variant 

d’une heure trente à trois heures par séance. 

J’ai choisi de découper les séances par compétences de communication. J’ai mis en place 

une évaluation des compétences, évaluation qui me semblait la plus pertinente dans la 

mesure où je cherchais à évaluer jusqu’où l’apprenante pouvait aller dans l’apprentissage du 

français professionnel. 
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Les documents collectés sur le terrain devaient permettre d’élaborer des activités s’inscrivant 

« dans une pédagogie de la tâche » (Carras&al., 2007 : 40), c'est-à-dire la mise en place 

d’activités ayant du sens pour l’apprenant. Concevoir une tâche implique « la prise en compte 

de six paramètres : les objectifs, le support, les activités, les rôles respectifs de l’enseignant et 

des apprenants, le dispositif » (Cuq, 2003 : 234).   

L’évaluation fait partie intégrante de la démarche FOS. Etant l’objet de ce travail, j’ai choisi de  

lui consacrer une partie, pour décrire les outils que j’ai utilisés dans le cadre de la formation. 

B. L´évaluation au sein de la formation 

 
Il y a d’abord eu le test de positionnement, imposé par l’institut, permettant de déterminer les 

connaissances et les compétences de l’apprenant en langue française. Comme déjà évoqué, 

l’apprenante n’a pas réussi à faire le test proposé, son niveau de débutante ne le lui 

permettant pas. Je réprouve personnellement ce test de positionnement pour un apprenant 

débutant complet, en raison du manque de pertinence que cela comporte : il est impossible de 

remplir un test en langue étrangère avant même d’avoir appris cette langue. Il ma semblé plus 

judicieux d’interroger l’apprenante oralement dans la langue source lors de la première 

séance. J’ai ainsi pu avoir confirmation de ses objectifs, ses interlocuteurs et ce qu’elle 

souhaitait travailler en priorité. Je me suis aperçue que ce qu’elle avait écrit dans l’analyse des 

besoins n’était pas tout à fait exact : elle avait plusieurs interlocuteurs, mais les principaux 

étaient les collègues en France. Elle n’avait pas à parler en français ni avec les partenaires 

commerciaux, ni avec les fournisseurs, comme annoncé dans l’analyse écrite. Cette 

discussion m’a permis d’évaluer plus précisément les attentes et besoins de l’apprenante ; j’ai 

ainsi pu cibler l’usage du français dans son quotidien professionnel. 

J’ai ensuite mis en place plusieurs évaluations au cours de la formation, notamment à travers 

le jeu ou des activités ludiques. Après avoir effectué moitié de la formation, j’ai eu recours à 

des simulations. « En contexte FOS, une simulation va s’organiser autour de tâches 

professionnelles plus ou moins complexes, et qu’il s’agira de définir, selon le public cible, son 

niveau et la nature des besoins qu’il a d’améliorer ses compétences linguistiques » (Cali, 

2007 :10). J’ai choisi de simuler des conversations téléphoniques professionnelles qu’aura à 

assurer l’apprenante après la formation. 

J’ai proposé une évaluation de mi-parcours (voir annexe 11 : 150), permettant de brasser à 

nouveau les enseignements, mais également de revenir sur les difficultés de l’apprenante. 

Lors de celle-ci, j’ai volontairement choisi d’évaluer les quatre compétences langagières. Pour 

ce faire, j’ai élaboré des activités permettant d’évaluer la capacité de l’apprenante à maîtriser 

les savoirs enseignés. L’objectif de cette évaluation, en plus de situer l’apprenante en vue 



 
66 

d’une remédiation, était de la motiver davantage. En effet, avant l’évaluation, l’apprenante 

m’avait dit avoir l’impression de ne rien savoir. Elle imaginait pouvoir discuter avec facilité au 

bout de quelques heures seulement, ce qui parait illusoire au vu du nombre d’heures 

d’enseignement que nécessite l’atteinte du niveau A1. Je lui ai listé les notions abordées 

depuis le début de la formation, et ai réussi à lui faire fait prendre conscience que, pour le peu 

d’heures d’enseignement reçues, le contenu listé était déjà très important.  

Le test proposé était assez long ; on l’a parcouru ensemble. Sans fournir de réponse à 

l’apprenante, j’ai essayé de lui donner des moyens de mémorisation et d’apprentissage, afin 

que le test soit bénéfique pour l’enseignement-apprentissage, pour que l’apprenante revoit les 

bases, tout en continuant d’apprendre ce qu’elle n’aurait pas bien saisi jusqu’alors. Dans 

l’optique de motiver l’apprenante, et de lui montrer qu’elle possédait des connaissances et des 

compétences en français, j’avais choisi de mettre une note à l’évaluation. Cette dernière 

reprenant tous les enseignements, il m’apparaissait clair que l’apprenante aurait une note 

encourageante, ce qui fut le cas avec 16.25/20. Cependant, après réflexion et avec du recul, 

je ne pense pas que cette démarche ait été judicieuse, car comme je l’ai déjà évoqué plus 

haut, l’apprenante n’est pas habituée à notre système de notes. Le chiffre obtenu ne signifiait 

donc pas grand-chose pour elle. Dans les formations à venir, je ne pense pas réutiliser ce 

système dans une telle évaluation ; il me semble plus adapté de juger en termes de 

compétences à acquérir. J’ai eu le temps de la réflexion suffisant pour remédier à ce problème 

avant l’évaluation finale. 

En fin de formation, j’ai en effet proposé une autre évaluation (voir annexe 12 : 163), 

nécessaire pour évaluer l’écart entre les objectifs et le résultat, et pour faire un bilan des 

connaissances. Suite à mon retour réflexif sur les systèmes de notes, j’ai choisi ici de ne pas 

noter, mais de remplir une grille d’évaluation que j’ai moi-même élaborée (voir annexe 13 : 

187). Celle-ci évaluait les compétences en termes d’objectifs, en utilisant les mentions « + +/- -

  ». Dans les activités proposées, j’ai évalué la capacité à réaliser la tâche : l´apprenante était-

elle capable ou non d´accomplir la tâche demandée ? 

« Il y a « tâche » dans la mesure où l’action est le fait d’un (ou de plusieurs) 

sujet(s) qui y mobilise(nt) stratégiquement les compétences dont il(s) dispose(nt) 

en vue de parvenir à un résultat déterminé. » (CECRL, 2001 : 15) 

Les activités étaient proposées sous forme de tâches dans lesquelles l’apprenante était un 

acteur social, jouant son propre rôle. Elle a dû par exemple rédiger un mail pour confirmer 

l’annulation d’une commande ; téléphoner pour réserver une table etc. 
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J’ai également mis en place une auto-évaluation, afin d’avoir la perception de l’apprenante sur 

son apprentissage et ses savoirs en fin de formation. Je lui ai demandé de remplir la même 

fiche que moi, pour voir ce qu’elle pensait avoir assimilé et où elle se situait dans 

l’apprentissage. La fiche listait les objectifs de départ, et permettait ainsi de voir le chemin 

parcouru après les trente heures de formation. Nous avons obtenu à peu près les mêmes 

résultats (voir annexe 13 & 14 : 187 et 189), à savoir la maitrise de compétences simples 

comme « se présenter », mais l’acquisition partielle de certaines compétences spécifiques 

telle que « discuter de choses simples dans le domaine professionnel.»  

« C’est la capacité des apprenants à réaliser les tâches, professionnelles ou 

autres, nécessaires à leur activité, et qui ont été à l’origine de la demande de 

formation, qui constitue la véritable évaluation » (Carras&al. , 2007 : 50) 

Pour cette raison, l’autoévaluation contenait les compétences particulières à acquérir, définies 

par les objectifs de départ, comme par exemple « annuler un rendez-vous par téléphone ».  

L’évaluation finale renseignait sur les savoirs enseignés depuis le début de la formation, sans 

toutefois faire l’objet d’une note, mais dans l’objectif de remédier aux difficultés rencontrées. 

J’ai voulu au cours de cette évaluation, juger la capacité de l’apprenante à réaliser les tâches 

finales, mais quelques difficultés sont apparues. Alors qu’une des tâches était de téléphoner 

en France pour réserver un hôtel, l’apprenante a refusé catégoriquement. J’ai expliqué que la 

réservation n’aurait pas lieu, mais elle n’avait pas suffisamment confiance en elle pour le faire, 

m’a-t-elle expliqué. Selon elle, elle n’avait pas acquis un niveau suffisant lui permettant de 

réaliser cette tâche. Je pense qu’elle en était capable, mais n’ai pas réussi à lui en faire 

prendre conscience. Comment alors évaluer les compétences à travers des tâches que 

l’apprenant sait réaliser en classe, mais ne veut pas réaliser dans un contexte réel?  

J’ai de nouveau utilisé l’évaluation en proposant à l’apprenante de juger la formation en elle-

même. A partir d’un questionnaire de satisfaction que j’ai mis en place (annexe 15 : 190), j’ai 

pu recueillir son avis, dans le but de pour pouvoir remettre en question le contenu de la 

formation, ma pédagogie, et de manière plus générale la qualité de la formation. L’objectif de 

ce questionnaire était pour moi de réfléchir à réduire l’écart entre les attentes de l’apprenante 

et la formation proposée, afin d’améliorer la qualité des formations suivantes. L’apprenante n’a 

cependant émis aucune critique négative. Concernant les cours, elle a dit avoir « beaucoup 

appris dans la durée limitée accordée à la formation. Les séances ont été découpées en 

fonction de mes attentes. Même les « tests » m’ont beaucoup aidée1». Ces remarques sont 

intéressantes, et particulièrement la dernière qui permet de comprendre l’importance pour un 

                                                           
1
 Traduction de l’allemand par mes soins. Phrase originale: « Für die kurze Zeit habe ich viel gelernt. Der Kurs war 

auf meine Wünsche zugeschnitten. Auch die „Tests“ haben mir sehr geholfen“. 
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apprenant des évaluations mises en place. Cela confirme qu’un apprenant en formation à 

visée professionnelle ne souhaite pas être évalué uniquement parce que c’est conventionnel, 

mais qu’il aime aussi, à travers les évaluations, continuer d’apprendre. 

Une évaluation que j’aurais souhaité mettre en place mais qui ne fut pas possible est 

l’évaluation sur le terrain. J’ai cherché à contourner ce problème, en demandant à 

l’apprenante quelques semaines avant la fin de la formation, de ne rédiger ses emails 

professionnels qu’en français. Avant la fin de la formation, je lui ai demandé de me faire 

parvenir ces emails échangés en français avec ses collègues, ce qu’elle a fait. Nous avons 

ainsi pu revenir sur les erreurs et sur les tournures de phrase maladroites, afin d’améliorer 

encore davantage le style, la forme et surtout le contenu. 

J’ai également demandé à l’apprenante d’enregistrer les conversations téléphoniques passées 

avec ses collègues français. Le problème de confiance en soi est réapparu. L’apprenante m’a 

dit ne pas oser parler français au téléphone, de peur de ne pas comprendre l’interlocuteur. Je 

n’ai donc pu qu’en partie évaluer l’usage du français sur le terrain. J’avais bien expliqué à 

l’apprenante que ce n’était pas tant pour les informations échangées que pour le contenu 

linguistique que je les souhaitais : le soucis de la déontologie professionnelle est un élément 

important à prendre en compte dans de telles formations : que peut-on demander aux 

apprenants, jusqu’où peut-on aller sans trop s’immiscer dans le domaine du confidentiel ? 

C’est un sujet de réflexion qui pourrait être intéressant à traiter dans la cadre d’un autre travail. 

A la fin de cette formation, une évaluation externe a été mise en place. L’institut français a 

évalué le niveau de l’apprenante lors d’une discussion formelle, à l’oral, et lui a remis une 

attestation de niveau (voir annexe 16 : 195). 

L’évaluation de la formation a également été faite par téléphone par la responsable des cours 

en entreprise, qui a eu un retour positif de l’entreprise commanditaire après la formation. 

Celle-ci semble très satisfaite de la formation, et a assuré vouloir travailler à nouveau avec 

l’institut français pour d’autres formations linguistiques, ce qui fut le cas peu avant mon départ. 

C. Evaluation du dispositif de formation 

 

1. Réussites 

 
Comme nous venons de le voir, l’entreprise commanditaire et l’apprenante ont été satisfaites 

de la formation. C’est déjà une réussite en soi, puisque j’ai atteint l’un de mes objectifs, qui 

était de répondre à leurs attentes.  



 
69 

La formation a permis à l’apprenante d’obtenir un niveau en français professionnel, qui a pu 

être attesté par un document émis par l’institut français. Il lui revient maintenant de consolider 

ce niveau de langue, en utilisant ses compétences linguistiques dans le domaine 

professionnel. On note que la réussite de la formation a pu avoir lieu notamment grâce aux 

moyens mis à disposition par l’institut français, sans lesquels je n’aurais pu mettre en place 

des cours aux supports si diversifiés (audio, vidéos, etc.).  

La responsable des cours en entreprise de l’institut français ayant été satisfaite, m’a proposé 

d’autres formations à visée professionnelle à mettre en place durant le stage, ce qui m’a 

permis d’aborder le FOS sous différents angles et dans des situations très diversifiées. J’ai 

ainsi pris en charge diverses formations, notamment une sur l’aéronautique, domaine 

passionnant mais pour lequel la nécessité de pouvoir aller sur le terrain récupérer des 

informations est primordiale.  

Nous avons également eu de bons retours de la part de responsables, et notamment du 

responsable fédéral des cours en entreprise, qui m’a laissé sa carte dans l’éventualité où je 

souhaiterais travailler en Allemagne dans le domaine du FOS à la suite de mon stage. C’est 

une évaluation très positive que je fais de cette démarche. 

Parmi les réussites importantes à mes yeux se trouve celle d’avoir pu découvrir et mettre en 

place une formation FOS de A à Z. Malgré les interrogations qu’elle a soulevées en moi, la 

formation a été dans l’ensemble assez réussie. De nombreuses questions ont été posées, 

sans trouver de réponses parfois, mais cela a permis de m’ouvrir l’esprit sur des questions 

essentielles dans le domaine de l’enseignement, auxquelles on ne pense pas tant que l’on 

n’est pas sur le terrain. J’ai notamment pu réfléchir à la question de l’évaluation et me faire ma 

propre conception de celle-ci, que j’aborderai différemment dans les formations que j’assurerai 

à l’avenir.  

2. Difficultés rencontrées 

 
Malgré un bilan général plutôt positif, il convient d’aborder les difficultés rencontrées tout au 

long de la formation.  

Au départ, la difficulté a été de n’avoir aucun contact avec l’entreprise commanditaire. Je n’ai 

pu obtenir moi-même les informations concernant les objectifs de l’entreprise dans cette 

formation. Il pourrait être judicieux de mettre en place une sorte de tutorat, afin que 

l’enseignant et l’entreprise travaillent en collaboration.  
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C’est le principe qu’a mis en place l’organisme de formation ALPES1, qui propose ses services 

de formations aux employés d’entreprises, à travers un dispositif précis (Delorme, 2007). 

«  Nous optons pour une démarche d’intervention en ingénierie de formation 

somme toute assez classique (…) qui tient en quatre mots : analyser, concevoir, 

réaliser, évaluer. L’originalité est toutefois de décliner cette démarche dans le 

champs des formations linguistiques » ( Delorme, 2007 : 149) 

Deux rencontres sont organisées entre les personnels responsables de formation de 

l’entreprise commanditaire et l’enseignant. La première rencontre a lieu avant le début de la 

formation et permet à l’entreprise de lister ses attentes et ses objectifs vis-à-vis de la 

formation. L’entreprise sait où elle veut amener ses employés en termes de compétences, 

l’enseignant se doit de bien le comprendre pour adapter la formation à ces demandes. La 

seconde rencontre a lieu en cours de formation et permet de situer l’apprenant dans son 

apprentissage. Les responsables évoquent alors la suite qu’ils souhaitent voir pour la 

formation de leurs collègues, les nouveaux besoins et les attentes jusqu’à la fin de la 

formation. « La formation est ainsi co-pilotée avec l’entreprise et co-évaluée en continu.» 

(Mourlhon-Dalliès, 2008 : 301) 

La seconde difficulté que j’ai rencontrée a été lors de l’analyse des besoins. L’apprenante 

disait avoir un niveau en compréhension, il n’en était rien.  

« les besoins d’un individu ou d’un groupe (en formation) ne se confondent jamais 

avec ce que cet individu en dit, bien que pour les déterminer, il soit nécessaire de 

prendre en compte également ce qui est ainsi dit » (Porcher, cité par Lehmann, 

1993 : 120) 

J’ai dû sélectionner parmi les objectifs de l’apprenante ceux qui me semblaient les plus 

pertinents et les plus fréquents dans son quotidien professionnel.  

La principale difficulté rencontrée a eu lieu lors de la collecte des données. N’étant pas 

autorisée à aller sur le terrain, j’ai cherché des informations aussi bien sur internet que dans 

des livres et manuels, j’ai également parcouru la ville à la recherche d’entreprises 

d´évènementiel concurrentes, mais les entreprises trouvées ne proposaient pas exactement 

les mêmes services et personne n’exerçait le même métier que l’apprenante. C’est peut-être 

la difficulté la plus décourageante, car elle laisse l’enseignant seul face à sa méconnaissance 

du domaine professionnel de l’apprenant, alors qu’il a besoin de ces informations pour 

élaborer la formation.  

                                                           
1
 Association Lyonnaise de Promotion et d’Education Sociale. Informations trouvées sur le site : http://alpes-

formation.fr/ 
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« L’identification de multiples variables dont on doit tenir compte (besoins, profil 

des apprenants, niveau de compétences langagières, contexte éducatif, objectifs 

de formation diplômante ou non, etc.), si elle s’avère indispensable à priori, ne livre 

aucune réponse en matière de mise en œuvre didactique et fournit peu d’appui 

aux formateurs sur le terrain en termes d’élaboration de programmes. » (Sagnier, 

2004 : 97-98) 

Des difficultés sont apparues au cours de la formation, notamment comme je l’ai évoqué 

précédemment, lorsque l’apprenante n’a pas voulu accomplir la tâche donnée. Ce refus a eu 

des répercussions sur l’évaluation. Comment savoir si les objectifs ont été atteints ? 

L’apprenante réussissait en classe à dialoguer lors de simulations de conversations 

téléphoniques, mais n’était pas en mesure de reproduire cela dans des situations de la vie 

réelle.  Comment évaluer cela : considère-t-on l’objectif comme atteint ou non atteint ? La 

question reste, aujourd’hui encore, ouverte. L’évaluation ne permet pas un jugement des 

compétences suffisamment objectif, mais une chose est sûre : 

« Lorsque les apprenants ont, au départ, un niveau débutant ou faux débutant, on 

ne peut raisonnablement les rendre totalement opérationnels en 40 ou 50 heures 

de formation » (Carras & al., 2007 : 51). 

Certains objectifs ont donc pu être atteints comme le confirme l’évaluation réalisée par mes 

soins, ainsi que l’auto-évaluation, mais il serait illusoire de dire qu’un apprenant débutant peut 

en trente heures de formation atteindre un niveau de compétences langagières suffisant pour 

être capable de se débrouiller dans la plupart des situations professionnelles données. Là 

encore, tout dépend des objectifs visés et des paramètres qui entrent en jeu dans l’évaluation, 

comme nous l’avons vu tout au long de ce devoir. 

Les besoins changeants de l’apprenant et les contraintes imprévues obligent l’enseignant à 

repenser le programme de formation d’une séance sur l’autre. Alors que le programme est 

établi, il arrive qu’une séance n’ait pas lieu, et que tout le programme s’en trouve perturbé : la 

séance suivante prévue sur trois heures ne durera finalement qu’une heure trente ou 

inversement. Ce sont des difficultés auxquelles peut être confronté l’enseignant, et auxquelles 

il doit savoir faire face. Pour ma part, cela ne fut pas trop handicapant ; j’ai réussi à gérer ce 

problème en réadaptant autant que nécessaire le programme établi. 

Maintenant que nous avons évoqué les difficultés rencontrées, il semble pertinent de 

proposer des pistes pour optimiser les prochaines formations. 

D. Pistes de réflexion et d´optimisation pour de futures formations 
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Une des difficultés concernait ma méconnaissance du domaine professionnel de l’apprenante. 

Il est relativement difficile d’élaborer une formation en ignorant tout du domaine en question. 

Comme le suggère Galian :  

« l’idéal serait un enseignement assuré par deux formateurs, l’un enseignant le 

français, l’autre la discipline enseignée : c’est la meilleure solution pour un 

enseignement véritablement efficace. » (Galian, 2004 : 80) 

En effet, pour certaines demandes de formation très spécialisées, il semble indispensable 

d’avoir un enseignant de langue et un autre enseignant de spécialité, car les formations telles 

qu’elles sont proposées actuellement sont compliquées pour l’enseignant, qui « se retrouve 

écartelé entre l’enseignement de la langue, pour lequel il a été formé (…) et la 

méconnaissance du domaine de l’activité sociale dans lequel on lui demande d’intervenir. » 

(Richer : 2008 : 22).  

Cette démarche nécessiterait cependant de trouver un enseignant spécialisé dans le domaine 

en question, et qui sache parler français. Cela réunit deux conditions rendant difficilement 

réalisable le projet, notamment pour des formations ayant lieu à l’étranger.  

En outre, mettre en place deux enseignants pour, parfois, un seul élève, a un coût, qui se 

répercuterait nécessairement sur le prix de la formation. On peut se demander si l’entreprise 

serait prête à débourser le double pour une formation de même volume. Il serait bon de 

réfléchir en termes d’apports pour l’apprenant : la formation coûterait certes une somme 

considérable, mais cela en vaudrait peut-être la peine. Si la formation coûte le double, mais 

qu’elle permet un réel retour sur investissement, visible et incontestable, pourquoi ne pas la 

proposer aux entreprises ? 

Ce que l’on constate aujourd’hui, et notamment dans le cadre de la formation que j’ai assurée, 

c’est que les entreprises sont prêtes à financer des formations à leurs employés : il y a une 

réelle volonté de former les employés dans un souci d’élargissement des compétences et de 

rentabilité notamment. Cependant, elles ne commandent pas un nombre d’heures suffisant 

pour pouvoir mettre en place une formation répondant aux besoins exprimés : les moyens 

accordés ne sont pas à la hauteur de ce qu’ils devraient être pour obtenir un retour sur 

investissement satisfaisant. On peut alors s’interroger sur la pertinence de la démarche. Quitte 

à investir de l’argent dans une formation, pourquoi ne pas se donner les moyens d’aller au 

bout de ses objectifs ?  

L’alternative que propose l’organisme ALPES est un bon compromis lorsqu’aucun 

professionnel ne peut co-animer la formation. Ce continuum est selon Mourlhon-Dalliès « le 

meilleur gage d’efficacité de la formation » (Mourlhon-Dalliès, 2008 : 301) 
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Si l’on souhaite proposer des formations de qualité sans avoir la possibilité d´intégrer deux 

formateurs, il me semble indispensable de poser quelques conditions à l’entreprise 

commanditaire avant de lui proposer une offre. La nécessité de fournir des documents 

spécialisés et l’autorisation pour l’enseignant de se rendre sur le terrain devraient être des 

conditions négociées pour qu’un organisme de formation accepte de former des apprenants 

actifs. Comme le souligne Ellis, « une immersion dans le milieu cible ou un contact préalable 

avec des professionnels permet (…)de prendre conscience des discours en circulation, des 

façons de dire associées à des façons de faire particulières à un milieu.» (Ellis, cité par Cali, 

2007 : 11). Cela semble nécessaire pour élaborer une formation sur mesure. Elaborer une 

formation sans savoir de quoi retourne le métier de l’apprenant à former ne peut pas, selon 

moi, permettre une formation adaptée de qualité.  

Malheureusement, cela semble illusoire, tant on sait que les organismes ont pour but de faire 

du chiffre. Il convient alors de proposer des tarifs attractifs, d’aligner ses tarifs sur ceux des 

concurrents, au détriment, parfois, de la qualité de l’enseignement. En outre, le manque de 

personnel qualifié pour mettre en place ces formations nécessite de recruter des personnes 

moins qualifiées voire non diplômées et n’ayant aucune connaissance du domaine FOS ni du 

domaine de l’entreprise.  

Dans l’idéal donc, il conviendrait que la formation mise en place le soit avec le soutien et la 

participation de l’entreprise commanditaire, afin de pouvoir établir des évaluations les plus 

adaptées possibles. Une évaluation sur le terrain serait alors envisageable et bénéfique. 
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Conclusion 
 

 
Je me suis intéressée, dans ce travail, à l’évaluation dans les formations FOS. J’ai pu 

remarquer que l’évaluation est une question relativement complexe rendant difficile mais 

possible l’estimation du niveau atteint en fin de formation par un apprenant débutant. Pour 

déterminer jusqu’où cet apprenant peut aller dans l’apprentissage du français, il est 

nécessaire d’évaluer les résultats obtenus. Comme nous l’avons vu, chercher à savoir si ces 

résultats sont fidèles aux objectifs relève d’une grande difficulté, et nous amène à dire qu’en 

FOS, il parait inévitable d’évaluer en termes de compétences : on détermine ainsi si 

l’apprenant est capable ou non de réaliser une tâche donnée, en évaluant les étapes de la 

réalisation.  

J’ai également pu constater que dans une telle formation, l’évaluation est omniprésente et 

sous différentes formes : évaluation de l’apprenant, de l’enseignant, de l’organisme, de la 

formation, du contenu de celle-ci etc. Cela renforce l’idée que l’évaluation joue un rôle 

essentiel dans une formation ; ses enjeux sont multiples et primordiaux pour les différents 

acteurs. 

Dans un contexte où les formations FOS sont devenues une priorité, je peux constater que 

tout n’est pas encore fait en termes d’évaluation adaptée, ceci malgré la volonté du Conseil de 

l’Europe. A ce jour aucune certification réellement adaptée n’existe. De gros progrès dans ce 

domaine ont été faits, notamment avec la création du DCL. Il serait intéressant de mettre en 

place ce type d’évaluation parallèlement à celle sur le terrain, afin de permettre une évaluation 

adaptée de qualité. 

Durant ce stage, j’ai pu me confronter aux problèmes posés par l’évaluation en FOS, en 

mettant en place différentes formations spécifiques, notamment celle à destination de 

l’entreprise Orgatech-AG, ce qui m’a permis de répondre à certaines de mes interrogations de 

départ. Je me suis en effet rendu compte qu’il était tout à fait possible de former un apprenant 

débutant en FOS sans passer par du français général : être débutant complet dans une telle 

formation n’est pas un handicap. Ce n’est pas tant le niveau de départ qui est à prendre en 

compte que les objectifs visés. Ainsi, tout objectif spécifique n’est pas systématiquement trop 

ambitieux pour un apprenant débutant : tout dépend de ce qu’il souhaite/a besoin d’acquérir et 

du temps accordé pour y parvenir. D’autres facteurs viennent se greffer à ces deux conditions, 

et aident à rendre les objectifs atteignables : c’est la cas de la motivation entre autres. 
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Grâce aux réflexions découlant de ce travail, j’ai pu repenser ma manière d’évaluer. J’ai aussi 

pris conscience de l’importance que revêt l’actionnel, notamment dans les simulations de 

situations de la vie réelle, et de son impact sur l’enseignement-apprentissage.  

Ce  stage et la réalisation de ce mémoire ont été pour moi un enrichissement professionnel, 

social et intellectuel. J’ai atteint mon objectif principal qui était de découvrir le domaine du 

FOS. Même si les formations mises en place auraient sans nul doute pu être encore 

améliorées, je suis assez satisfaite du résultat obtenu et espère avoir pu apporter aux 

apprenants formés tous les savoirs nécessaires pour répondre à leurs attentes. Cette 

expérience m’a apporté bien davantage : c’est l’enseignement de manière générale que j’ai pu 

redécouvrir en mettant au point différentes activités, en particulier les simulations que je 

n’avais jamais eu l’occasion de tester jusqu’alors. 

A travers le stage, j’ai également eu l’opportunité de m’intégrer dans le fonctionnement d’une 

structure de formation implantée à l’étranger et proposant aux entreprises des formations 

spécifiques adaptées. Cela m’a permis de réfléchir à mon avenir professionnel, en me 

décidant à travailler dans une structure de ce type. 

Je terminerai ce travail en reprenant une phrase de l’allemand Ernst Jünger dans son traité du 

sablier, montrant à elle seule le rôle primordial que revêt l’évaluation. 

 

 

 « Et l’on sait depuis des siècles que si l’on change tout dans l’éducation sauf l’évaluation, on 

ne change finalement rien. »  

(Jünger, cité par Porcher, 1993 : 192) 
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Annexes 
 

Annexe 1 : chiffres de l’apprentissage du français dans les écoles en baisse. 

 

Le français (Französisch) était enseigné à 85% en 1983, à 83% en 2003/2004 et 

seulement à 75% en 2010/2011. Une des explications possibles est l’engouement 

pour l’espagnol (Spanisch), qui a subi une hausse de 22% en 20 ans. L’enseignement 

de l’anglais (Englisch) est quant à lui resté stable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : journal „Stuttgarter Nachrichten“ du 27 février 2012 
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Annexe 2 : chiffres du DELF 2011 en Allemagne. 

 

 

Source : document envoyé par email par Lorène Lemor, attachée fédérale de coopération pour le français 

à l’ambassade de France de Berlin. 
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Annexe 3 : Echange de mails / Commande FOS (3 mails) 

 

Mail 1 : de l’entreprise à l’IFS. 

 

Mail 2 : de l’IFS à l’entreprise 
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Mail 3 : de l’entreprise à l’IFS 

 

Source : emails échangés entre Orgatech France et l’IFS. Document récupéré par mes soins auprès de la 

responsable des cours de l’IF. 
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Annexe 4 : Contrat FOS passé entre l’IFS et l’entreprise Orgatech-AG. 

 

 

 

Source : contrat récupéré par mes soins auprès de la responsable des cours de l’ IF . 
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Annexe 5 : Test de positionnement de l´IFS (8 pages) 

Nous sommes à l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle. 

Il y a un orage et les avions ont du retard. 

4 personnes attendent au bar de la salle d’embarquement. 

 

 

Les personnages 
Leurs destinations 

Amélie, vendeuse La Martinique 

Julien, étudiant Québec 

Victor, ingénieur Le Mali 

Clémentine, architecte Bruxelles 

 

1. Présentations : Amélie et Julien 

 Que se disent-ils ? Complétez le dialogue : trouvez les questions.  

Julien : -       ? 

Amélie : - Amélie. Et toi ? 

Julien : - Julien,        ? 

Amélie : - À Nanterre, près de Paris. Mais, dis-moi, tu as un petit accent …  

        ? 

Julien : - Non, je suis québécois. Je suis étudiant. 

      ? 

Amélie : - Je suis vendeuse.       ? 

Julien : - À Québec. Je vais rendre visite à ma famille et voir mes amis. 

Amélie : -       ? 

Julien : - J’y reste trois semaines.      ,5 points 

2. Présentations : Clémentine et Victor 
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 Complétez avec les verbes suivants au présent de l’indicatif: 

aimer, aller, avoir, devoir, être, faire, partir, s’appeler, venir 

 

Elle       Clémentine. Elle       35 ans et elle       architecte. Elle       beaucoup de 

sport et 

 elle       danser. 

Elle       à Bruxelles où elle       participer à un congrès d’architectes. Elle       de 

rencontrer Victor qui       pour le Mali. 

,5 points 

 Complétez avec les verbes suivants au futur simple. 

aller, être, prendre, raconter, revoir 

 

«Je       Victor quand il       de retour à Paris. Nous       nous promener ensemble le 

long des quais de la Seine. Nous       aussi le thé à la terrasse du café Flore. Il me       

son voyage au Mali». 

 points 

3. Destination : La Martinique. 

 Passé composé ou imparfait ? Complétez le texte suivant avec les verbes donnés. 

 

Amélie, découverte du « zouk », Martinique. 

J       (aller) pour la première fois en Martinique il y a 5 ans. J       (avoir) 19 ans. Les 

meilleurs amis de mes parents       (habiter) là-bas. 

Je       (se faire) beaucoup d’amis et j       (apprendre) à danser le « zouk ». Au début, le 

« zouk »       (être) une grande fête de campagne qui       (devenir) ensuite très 

populaire. 

 points 

4. Destination : Le Mali. 

 Complétez avec : avant de / ça fait / depuis / ensuite / il y a / pendant / pour 
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Victor, « les trois normaux », Mali. 

      3 ans que ne suis plus retourné en Afrique. J’y suis allé la première fois       une 

quinzaine d’années. J’ai adoré tout de suite. 

      cette année-là et jusqu’en 2005, je suis retourné chaque année là-bas. Je suis même 

resté en 2002       6 mois dans le désert du Mali. C’est là que j’ai découvert la tradition des 

« trois normaux ». C’est la cérémonie du thé à la menthe durant la période de chaleur dans les 

déserts africains. Cette fois-ci, je pars       une durée de 3 mois dans le désert. 

      rentrer je passerai quelque temps à Dakar. J’espère       retrouver Clémentine à 

Paris ! 

 points 

5. Destination :Bruxelles. 

 

Avant de partir, Clémentine a demandé à son amie de garder son chat. Voici ses 

recommandations: 

 Mettez les verbes à l’impératif. 

      (prendre) bien soin de Lulu  mais       (ne pas trop le gâter) ! 

      (être) gentille avec lui et       (caresser)-le, il adore ça ! 

      (ne pas s’en faire), tout ira bien ! 

 points 

 Mettez les verbes au subjonctif. 

 

Je ne suis pas sûre que ce       (être) une bonne idée de le prendre chez toi. 

J’aimerais mieux que tu       (venir) chez moi deux fois par jour. 

Il faut surtout qu’il       (pouvoir) jouer et courir dans tout l’appartement. 

Attention, il ne faut surtout pas qu’il       (prendre) du poids. 

Il faut aussi que tu       (aller) chez le vétérinaire s’il est malade!   points 

6. Destination : Québec. 

 Mettez les verbes au temps qui convient. 

Le rêve de Julien. Amélie s’absente quelques instants : 
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« Si j       (avoir) assez d’audace, je lui       (proposer) maintenant de nous revoir. Si elle 

      (vouloir), j       (pouvoir) lui rendre visite à Nanterre. On se       (raconter) nos 

vacances. C’est trop bête ! Si j       (ne pas promettre) à mes parents de passer tout l’été 

avec eux, j       (pouvoir) la rejoindre en Martinique. Elle m       (initier) au zouk ». Plus 

tard dans l’avion il se dit : « Si  

j      (être) plus malin, je lui       (demander) son numéro de portable. Comment la joindre 

maintenant ? » 

 points 

 Complétez avec les pronoms suivants : 

en / l’ / le (2x) / leur / lui / m’ / me (2x) / y 

Les regrets d’Amélie. 

Quel dommage, il ne       a pas demandé mon numéro de portable. Je ne       ai pas 

demandé le sien non plus ! Je      trouve charmant. J’ai toujours voulu aller au Québec. 

J’      rêve depuis des années. Je souhaiterais aller       vivre. J’aimerais bien connaître 

sa ville natale. Il              décrite comme très agréable. Il va maintenant voir sa famille et 

ses amis, il       avait promis. Je ne                  pardonnerai jamais !   

 points 

 

8. Dans l’avion. 

L’avion d’Amélie a enfin décollé ! Elle s’est acheté un magazine. Mais que lit-elle ? 

 Lisez les deux témoignages et répondez aux questions 

Les vacances vues par… Emma de Caunes, actrice 

Mon meilleur souvenir. « Pour mes 20 ans, ma mère m’a 

offert un voyage au Vietnam avec elle. Trois semaines roots 

de Hanoi à Hô Chi Minh-Ville… Visite de Huê, son célèbre 

bleu et ses femmes magnifiques. Balade mystique en 

pirogue, dans la baie d’Along. Dîners dans la rue sur des 

chaises en plastique, à manger des bols de Phô. Virées en 

pousse-pousse. Et tenues traditionnelles sur mesure faites 

chez Madame Rose dans des tissus somptueux. De belles 

retrouvailles mère-fille ! Après une longue crise d’ado… » 

Elle. 19 juillet 2008 
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 Quel est le métier d’Emma de Caunes ? 

      

 Quel cadeau lui a été offert par sa mère? 

      

 Combien de temps est-elle restée au Vietnam ?       

 

 Est-elle partie accompagnée ? Si oui, par qui ? 

       

 Quels moyens de transport Emma de Caunes a-t-elle utilisé au Vietnam ? 

      

 Que signifient les mots ou expressions suivants ? 

« pour mes 20 ans » :        

« virées » :        

« sur mesure » :       

 Donnez quatre autres adjectifs pour « magnifiques » : 

 point 

 Les vacances vues par… Julien Doré, chanteur 

Mon pire souvenir. « Fan de David Douillet, j’avais pris 

une semaine pour aller aux J.O. d’été d’Atlanta, en 

1996, avec mon meilleur ami avec qui je faisais du judo 

(nous étions alors ceinture orange…). Une fois là bas, 

on s’est rendu compte que dans notre enveloppe ce 

n’était pas des billets pour le judo que nous avions, 

mais des billets pour la demi-finale de G.R.S, 

gymnastique rythmique et sportive ! » 

ELLE. 12 juillet 2008 
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 Avec qui Julien Doré est-il parti à Atlanta ?        

 Pour combien de temps ?        

 Pourquoi veut-il aller à Atlanta ?       

 Quel sport pratique-t-il ?       

 Une autre activité sportive est citée : laquelle ?        

 Que signifie l’abréviation suivante ? 

« J.O. » :        

 Dites autrement : 

« On s’est rendu compte » :       

Pour les deux articles : 

 En quelle année sont parus ces deux articles ?       

 D’où sont-ils tirés ?       

 points 

9. Dans le même magazine… 

Au fil de ses lectures, Amélie rencontre d’autres expressions. 

Expliquez-les ! 

 « Avoir un coup de foudre » :       

 « Avoir le vague à l’âme » :       

 « Se dorer la pilule » :             points 

10. À vous ! 

 

 Racontez sur le modèle des deux témoignages votre meilleur ou votre pire souvenir de 

vacances !  
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( 150 mots environ)  

10  points 

 Le navigateur français Loïc Peyron a dit : « Le plus beau voyage, c’est celui qu’on n’a pas 

encore fait ». Qu’en pensez-vous ? 

( 150 mots environ) 

15  points 

 

 

 

 

 



 
92 

Annexe 6 : Sujets types des diplômes DELF Pro, DCL et DFP A2 (40 pages) 

 

 

Source : site internet du CIEP, consultable à l’adresse http://www.ciep.fr/delf-pro/exemples-de-

sujets-delf-pro-A1.php 
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Source : site internet du gouvernement, consultable à l’adresse 

 http://media.education.gouv.fr/file/DCL/64/8/DCL_FP051101_Dossier_de_travail_du_candidat_1

85648.pdf 
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Source : site internet de la CCIP, consultable à http://www.francais.ccip.fr/wp-

content/uploads/downloads/2011/11/JT-DFP-A2-jeu-site-juillet-2009.pdf 
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Annexe 7 : Analyse des besoins de l’apprenante (2 pages). 
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Analyse des besoins (page 2) 

 

 

 

 

Source : document envoyé à ma demande dans le cadre de l’analyse des besoins, et récupéré 

par mes soins auprès de la responsable des cours de l’IF. 
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Annexe 8 : Echanges de mails entre l’entreprise allemande et la filiale française. 

Mail 1 : de la France à l’Allemagne  

 

Mail 2 : Réponse de l’Allemagne à la France 

 

Mail 3 : de la France à l’Allemagne 

 

Mail 4 : réponse d’Allemagne pour la France. 
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Mail 5 : de la France à l’Allemagne 

 

Mail 6 : de l’Allemagne à la France 

 

Mail 7 : de la France à l’Allemagne 

 

Mail 8 : de la France à l’Allemagne 
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Mail 9 : de l’Allemagne à la France 

 

Mail 10 : de la France à l’Allemagne 

 

Mail 11 : de l’Allemagne à la France 

 

 
Source : emails échangés entre Orgatech France et Orgatech Allemagne. Document récupéré par mes soins 

auprès de l’apprenante, dans le cadre de la collecte des données. 
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Annexe 9 : Séance sur l’email. 

 

 

Séance 6 : Comprendre et rédiger un email 

 

A savoir pour écrire ou dicter une adresse email… 

@                arobase 

a b c =        en minuscule 

A B C=        en majuscule 

.                  point 

-                  tiret 

_                 tiret bas 

toutenattaché 
 

Erreur dans la facture. 

 

Traduisez dans votre langue : 

Une erreur = 

La commande= 

Il y en a =          

En plus = 

Facturée= 

Modifier =

Lauriane Bouchet // lauriane.b@hotmail.fr 
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Retard de livraison. 

 

1) Quel est le problème ici ?  

2) Que signifie « accuser réception de »  ? 

3) Comment est exprimée la demande ? 

4) Par quoi pourrait-on remplacer « Cordialement » ? 

Chère Elodie. 

La commande n°758946 est-elle bien partie vendredi comme prévu? Je n´ai toujours pas accusé réception de la livraison. 

Merci de me confirmer au plus vite. 

Cordialement, 

Sophie 

Lauriane Bouchet // lauriane.b@hotmail.fr 
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Modification de commande 

 

Trouvez dans l´email les mots qui signifient: 

- Avec le mail, en pièce-jointe: 

- Un changement: 

- Un achat : 

- Mettre en plus, joindre: 

- Mettre une chose à la place d´une autre: 

- Décommander, supprimer: 

- Vite

Bonjour Elodie, 

  

Ci-joint une modification de la commande 1358467. 

Il faut ajouter 13 flex et 2 tables "nizza". Le client veut remplacer les chaises "lotus swivel" par des "wing swivel". Il annule le reste de la commande. 

Pouvez-vous faire le nécessaire rapidement svp? 

  

Merci d´avance. 

  

Je reste à votre disposition pour de plus amples renseignements. 

Cdt, 

 

Sophie. 

 

 

Lauriane Bouchet // lauriane.b@hotmail.fr 
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Rédiger un mail professionnel 

 

Au début : 

Madame, Monsieur   si je ne connais pas le destinataire 

Cher Monsieur X // Chère Madame Y    Si je connais le nom du destinataire 

Chère Sophie/ Bonjour Sophie   je connais la personne, et lui dis « vous ». 

Salut Sophie   je connais la personne, et lui dis « tu ». 

 

A la fin : 

Je reste à votre disposition pour plus d´informations. 

Cordialement   dans le domaine professionnel, pour tout le monde. 

Bien à vous / Salutations     Collègues, collaborateurs, fournisseurs etc.  

Bonne journée  / A bientôt           un peu plus courant… 

 

Pour demander quelque chose : 

Merci de + verbe à l´infinitif : Merci de faire la facture rapidement 

Pouvez-vous s´il-vous-plaît + verbe à l´infinitif : Pouvez-vous faire la facture rapidement ? 

J´ai besoin de +nom : Jai besoin de la facture rapidement. 

Pour joindre un document : 

Veuillez trouver ci-joint …..   // En PJ (= en pièce jointe) ou Ci-joint + nom 

Pour remercier : 

Merci pour + nom : Merci pour la commande 

Merci d´avance (toujours après une demande). 

 

Lauriane Bouchet // lauriane.b@hotmail.fr 
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A vous ! 

Répondez, en français, aux emails que vous avez reçus. Utilisez les feuilles du cours pour 

vous aider. 

Email 1 : 

Chère Elodie.  

Vous m´aviez dit qu´il n´y avait que 143 Flex au lieu de 200, mais vous n´avez joint aucun 

flex dans la nouvelle commande !!!??? Merci de mettre les 143 Flex ou plus si vous avez !! 

Merci pour votre réponse, 

Cordialement, 

Sophie SONNICHSEN. 

 

 

 

 

Email 2 : 

Chère Elodie, 
Avez-vous une planche en noyer pour mettre sur la petite table COTO ? 
Et annulez SVP les 4 rèf 21317.030 
Je pense que tout est parfait. 
Merci beaucoup Elodie, 
Cdt, 
Sophie SONNICHSEN. 
 

 

 

 

 

Lauriane Bouchet // lauriane.b@hotmail.fr 



 
143 

 

 

 

 

Email 3 : 

Bonjour Elodie, 

Merci. Vous trouverez en PJ la preuve de paiement. 

La livraison a lieu demain à 7h du matin. 

Cdt, 

Sophie SONNICHSEN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Email 4 : 
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Bonjour Elodie, 

Merci pour la commande !!! 

Je vous envoie quelques modifications: 

SVP, dans la commande 13554 

Annulez 20 ref 469874 

Ajoutez 20 ref 795456 

Nous avons commandé 81 ref 1235654 et vous avez mis 81 ref 875964. Pourquoi ? Nous avons 

besoin de simples poubelles, si vous n´avez pas assez de simples, merci de faire les ATLANTA au 

même tarif. 

Merci de m´envoyer la nouvelle commande avec ces modifications. 

Bonne journée 

Cdt,  

Sophie SONNICHSEN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reprenez les mails ci-dessus et notez les mots importants qui vous serviront dans votre 

travail. 
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Annexe 10 : tableau prévisionnel des séances de la formation. 

 Objectifs généraux de la séance Objectifs linguistiques …culturels & phonétiques Documents-support 

Séance 1 

28/01 1h30 

Se présenter  

Saluer 

Epeler 
 

L´alphabet 

Le tutoiement/vouvoiement 

Les formules de salutation, de 

présentation et de politesse 

Les verbes être et avoir au 

présent 

Les pronoms personnels 

sujets 

Les nationalités 

Bise ou poignée 

de mains ? 

Alphabet 

graphique et 

phonétique 

 

Documents supports séance 1 

Séance 2 

31/01 

1h30 

Converser avec son interlocuteur 

Parler de soi, de son travail de ses loisirs. 

Poser des questions 

Lire et comprendre des données chiffrées 

L´interrogation 

Les pronoms interrogatifs  

La négation 

 

 
L´intonation 

montante  

Documents supports séance 2 

Livre « les 500 exercices de 

phonétique » p 18 à 22. 

 

Séance 3 

4/02 

3h 

Téléphoner 1/2 

Répondre et passer un appel  

Faire face à tous les cas de figure au 

téléphone (ligne occupée / correspondant 

absent / erreur de numéro etc.) 

Comprendre les annonces de répondeur 

 

Les chiffres et les nombres 

Les verbes en -ER au présent 

Verbes 

devoir/vouloir/pouvoir/ 

Verbes 

faire/prendre/venir/partir/aller 

Lexique de la communication 

Formules d´excuses 

Numéros de 

téléphone 

français et 

indicatifs 

 

Documents supports séance 3 

Manuels « Objectif express 

A1/A2 » p44 

et «  vocabulaire progressif du 

français des affaires » p 18 

pour le point culturel 

Séance 4 

7/02 

1h30 

Prendre / donner un rendez-vous. 

Lire et remplir son planning 

 

La date : jours/mois/année 

Les saisons 

L´heure 

Les nombres ordinaux 

Verbes prendre et faire : 

prendre un rendez-vous/faire 

Une journée-

type de travail 

en France 

 Documents supports séance 4 

Manuel « vocabulaire 

progressif du français des 

affaires » p 24 

Document sonore récupéré sur 

le site de la CCIP : activité de 
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une réunion compréhension orale-agenda et 

emploi du temps- le rendez-

vous, en ligne sur 

http://www.francais.ccip.fr/ress

ources-monde-des-affaires/ 

Document sonore planning 

récupéré sur le site  

http://www.estudiodefrances.c

om/exercices/emploidutemps.h

tml 

Séance 5 

11/02 

3h 

 

Téléphoner 2/2 

Déplacer un RDV  

Laisser un message sur un répondeur 

Faire son annonce de répondeur en français 

Prendre RDV par téléphone 

 

Révision des acquis des séances 3,4 et 5 

 

Lexique des rendez-vous 

(annuler, modifier, déplacer, 

avancer, reporter etc.) 

Le conditionnel 

 

 

Documents supports séance 5 

Manuel « eco.com » p35 

Manuel vocabulaire progressif 

du français des affaires p 24 & 

25 

Documents sonores récupérés 

sur le site de la CCIP 

http://www.francais.ccip.fr/ress

ources-monde-des-affaires/ 

Compréhension orale-

communication téléphonique- 

messages & répondeur 

Séance 6 

14/02 

1h30 

Lire et rédiger un email 

Rédiger et comprendre un email  

La structure de l´email 

Révisions pour le test  

Lexique des emails (arobase, 

pièce jointe etc.) 

Lexique spécialisé dans le 

domaine (facture, commande 

etc.) 

Merci de /Merci pour 

L´impératif 

 

  

Documents supports séance 6. 

Email récoltés sur le terrain et 

didactisés. 

http://www.francais.ccip.fr/ressources-monde-des-affaires/
http://www.francais.ccip.fr/ressources-monde-des-affaires/
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Séance 7 

18/02 

3h 

 

Révision générale 

+ TEST  
Evaluation formative  

 Reprise des objectifs des 

séances précédentes 

  Evaluation  

Document audio récupéré dans 

le manuel version originale p28 

(activité 2) ; p 44 (activité 5) ; p 

13 (activité 8) ; p 27 (activité 9) 

Documents sonores récupérés 

sur le site de la CCIP 

http://www.francais.ccip.fr/ress

ources-monde-des-affaires/ 

Compréhension orale-

communication téléphonique- 

messages 

Séance 8 

21/02 

1h30 

 

Correction du test, retour sur les 

difficultés. 
 

  

Evaluation, correction et 

barème. 

Séance 9 

03/03 

3h 

 

Parler de l’offre de la demande, de la 

livraison, des factures et du règlement 
Lexique spécialisé 

  Documents supports séance 9 

Manuel « français de la 

communication 

professionnelle » p 59, 65, 77  

Séance 10 

6/03 

1h30h 

Demander/indiquer un chemin au guichet et 

sur internet 

La localisation/direction 

Formules de politesse et 

d´interpellation 

Pronoms avec les moyens de 

transport : en voiture, à pied 

etc. 

Le conditionnel (révision) 

  Manuel objectif express A1/A2 

p51 & 53 

Plan du métro de Paris 

récupéré sur le site de la RATP 

à 

http://www.ratp.fr/informer/pdf

/orienter/f_plan.php?fm=pdf&l

oc=reseaux&nompdf=minimetr

o 

Séance 11 

10/03 

3h 

Organiser un déplacement en France 

Réserver un billet de train au guichet et sur 

internet 

Réserver un hôtel pat téléphone et par email. 

Lexique du transport (en 

provenance de, à destination 

de etc.) 

Billet de train 

électronique 

français 

 

 

Manuel objectif express A1/A2 

p 51 

http://www.francais.ccip.fr/ressources-monde-des-affaires/
http://www.francais.ccip.fr/ressources-monde-des-affaires/
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 Les hôtels 

étoilés en France 

 

Le compostage 

du billet de train 

Séance 12 

13/03 

1h30 

Small-talk et discussions professionnelles 

Echanger avec les collègues 

Discuter de sujets professionnels et informels 

Séance exclusivement à l´oral 

 

Les bonnes 

manières lors 

d´une invitation 

en France 

 

 

Documents supports 

Manuel objectif express A1/A2 

p 86 

Séance 13 

17/03 

3h 

Réserver un restaurant 

Commander  

Lexique de la nourriture 

Adjectifs qualificatifs positifs 

et négatifs 

 

Le repas 

français : entrée, 

plat, fromage et 

dessert. 

Le pourboire 

 

Manuel objectif express A1/A2 

p 76, 87 & 142 

Séance 14 

24/03 

3h00 

Evaluation finale et correction 

Test auto évaluation 

Questionnaire de satisfaction 

Les objectifs précédents, 

devant répondre aux besoins 

de l´apprenante. 

  Documents audio de 

présentation (activité 2) 

enregistré par mes soins au 

sein de l´institut 

Documents sonores récupérés 

sur le site de la CCIP 

http://www.francais.ccip.fr/ress

ources-monde-des-affaires/ 

Activité compréhension orale- 

communication téléphonique-

accueil téléphonique (activité 

7) 

Bandes sonores récupérés sur 

le site youtube.com 

 

http://www.francais.ccip.fr/ressources-monde-des-affaires/
http://www.francais.ccip.fr/ressources-monde-des-affaires/
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Annexe 11 : Evaluation de mi-parcours (7 pages) 
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153 
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Correction et barème de l´évaluation (6 pages) 

1) Présentez-vous !        / 6 points 
 

Bonjour ! Je m´appelle Elodie Hahn. J´ai  30 ans. Je suis née le 16 Décembre 1981. Je suis à moitié 

allemande, et à moitié française. J´ habite en Allemagne. 

Je suis chef de projet chez Orgatech. Je suis responsable du secteur France et Autriche. 

Barème : chaque mot à trouver =0,5 point ; « moitié » ne compte qu´une fois. 

 

2) Ecoutez et ajouter les informations manquantes.                         /4,5 
 

Etiquette 1: 
 Nom: RAPON 

 Prénom: THERESE 

 Nationalité: SUISSE 

 Âge:  56 ANS 

 Téléphone: 06.87.38.29.30 

 Mail: / 
 

Etiquette 2: 
 Nom: SANVICENS 

 Prénom: THOMAS 

 Nationalité: FRANçAIS 

 Âge: 17 ANS 

 Téléphone: 06.83.46.28.38 

 Mail: TOMY@VERSION.VO 
 

Etiquette 3 : 
 Nom: N´diouf 

 Prénom: SERENA 

 Nationalité: FRANçAISE 

 Âge: 39 ANS 

 Téléphone: 06.12.53.24.22 

 Mail: SERENA.2000@VERSION.VO 

Barème :  0,25 point par case  

3) Les verbes au présent. Complétez.                  /7,5  
 

 être avoir faire prendre annuler 

je/j´ suis ai fais prends annule 

tu es as fais prends annules 

Il/elle/on est a fait prend annule 

nous sommes avons faisons prenons annulons 

vous êtes avez faites prenez annulez 

Lauriane Bouchet // lauriane.b@hotmail.fr 

mailto:SERENA.2000@VERSION.VO
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Ils/elles sont ont font prennent annulent 
 

Barème : chaque case = 0,25 point 

4) Mettez les phrases à la forme négative.                  /1 
 

 Je ne travaille pas chez Orgatech. 

 Tu ne dois pas envoyer la facture au client avant demain. 

 Vous ne parlez pas bien français ! 

 Elles n´aiment pas leur travail. 

Barème : si la négation est bien placée= 0,25 point par phrase. Les fautes d´orthographe ne sont 

pas comptées dans cette activité, qui porte exclusivement sur la négation. 

5) Affirmation ou question ?      / 3 points 

 

Barème: 0,25 par croix bien placée. 

6) A) Traduisez et inventez une question avec le pronom.   / 10 

 

Wo = Où 

Wann = Quand 

Wer = Qui 

Wie= Comment 

X X 

X X 

X 

X 

X 

X X 

X 

X 

X 
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Warum= Pourquoi 

Barème : 0,5 point pour la traduction / 1 point par question sensée / 0,5 pour la syntaxe. 

 

B) Posez 3 questions et répondez par une phrase.      /3 

Barème : 0,5 point pour la question / 0,5 point pour la réponse 

C) A) Écrivez en chiffres :                /3 

 Cinquante     50 
 Soixante-quinze   75 
 Trente-neuf    39 
 Quatre-vingt-sept   87 
 Cent     100 
 Vingt-huit    28 
 Quatre-vingt-onze   91 
 Soixante    60 
 Seize    16 
 Deux cent vingt et un  221 
 Quatre cent trente-neuf  439 
 Six cent quatre-vingt-douze   692 

 

Barème : 0,25 point par réponse juste 
 

B) Écrivez en lettres :        /3 

15  quinze 

48 quarante-huit 

67 soixante-sept 

96 quatre-vingt-seize 

154 cent cinquante-quatre 

874 huit cent soixante-quatorze 

Barème : 0,5 point par chiffre écrit correctement 

D) Les chiffres         /4 

 

Mr LEGRAND : chambre 6 
Mme ROLAND : chambre 7 
M et Mme DUMAS : chambre 9 
Mlle FILBAS : chambre 10 
M DEVAUX : chambre 4 
M PAGES : chambre 12 
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M BOULET : chambre 3 
Mme LOPEZ : chambre 2 
 

Barème : 0,5 point par chiffre trouvé et bien placé. 

9) Comprendre un message au téléphone…     /3,5 
 

 

Barème : 0,5 point par réponse correcte (1 réponse = 1 post-it) 

10) Devoir, vouloir ou pouvoir ? Entourez la bonne réponse !     /5 

 

1) Si tu veux  peux  dois,  demain tu veux   peux  dois  venir à la réunion avec moi. 

2) Excusez-moi, je veux   peux   dois   utiliser votre téléphone? Je veux   peux   dois   passer un appel urgent.  

3) Est-ce que vous voulez pouvez devez que je m´occupe de cette commande? 

4) Au travail, on ne veut   peut   doit  pas passer son temps à la machine à café. On veut peut   doit travailler. On veut   

peut   doit prendre une pause de temps en temps. 

5) Si vous voulez pouvez devez, vous voulez pouvez devez continuer à prendre des cours de français ou Si vous 

voulez pouvez devez, vous voulez pouvez devez continuer à prendre des cours de français 

15 

47 

18 

64 

66 32 

13 
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Barème : 0,5 point par réponse juste. 

 

11) Les heures. Reliez les heures aux horloges.       /4 

 

Vingt trois heures dix 

Huit heures et quart 

Quatorze heures cinquante 

Onze heures dix 

Vingt heures quinze 

Cinq heures moins le quart 

Trois heures moins dix 

Seize heures quarante-cinq 

 

Barème : 0,5 point par heure reliée à la bonne horloge. 

12) Comment demande t-on …. ?                /6 
 

 L´heure ? Quelle heure est-il ?/ Il est quelle heure ? 

 La date ? Quel jour/date sommes-nous ? / Nous sommes quel jour /quelle date?  

 Le nom d´une personne ? Comment tu t´appelles ? Quel est ton nom ? 

Barème : 2 points par question trouvée (/1 point) et bien formulée (/1 point). 

13) Au téléphone        / 10 
 

Votre chef est en vacances. Il vous demande de lui dire qui a téléphoné. Écoutez les messages et notez ce 

que vous entendez: 

Message 1 : Martine appelle Michel. Retard demain à la réunion. Ne pas l´attendre. Cause : RDV imprévu.  

Message 2 : Mr Miro appelle Sophie. Le rappeler dans la matinée pour détails pour le séminaire. Son 

portable : 06 75 43 12 97 
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Message 3 : Marie Croix appelle Madame Vuitton. Sera présente au diner de mercredi 12 à l´acropole à 

20h. 

Message 4 : Crozet appelle Poirot. Demande le descriptif des nouveaux produits par mail ou fax. 

Message 5 : L´assistance de Mme Berthelot appelle Louise. Mme Berthelot est surprise de ne pas avoir vu 

Louise au RDV aujourd´hui. La rappeler. 

Barème : 2 points par message compris. La formulation n´est pas évaluée ici. Il s´agit de rendre compte 
de l´essentiel du message, sous forme de notes. Doit apparaitre : l´identité de l´appelant et celle de l 
´appelé, le motif de l´appel et le numéro de téléphone à rappeler, si donné dans le message. 
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Annexe 13 : Evaluation finale / Correction de l´évaluation finale (22 pages) 

 

Lauriane Bouchet // lauriane.b@hotmail.fr 
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Evaluation finale  

 

1/Comprendre une présentation écrite. 

A) Lisez cette présentation. 

Bonjour. 

Je m´appelle Antoine, j´ai quarante-deux ans, je viens de Paris et je travaille chez Conforma. Je suis 

technicien de maintenance. Je travaille avec Paul, l´informaticien. Il est polonais.  

Il y a aussi Julien, le belge, mais, lui, il est au service communication. Il s´occupe de la presse. Il 

travaille avec Julie et Sandra, qui s´occupent de l´événementiel. Julie est chef de projet, Sandra 

démarche les clients. 

Nous sommes quatorze employés dans l´entreprise. Il y a une bonne ambiance. Je suis ici depuis 

six ans et j´aime beaucoup mon travail.  

B) Entourez la bonne réponse. 

 

1. Quel âge a Antoine ? 
 

Antoine a 32 34 42 44 52 54 ans. 
 

2. Quel est le métier de Paul ? 
 

  Technicien de maintenance  /  informaticien  /  chef de projet   

3. Qui travaille dans l´événementiel ? 
 

 Julie     /     Sandra       /        les deux  

4. Combien y a-t-il d´employés dans l´entreprise ? 
 

Il y a 4 14 24 34 44 54 employés. 
 

5. Depuis combien de temps Antoine travaille t-il chez Conforma ? 
 

Depuis  6 9  16 19 60  ans. 

 

 

2/ Comprendre une présentation orale. 
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Notez les renseignements donnés.  

 

Personne n°1 : 
 

Nom : NEF 

Prénom : Ines 

Age : 28 ans 

Nationalité : allemande 

Métier : assistante culturelle  

Tel : 239 25 18 

Mail : presse.stuttgart@intstitutfrançais.de 

 

Personne n°2 : 
 

Nom : DUCHAMP 

Prénom : Marguerite 

Age : 21 ans 

Nationalité : belge 

Métier : informaticienne 

Tel : 0637320869 

Mail : marguerite.duchamp@yahoo.fr 

 

Personne n°3 : 
 

Nom : Henneteau 

Prénom : Mathieu 

Age : 21 ans 

Nationalité : français 

Métier : musicien 

Tel : 0033 6 82 68 24 19 

Mail : mathieu.henneteau@laposte.net 

3/ Poser une question 
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A) A partir des mots ci-dessous, formulez des questions ( 1 

question par mot) : 

Nom   /   Prénom   /   âge   /   heure   /   date    

Métier   /   nationalité   /   enfants   /   loisirs 

B) Répondez aux questions. 

 
 

4/ Comprendre un horaire, savoir le lire et l´écrire. 

 

A) Ecoutez les horaires et mettez les aiguilles aux horloges. 
 
 

  

B) Lisez les horaires 1/2/3 et 4.Ecrivez les horaires en lettres dans les 

rectangles vides.  

         

 
 

4 

Sept heures dix OU dix-neuf heures dix Onze heures quarante-cinq /  midi moins-le-quart/ 

vingt trois heures quarante-cinq 

2 

3 Deux heures et demie
 /
 quatorze heures trente Neuf heures moins dix / huit heures 

cinquante 

1 
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5/ Savoir écrire une date. Connaitre les jours et les mois. 

 

A) Ecrivez les mois de l´année. 
 

 

 

B) Ecrivez la date en entier pour les chiffres entourés. 
 

Le samedi 21 janvier 
Le lundi 20 février 
Le mercredi 28 mars 
Le mardi 3 avril 
Le lundi 7 mai 
Le jeudi 14 juin 
Le dimanche 22 juillet 
Le mercredi 15 août 
Le jeudi 27 septembre 
Le mercredi 31 octobre 
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Le vendredi 16 novembre 
Le mardi 11  décembre 

6/ Comprendre les chiffres. 
 
 

A) Entourez les chiffres entendus. 
 

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 
 

b) Lisez les chiffres suivants : 

06.32.45.78.94 // 87 // 31 // 645 // 98 //5684 

04.98.75.46.39 // 72 // 94 // 1348 // 6794 

 

7/Comprendre l´essentiel au téléphone.  

Ecoutez les appels et répondez aux questions suivantes : 
 
1/ Société Méru. 
Qui appelle ? Assistante de Mr Beaunont 
Qui veut-elle avoir ? Mr Louis 
Peut-elle lui parler ? Oui  Non 
 
2/ CCIP 
Qui appelle ? Mme Limu 
Qui veut-elle avoir ? Mr Leblanc 
Peut-elle lui parler ? Oui  Non 
 
3/ Société carton 
Qui appelle ? Mme surère 
Qui veut-elle avoir ? Mme Castex 
Peut-elle lui parler ? Oui  Non 
 
4/ Qui appelle ? on ne sait pas 
Qui veut-elle avoir ? Le service comptable 
Peut-elle lui parler ? Oui  Non 
 
5/ Westpone 
Qui appelle ? on ne sait pas 
Qui veut-elle avoir ? Mr Pilou 
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Peut-elle lui parler ? Oui  Non 

 

8/ Comprendre un email et pouvoir y répondre. 

 

Vous avez reçu un email de votre collègue en France. Répondez à l´email. 

 

 

 

Bonjour Elodie, 
 
Pouvez-vous ajouter 24 tables COTO à la commande 78974 SVP?  
Merci de me confirmer l´envoi de la commande 65132 pour Samedi. 
 
Sophie S. 
 
Ps: Quand venez-vous en France? On vous attend!  ;-) 
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9/ Comprendre un itinéraire écrit. 

 

Une collègue à vous a un rendez-vous professionnel avec Madame Zimmerman, la 

responsable de l´entreprise. Elle a reçu l´itinéraire, mais ne parle pas français. Aidez-

la à trouver le bureau sur le plan. 
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10/ Comprendre des informations écrites. 

A) Observez le descriptif de cet hôtel. 

 

 

B) Vrai ou faux ? Entourez. Justifiez vos réponses directement sur le document. 
 

1. L´hôtel s´appelle Lyonhotel.     Vrai faux 

2. L´hôtel est très luxueux.     Vrai faux 

3. L´hôtel se trouve à Lyon.     vrai faux 

4. Le numéro de téléphone de l´hôtel est le 04.78.10.12.17. vrai faux 

5. Le petit-déjeuner est-il inclus dans le prix.   vrai faux  

6. Le prix est par personne et par nuit.    vrai faux 

7. L´hôtel est ouvert 365 jours par an.    vrai faux 

8. L´hôtel accepte les animaux.     vrai faux 

1 
2 

6 5 

4 
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11/ Demander des renseignements et expliquer un itinéraire. 

 

Vous êtes à l´hôtel. Vous allez à la gare Lille Europe (en haut à droite). 

1) Demandez votre chemin. 

2) Demandez le temps qu´il faut pour y aller. 

3) Expliquer l´itinéraire à l´oral. 

 

12/ Comprendre des informations écrites. 

 

 

A quelle heure part le train pour Paris ? 11h51 

Quelle est la destination du TER de 12h15 ? Antibes Cannes 

De quelle voie part le TGV pour Lyon ? de la voie D 

Quelle train part de la voie A ? le TER n° 88116  
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Où part le TER 72558 ?  à Monaco Menton Vintimille 

13/ Comprendre des informations orales 

Ecoutez les annonces en gare et donnez les informations suivantes : 

Annonce 1 :  

Numéro du train : 6482 
Heure de départ : 12H38 
Est-il direct ?  Oui Non 
 
Annonce 2 : 

Numéro du train : 839103 
Provenance du train : Paris-Est 
Voie d´arrivée : 3 
 
Annonce 3 : 

Numéro du train : 23943 
Destination : Sarrebruck 
Est-il direct ? Oui Non 
 
Annonce 4 :   
Numéro du train : 12331 
Destination du train : Maubeuge 
Heure de départ : 17h54 
Voie de départ : 1 
Est-il direct ? Oui Non 
 
Annonce5 : 

Numéro du train : 9 986 
Provenance du train : Bourg Saint-Maurice 
Destination du train : Bruxelles-midi 
Heure de départ : 16h17 
Voie de départ : D 
Est-il direct ? Oui Non 
 

14/ Commander au restaurant. 

1. Rufen Sie das Restaurant an, um zu reservieren. Sie sind zu acht und wolllen für halb neun 

abends reservieren.  

2. Sie sind im Restaurant. Begrüßen Sie die Kellnerin. Sagen Sie, dass Sie reserviert haben, und 

fragen Sie nach der Karte. 

3. Sie bestellen und fragen nach, was bei einem bestimmten Gericht alles dabei ist. Dann 

fragen Sie nach etwas Anderem, wie z.B. Brot (2 Sachen). 

4. Am Ende, fragen Sie nach der Rechnung und bedanken sich bei der Kellnerin.
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15/ Comprendre des informations au téléphone ; Demander des renseignements. 

Vous voulez réserver une chambre d´hôtel. 
 

A) Téléphoner à l´hôtel du lac : 0033.483.93.52.40 
- Begrüßen Sie den Hotelier. 
- Fragen Sie die Preise eines Drei-Bett-Zimmers vom ersten bis zum dritten Mai nach. 
- Sagen Sie, dass Sie noch überlegen und wieder anrufen werden. 
- Bedanken Sie sich bei dem Hotelier. 
- Notieren Sie alles hier unten !! 

 

Que dit la personne au téléphone ? 

 
Mauvais numéro 
 
 
 
 
 

 
B) Téléphoner à l´hôtel Dante : 00334.93.86.81.00 
- Begrüßen Sie den Hotelier. 
- Fragen Sie die Preise für eines Drei-Bett-Zimmers vom ersten bis zum dritten Mai nach. 
- Fragen Sie nach, ob das Frühstück noch dazu kommt, oder ob es « inklusive » ist. 
- Fragen Sie nach dem Weg vom Bahnhof zum Hotel. 
- Sagen Sie, dass Sie noch überlegen und wieder anrufen werden. 
- Bedanken Sie sich bei dem Hotelier. 
- Notieren Sie alles hier unten !! 

 

Que dit la personne au téléphone ? 

 
 
L´hôtelier donne les renseignements 
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Annexe 13 : Grille d´évaluation remplie par l´enseignant (évaluation interne) 
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Annexe 14 : Auto-évaluation par l´apprenante 
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Annexe 15 : questionnaire de satisfaction (5pages) 
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Annexe 16 : attestation délivrée par l´IFS 
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Mots-clés : français sur objectifs spécifiques (F.O.S), évaluation, débutants, formation, 

certifications, ingénierie, dispositif, motivation. 

Résumé. Ce travail traite de l’évaluation dans le cadre de formations spécifiques en 

langue française dans le milieu professionnel. Il relate les différents types d’évaluation 

existants, ainsi que les outils et les certifications linguistiques à visée professionnelle. Il se 

propose de cerner les enjeux d’une telle formation, et notamment ceux de l’évaluation de 

l’apprenant débutant et du dispositif de formation mis en place, à travers une démarche 

d’ingénierie. L’objectif est de déterminer jusqu’où un apprenant débutant peut aller dans 

l’apprentissage du français langue professionnelle, à partir d’objectifs déterminés, et sans 

niveau pré-requis. 

 

Keywords : French for specific purposes, evaluation, beginners, training, certifications, 

engineering, facility, motivation. 

Abstract. This work is about the evaluation in specific programs in language  trainings. It 

covers the different kinds of evaluation, as well as the tools and  business language level 

certifications. It proposes to review the purposes of those kind of trainings, specially the 

evaluation of the beginner level student and of the facility, through an engineering 

approach. The purpose of this work is to define how far can go a beginner level student in 

the learning in French for specific purposes. 

 

 

 




